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AVIS AU TECTEUR 

La présente étude a été menée pour le compte du gouvernement du Canada par 
l'université Queen, et financée par le ministère des Communications et par 
Approvisionnements et services Canada. Ses conclusions et recommandations 
reflètent la pensée de ses auteurs et ne traduisent pas nécessairement le 
point de vue du gouvernement du Canada. 

L'étude visait avant tout à identifier les besoins de communication des défi-
cients auditifs au Canada. Plusieurs de ses recommandations, exposées aux 
pages 62 à 65, outrepassent le mandat dont les parties avaient convenu et ne 
pourraient être mises en oeuvre, compte tenu de la législation canadienne 
actuelle. Le lecteur doit également se rappeler que le Conseil de la radio-
diffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) ne réglemente pas la 
majorité des compagnies de téléphone. Beaucoup relèvent en effet de la juri -

diction des gouvernements provinciaux. 

Nous espérons cependant que les renseignements de base contenus dans ce rap-
port seront utiles aux intéressés (gouvernements, industries et organismes 
s'intéressant aux déficients auditifs) et les aideront.à planifier et à mettre 
en oeuvre de meilleurs services de télécommunication pour la communauté cana-
dienne des déficients auditifs. 

Le ministère des Communications 
1980 
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AVANT-PROPOS  

La présente recherche a été menée pour le compte du ministère fédéral des 

Communications par le Human Communication Unit (Service des communications 

humaines) de l'université Queen de Kingston (Ontario). Le personnel du 

Human Communication Unit forme une équipe de recherche interdisciplinaire 

qui connaît bien les déficients auditifs et qui possède une vaste expérience 

des enquêtes auprès des sourds et des malentendants. 
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1. DEFINITIONS ET INTRODUCTION  

DANS NOTRE ETUDE, LE TERME "SOURD" S'APPLIQUE AUX PERSONNES SOUFFRANT * 
/ • 	 ./ 	- 	/ 	\ 

D'UNE DEFICIENCE AUDITIVE MARQUEE, PRESQUE TOUJOURS PRESENTE .  A LA NAISSANCE 
\ 	. 

OU ACQUISE-PEU'APRES, AU POINT QU'ELLES .  NE PEUVENT COMPRENDRE LE LANGAGE 

PARLE, POUR LES FINS NORMALES DE LA COMMUNICATION. LES "MALENTENDANTS" 
/. 

SONT CEUX QUI, EN DEPIT D'UNE DEFICIENCE AUDITIVE' MARQUEE, PEUVENT' . 
./ 

COMPRENDRE UNE GRANDE PARTIE DU LANGAGE PARLE, PARTICULIEREMENT LORSQU'IL 

. 	EST AMPLIFIE, LES SOURDS ET LES MALENTENDANTS FORMENT UNE  CATEGORIE QUE 

L'ON. APPELLE COURAMMENT LES "DEFICIENTS AUDITIFS". 

Si les auteurs avaient eu plus de temps, ils auraient peut-être pu fournir 

des données audiologiques cliniques tirées principalement des résultats 

de tests d'audition, propres à quantifier le degré de déficience auditive 

des sujets de leur étude. Cependant, de tels tests n'auraient pas 

nécessairement donné des renseignements très utiles sur le comportement 

des cas en question. Par conséquent, les auteurs ont jugé que le classement 

fonctionnel des sujets en "sourds" et en "malentendants" (arrêté en 

grande partie par des professionnels connaissant les sujets) serait tout 

aussi valable que n'importe quelle autre démarche pour déterminer _ 

l'appartenance à l'une ou l'autre des catégories visées du point de vue 

véritablement fonctionnel. 

Notre étude se situe, dans une large mesure, dans le prolongement du rapport 

intitulé "Les communications et les handicapés", rédigé - par Licker (1978) de 

l'Université Saint-Paul d'Ottawa. Parmi trois recommandations de ce rapport, 

l'auteur suggérait notamment que le ministère des Communications commande: 

"Une étude sur les besoins de communication des sourds et des personnes 

ayant des problèmes d'audition, et sur les moyens de répondre à ces 

besoins." 

Notre recherche fut inspirée par le principe sous-jacent selon lequel les 

installations de communications devraient être aussi accessibles aux 

déficients auditifs qu'au reste de la population. Notre enquête a surtout 

porté sur l'utilisation du téléscripteur, le sous-titrage et l'interprétation 

gestuelle à la télévision, les dispositifs de sécurité et les interprètes 

dans le cas des sourds, de même que sur les téléphones, les prothèses 

auditives, le sous-titrage et les dispositifs de sécurité dans le cas des 

malentendants. Aux deux groupes, nous avons posé des questions sur les 

coûts et leur avons demandé de fournir un certain nombre de données 

démographiques les concernant. 
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Les lecteurs voudront bien noter que, pàur plus de commodité, nous avons 

arrondi les résultats lorsque les pourcentages comportaient des décimales. 

C'est ainsi que dans certains cas, par exemple, l'addition des colonnes peut 

donner un total de 102%. 
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2. 	 LE CONTEXTE HISTORIQUE  

Les années 70 ont été témoins d'une plus grande prise de conscience, de la 

part du grand public, de la situation des handicapés, surtout de ceux dont les 

déficiences ne sont pas apparentes. On entend par là les personnes âgées 

impotentes, les personnes souffrant de troubles de la communication, les 

déficients mentaux et les perturbés affectifs. Les handicapés dont la 

déficience est plus apparente (par exemple, les handicapés orthopédiques et 

les handicapés visuels) ont toujours reçu plus d'attention que les autres. 

Le fossé entre les déficients apparents et les déficients non apparents se 

referme, bien que les raisons n'en soient pas toujours faciles à établir. 

Plusieurs de ces raisons découlent probablement de facteurs sociologiques, 

y compris les rerombées de l'opulence de la société moderne, qui a mobilisé 

une partie de ses surplus à l'intention de ses citoyens moins bien nantis. 

La radio et la télévision ont aussi joué un rôle important en présentant 

dans des millions de foyers des émissions documentaires sur les handicapés. 

De plus, les déficients auditifs profonds (et leurs défenseurs) se sont élevés 

nombreux contre la pratique inspirée de l'ère victorienne qui consiste à les 

enfermer, enfants ou adultes, comme des criminels pour le reste de leur vie. 

Ces asiles, dont certains restent encore aujourd'hui, étouffaient le 

développement social des individus et leur donnaient un niveau d'instruction 

et de formation extrêmement faible. L'impact de la technologie a provoqué 

un éclatement brutal, quoique tardif, des structures répressives érigées autour 

de certains groupes d'handicapés par la charité mal éclairée d'une société à 

qui n'importait que la charité bien ordonnée. 

Bien que les déficients visuels se servent de lunettes efficaces depuis un 

siècle environ, les déficients auditifs n'ont pu se prévaloir de prothèses 

auditives électroniques avant 1940 environ, et de modèles transistorirés plus 

petits avant le milieu des années 50. La mise au point de ces appareils fut 

probablement le pas le plus important encore franchi pour permettre à la grande 

majorité des déficients auditifs de surmonter l'obstacle de la surdité. 

Un grand nombre de sourds, considéré3comme des diminués depuis_qu'Aristote, 

se méprenant sur la cause de leur mutisme, avait déclaré qu'ils ne valaient 

guère mieux que les idiots il y a plus de deux millénaires, ont constaté qu'ils 

entendaient assez bien pour apprendre à parler. D'une génération à l'autre, 

et grâce à des techniques d'enseignement de plus en plus perfectionnées, ces 

sourds sont devenus des sujets parlants à peu près normaux. 
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On rencontre souvent aujourd'hui, surtout chez ceux qui ont été éduqués dans 

des établissements séparés, un sentiment d'amertune envers la majorité entendante 

Ils estiment que l'éducation reçue dans ces écoles n'était pas adéquate et que la 

société ne les comprend pas bien. Leurs conclusions sont valables et leur 

éducation souvent assez poussée pour leur permettre de s'exprimer. Comme on 

devait s'y attendre, les malentendants se sentent moins frustrés et plusieurs 

d'entre eux peuvent participer à la plupart des activités de leur choix grâce 

à une bonne utilisation des prothèses auditives. Cependant, beaucoup d'entre 

eux se sentent tout de même frustrés, à cause de la conception et de l'ajustement 

encore imparfaits •des prothèses auditives et du peu de cas que l'on fait 

généralement de la masse qu'ils représentent. Leur handicap compte certainement 

parmi les moins apparents. 

On assiste, depuis les années 70, à un mouvement de revendication collective qu'on 

pourrait appeler la "force des sourds"; dans bien des cas, insatisfaits de 

leur sort dans une société où ils ne se sentaient: pas émancipés, ils ont exprimé 

leur mécontentement en réclamant de pouvoir accéder sans réserve à la 

culture d'aujourd'hui par les moyens visuels. L'utilisation accrue des 

téléscripteurs leur permet maintenant .de converser entre eux et avec un 

nombre de plus en plus grand de gens qui entendent normalement. Bien que 

le niveau d'instruction généralement faible des sourds, scolarisés dans 

des établissements séparés, les ait empêchés d'être aussi bien organisés que 

plusieurs autres groupes de handicapés, ils sont devenus de plus en plus 

conscients des possibilités que leur offrent les communications, surtout la 

télévision, de s'élever du dernier au premier rang dans l'échelle sociale. 

L'interprétation gestuelle superposée appliquée à certaines émissions de 

nouvelles télévisées, et le sous-titrage intégral des nouvelles et d'autres 

émissions, se sont révélés pour eux d'un intérêt particulier. La "force des 

sourds", les progrès de la technologie, une attitude plus compréhensible de la 

part de l'Etat et une plus grande conscience communautaire de la part des 

télédiffuseurs ont concouru à créer une situation telle que la collectivité 

malentendante des pays développés semble désormais à quelques années, sinon 

à quelques mois, d'une conquête dont l'importance égalera celle qu'a représenté 

la mise au point des prothèses auditives transistorisées et électroniques. 

Les téléscripteurs transistorisés, la télévision sous-titrée et les implications 

et ramifications de ces perfectionnements sont appelés à rehausser les niveaux 

d'instruction quand l'usage d'en répandra dans les foyers et les écoles, et à 

fournir aux sourds une qualité et une quantité d'information inconnues jusqu'à 

maintenant. Le phénomène du sous-titrage invisible, surtout, a constitué le 

développement le plus important des dernières années. Il est probable que 



d'ici dix ans, les déficients auditifs auront la possibilité de vivre dans 

la sorte de 'village global" que la plupart des personnes qui entendent 

normalement verront comme un choc du futur démesuré. 

En partie grâce à ses nombreux systèmes de télédistribution, le Canada jouit 

probablement d'un accès plus facile à une grande diversité d'émissions télévisées 

internationales que tout autre pays au monde. Le Canada dispose également de 

la technologie la plus perfectionnée et la plus souple d'utilisation offerte aux 

réseaux télégraphiques et télévisuels. On ne peut s'empêcher de conclure que 

notre pays s'apprête à prendre la tête d'un mouvement mondial qui mettrait à la 

portée d'un des. groupes les plus handicapés et les plus impuissants de la 

société les innombrables avantages actuels et virtuels 'des médias et du dialogue 

• télégraphique. 
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3. OBJECTIFS  

La présente étude a été entreprise en vue d'éclairer le gouvernement fédéral 

sur les besoins de communication des déficients auditifs de l'ensemble du 

pays. 

Dans le cas des sourds, l'étude avait pour but de vérifier les éléments 

suivants: 

- la qualité et la quantité des téléscripteurs dont ils disposent, 

- leurs commentaires sur les nouveaux appareils sur le marché, en 

particulier sur la "Visuel Ear", 

- les problèmes rencontrés avec les téléscripteurs moins récents, 

- la fréquence d'utilisation des téléscripteurs et l'objet des 

communications par téléscripteur, 

- l'accessibilité des émissions de télévision sous-titrées ou interprétées 

gestuellement, et l'utilisation qu'ils projettent d'en faire, 

- leur préférence entre ces deux formes de conversion en données 

visuelles des signaux audio de la télévision, 

- leur connaissance des développements à venir dans le dômaine du 

sous-titrage, surtout du sous-titrage invisible et de l'utilisation 

des décodeurs, et leurs réactions face à ces développements, 

- le rôle actuel et à venir de la télédistribution, 

qu i:on fait, ét qu'on juge nécessaire de pouvoir faire, 

de divers dispositifs de sécurité et d'alarme, 

- le besoin de services d'interprétation et la disponibilité de ces 

services, et 

- les déboursés faits et qu'on serait disposé à faire pour divers 

appareils et services spéciaux. 

Dans le cas des malentendants, l'étude avait pour but d'établir les éléments• 

suivants: 

- la connaissance des dispositifs téléphoniques spéciaux et leur 

utilisation, 

- les problèmes généraux et particuliers rencontrés avec l'utilisation 

du téléphone, 

- la connaissance de ces dispositifs spéciaux pour faciliter l'utilisation 

du téléphone, 

- le cas échéant, des renseignements sur la valeur de ces dispositifs, 

- la valeur de la télévision sous-titrée, 
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- les commentaires des malentendants sur l'utilité des dispositifs de 

sécurité et d'alarme, 

- la disponibilité des prothèses auditives munies d'un phonocapteur ou 

bobine d'écoute*,. 

- les opinions des malentendants sur le rôle des prothèses munies d'un 

phonocapteur (ou bobine d'écoute*), et 

- les commentaires des malentendants sur les montants payés pour des 

installations et des services spéciaux. 

4. METHODOLOGIE 

4.1 Population  

Selon le recensement de 1976, la population totale du Canada se chiffre à 

environ 23 millions de personnes. Williams, Darbyshire et Vaghy (1979 et 1980) 

ont présenté un rapport d'une étude épidémiologique portant sur environ 

5250 individus formant un échantillon stratifié de la population du Sud-Est 

de l'Ontario. Les auteurs ont estimé que la fréquence des cas de déficience 

auditive parmi les sujets âgés de 18 mois ou plus se rapprochait beaucoup 

des chiffres relevés lors d'autres enquêtes reposant sur une évaluation 

directe, et non sur des enquêtes par correspondance ou des entrevues personnelles. 

On considère que les données obtenues par personne interposée sont relativement 

douteuses pour établir les taux de fréquence parmi plusieurs groupes de 

handicapés parce que, même lorsque les taux de réponse sont élevés, les membres 

de la famille qui fournissent les renseignements ont souvent tendance à nier 

l'existence d'un handicap chez un de leurs proches. D'après l'étude épidémiologique 

citée plus haut et bien que les taux de fréquence vont varier quelque peu 

d'une région à une autre, on peut déduire provisoirement que l'on peut classer 

dans la catégorie des sourds environ 11.500 Canadiens et peut-être 80 000 autres 

dans la catégorie des malentendants. (Ces chiffres reposent sur des taux de 

fréquence estimés à 1 pour 2000 et 1 pour 300 respectivement). 

Souvent, les récepteurs téléphoniques offrent une dispersion magnétique permettant 
aux déficients auditifs équipés de prothèses munies d'un phonocapteur de capter 
des signaux avec relativement peu de brouillage. La disponibilité de ces téléphones 
varie considérablement d'une province à l'autre; en l'absence Tie tels téléphones, 
les déficients auditifs n'ont pas d'autre choix que d'essayer d'entendre le signal 
du récepteur au moyen du microphone de, leurs prothèses. En plus du couplage 
magnétique dont nous venons de parler, il existe d'autres dispositifs polir 
faciliter l'audition au téléphone. Encore une fois, les installations et le 
service offert varient beaucoup d'une province à l'autre. te matériel actuellement 
sur le marché comprendun amplificateur intégré ou amplificateur à enclencher 
muni d'un bouton de réglage du volume qui amplifie le signal, un signal sonore qui 
amplifie la connerie du téléphone, et un signal visuel qui attire l'attention du 
déficient auditif par un clignotant lumineux lorsque le téléphone donne. 
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4.2 Description de l'échantillon 

De 600 à 700 personnes,, au total, furent invitées à prendre part à notre enquête. . 

De ce nombre, 337 personnes ont accepté, et toutes ont reçu_la visite de l'enquêteur. 

Pour accepter de participer à cette étude, les déficients auditifs devaient 

retourner la formule de consentement  illustrée :à  l'Annexe I soit à la Human  

Communication Unit, soit à l'organisme local impliqué dans l'organisation de l'étude. 

Nous n'avons pas essayé de former un échantillon au hasard, bien que la vaste 

répartition géographique de nos sujets d'étude, la diversité de leur déficience 

auditive et leur âge, en plus du grand nombre d'organismes ayant servi 

d'intermédiaire, garantissaient que le groupe représenterait assez bien l'ensemble 

des déficients auditifs au Canada. 

L'échantillon comprenait 136 personnes sourdes et 201 malentendants, et provenait 

de toutes les provinces, à l'exception de Terre-Neuve. Comme le montre le 

tableau I, les entrevues ont eu lieu principalement dans les grandes villes; 

nous espérions qu'au moins 5 p. cent des sujets vivrait à plus de 15 milles de 

villes dépassant 50 000 habitants. Sans aucun doute, cette concentration urbaine 

allait dans une certaine mesure biaiser l'échantillon, mais l'on devrait prendre 

note que les déficients auditifs ont tendance à converger vers les grandes villes 

où les installations et les services sont plus nombreux que dans les régions 

rurales. La recherche énergique d'un grand nombre de sujets habitant la campagne 

se serait révélée extrêmement coûteuse en termes de temps et d'argent, et ne 

pouvait être entreprise dans le cadre du budget et de l'échéancier limités de 

la présente recherche. 

Les résultats de la présente étude peuvent également être quelque peu biaisés 

du fait que tous les répondants devaient au moins signer la formule de consentement 

reçue, et que les déficients auditifs peu instruits peuvent avoir hésité à y 

participer parce qu'ils craignaient d'avoir de la difficulté à comprendre l'entrevue Il  

dont il était fait mention dans la lettre de présentation. 
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TABLEAU I 

Lieu de l'entrevue 

; IWO 

Sujets sourds 	Sujets malentendants  

Lieu 	Nombre 	Pourcentage 	Nombre 	. 	Pourcentage  _ _ 

Vancouver 	17 	13 	16 	8 

Edmonton 	12 	9 	18 	9 

Régina 	1 	1 	12 	6 

Winnipeg 	11 	8 	15 	8 

Thunder Bay 	5 	3 	8 	4 

Toronto 	28 	21 	23 	11 

Kingston 	0 	0 	13 	7 

Ottawa-Hull 	8 	6 	14 	7 

Montréal 	32 	23 	50 	25 

Québec 	1 	1 	2 	1 

Nouveau-Brunswick 	10 	7 	18 	9 
# 

Nouvelle-E cosse 	- 10 	7 	11 	6 

	

1 	1 	1 	1 

TOTAL 	136 . 	100 	'201 	102 

Bien qu'environ la moitié des déficients auditifs soient âgés de plus de 65 ans, 

nous avons décidé au départ de piendre la majorité des répondants dans des groupes 

d'âge plus jeune, pour que les résultats de l'enquête puissent se prêter à des 

extrapolations utiles à la planification des mesures destinées à répondre aux 

besoins à venir. Presque tous les répondants avaient 16 ans ou plus. Si nous 

avions choisi des sujets plus jeunes, nous nous serions exposés à l'opinion 

d'enfants trop jeunes pour s'exprimer de façon fiable et valable. 

Nous avons visé une représentation la plus égale possible entre les sexes. Mêmê 

s'il était plus facile de recruter des sujets féminins, nous jugions cette 

représentation nécessaire du fait que la déficience auditive frappe une plus 

grande proportion des hommes que des femmes; en fait, d'après les documents 

publiés sur le sujet, ce serait surtout le cas dans les régions urbaines comme 

celles où nous avons tiré notre échantillon, où les hommes occupent des emplois 

qui les exposent à plus de bruit pendant plus longtemps que les femmes. 
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4.3 Le questionnaire  

Nous avons entrepris la rédaction du questionnaire pour le groupe des sourds et 

le groupe des malentendants au dernier semestre de 1978. En janvier 1979, nous 

avons jugé que le travail était assez avancé pour commencer à soumettre le 

questionnaire à un essai préalable; le test initial a d'abord eu lieu avec 

environ 25 anglophones et autant de francophone3d'Edmonton, d'Ottawa et de 

Kingston. Le choix des répondants du test initial était plutôt arbitraire, 

car nous voulions interviewer des personnes d'âge différent, souffrant de 

divers degrés de déficience auditive, etc. Pour toutes les entrevues, tant 

au cours du test initial qu'au cours de l'enquête proprement dite, l'enquêteur 

rencontrait personnellement le répondant. En mars 1979, nous avions établi 

la formulation finale du questionnaire et avons formé les enquêteurs à Montréal, 

Kingston, Edmonton et Vancouver. Nous avons discuté des lettres expliquant 

la nature de l'enquête avec le Dr Gironella et le Dr Rodda, qui avaient 

également travaillé à la planification et au parachèvement de la conception 

de l'entrevue et des sessions de formation. La lettre de présentation apparaît 

à l'Annexe I. L'Annexe II énumère les principaux organismes impliqués dans la 

planification de l'enquête. L'Annexe III donne la liste' des organismes chargés 

de fournir le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des personnes à qui 

l'on avait remis une lettre de présentation et une formule de consentement. 

(Pour toutes les recherches impliquant des individus, l'Université Queen 

exige une lettre de présentation et une formule de consentement comme celles 

qui sont reproduites en annexe). 

Alors que nous avons rejoint les répondants principalement grâce aux organismes 

énumérés à l'Annexe III, environ 25 volontaires avaient entendu parler de 

notre travail par les médias d'information ou par les publications d'organisations 

cotante le Conseil canadien de coordination de la déficience auditive et la 

Société canadienne de l'ouMe. Nous avons essayé de choisir un nombre de 

sujets proportionnellement représentatif de la population de chacune des 

provinces, ce que nous n'avons pas réussi entièrement, comme le montre le 

tableau 1. Nous avons demandé aux personnes chargées de nous mettre en relation 

avec des sujets éventuels dans chaque province de nous assurer un niveau de 

dispersion le meilleur possible en termes d'âge, de déficience auditive et de 

milieu social. Tous les documents "officiels" de l'enquête, comme les 

questionnaires, étaient disponibles dans les deux langues afin de servir tant 

aux francophones qu'aux anglophones. 

1 
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4.4  Les entrevues  

Les entrevues ont eu lieu entre les mois d'avril et d'août 1979. Les Annexes IV 

et V renferment les questionnaires s'adressant aux sourds et aux malentendants. 

Seulement 15 personnes ont mené les entrevues, afin de réduire au minimum le 

niveau d'erreur systématique due aux observateurs. Ces derniers recevaient 

les directives écrites reproduites à l'Annexe VI, en plus des conseils et de la 

formation dispensés par les auteurs et par le Dr Gironella et le Dr Rodda. Tous 

les enquêteurs connaissaient bien les problèmes des sourds et (ou) des 

malentendants. La présente recherche présente un aspect assez particulier du 

fait que tous les enquêteurs qui rencontraient des déficients auditifs devaient 

pouvoir utiliser couramment la dactylophasie (langage gestuel) et la dactylologie 

(langage digital), dont ils se servirent dans toutes les entrevues. Les 

Annexes VII et VIII illustrent ces deux langages. La dactylophasie ou langage 

gestuel est un système de communication reposant sur des mots et des locutions 

et renfermant plusieurs abréviations. La dactylologie ou...langage digital 

consiste à épeler chaque mot avec les doigts. Au cours des entrevues, les 

enquêteurs utilisaient principalement le langage gestuel et avaient recours au 

langage digital surtout pour les mots ou les termes techniques qui ne pouvaient 

se traduire par un geste ou dont le répondant ne connaissait pas la traduction 

en langage gestuel. Il incombait aux enquêteurs d'établir si le répondant était sourd ol 

malentendant et, à cette fin, ils pouvaient demander l'aide d'autres personnes 

impliquées dans l'organisation du projet. Chaque répondant était interviewé 

personnellement par un enquêteur. 

Il est difficile d'arranger des rencontres personnelles avec des sourds ou des 

malentendants. Par exemple, le fait que relativement peu de sourds possédaient 

des téléscripteurs ralentissait le travail du personnel qui essayait de fixer 

les rendez-vous. Étant donné que plusieurs déficients auditifs ont un niveau 

d'instruction assez faible, il leur est arrivé souvent de se tromper sur le 

lieu et l'heure des rencontres, ce qui est fréquent lorsque l'on travaille avec 

ce genre de personnes. Même si l'échantillon choisi était surtOut urbain, il 

n'était pas toujours facile pour les enquêteurs de rencontrer plus de deux ou 

trois personnes par jour, qu'ils soient sourds ou malentendants. En réalité, 

les enquêteurs ont passé plus de temps à faire de l'administration et à se déplacer 

qu'à interroger les déficients auditifs. L'entrevue durait en moyenne 25 minutes 

avec les malentendants et presque 50 minutes avec les sourds. 
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Il fut nettement plus facile de fixer l'heure et le lieu des entrevues dans 

certaines régions que dans d'autres. A Toronto,. par exemple, grâce à la Ontario  

Mission for the Deaf  (Mission ontarienne pour les sourds))  on a pu rejoindre 

facilement un nombre important de personnes. Il en fut de même à Winnipeg. 

Par contre, à Montréal et dans la province de Québec, nous avons eu beaucoup 

de mal à obtenir des noms de sourds et de malentendants. On peut attribuer cette 

difficulté à la faiblesse relative de la structure des organisations regroupant 

les déficients auditifs ou s'intéressant à leurs problèmes dans cette région. 

Dans la majorité des endroits où ont eu lieu les entrevues, la rapidité et le 

succès de l'entrevue dépendait d'une personne ou deux, elles-mêmes déficientes 

auditives ou à audition normale qui pouvaient approcher facilement les déficients 

auditifs et avaient la confiance de ces derniers, et qui ont magnifiquement 

collaboré avec le Human Communication Unit. 
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5. DONNÉES DÉMOGRAPHIQUES: GROUPE DES SOURDS  

L'âge des sourds ayant répondu à notre questionnaire variait entre 16 et 72 ans, 

l'âge moyen étant de 35 ans et l'âge médian de 32 ans. Six personnes seulement 

dépassaient 65 ans (4%), et trois personnes seulement (2%) ont refusé de donner 

leur date de naissance. Le pourcentage de refus est extrêmement faible et 

suppose que les enquêteurs firent preuve de beaucoup de tact et de jugement pour 

approcher les sujets. Avec seulement 25% des répondants âgés de 46 ans et plus, 

on peut sans doute soupçonner que les personnes chargées d'entrer en communication 

avec les déficients auditifs ont fait excès de zèle pour trouver des sujets plus 

jeunes, mais il est également probable que les personnes plus jeunes étaient 

davantage disposées à discuter des questions couvertes par le questionnaire. 

Les spécialistes croient que, dans la majorité des régions du pays, les déficients 

auditifs plus jeunes connaissent davantage les nouveaux développements dans le 

domaine du matériel de communication et qu'ils sont, de ce fait, susceptibles 	• 

d'avoir davantage d'opinions sur le contenu de l'entrevue. 

Le nombre d'hommes et de femmes répondant au questionnaire était presque identique 

(67 hommes ou 49% et 69 femmes ou 51%). Un pourcentage élevé d'entre eux (13% 

du groupe) habitaient la campagne, ce qui est considérablement supérieur au 

pourcentage prévu pour notre échantillon. 

Le tableau 2 montre le type de résidence des sourds interrogés. Ce tableau 

représente très bien la situation de l'ensemble du Canada. Le fait que seulement 

6 personnes (4%) vivaient dans des chambres et que seulement cinq (4%) occupaient 

un appartement dans une maison familiale nous amène à dire que les sourds ne 

sont pas particulièrement isolés du reste de la société. On devrait probablement 

prendre note qu'une seule personne a déclaré vivre dans un foyer pour personnes 

âgées. Kraus (1977) et d'autres auteurs canadiens et américains ont mené des 

études qui ont révélé que plusieurs personnes âgées souffrant de surdité habitent 

dans ces foyers et qu'elles sont moins bien traitées, dans la plupart des cas, 

que les autres personnes souffrant de déficience auditive. La politique de notre 

recherche à l'effet de ne pas interroger beaucoup de personnes âgées, et les 

problèmes constants signalés par les chercheurs dans leurs tentatives de 

pénétration de ces établissements expliquent probablement pourquoi 

l'échantillonnage de notre enquête compte seulement 1% de personnes âgées. 
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TABLEAU 2 

1 

TYPES DE LOGEMENT  

SOURDS  

Catégorie 	 Nombre  Pourcentage  

Chambre 	 6 	• 	4 

Appartement 	 45 	33 

Condominium 	 5 	4 

Maison (propriétaire) 	 71 	52 

Appartement dans une maison familiale 	5 	4 

Foyer pour personnes âgées 	 1 	1 

Pas de réponse 	 1 	 1  

TOTAL 	 136 	99 

Notre étude ne comptait pas un grand nombre de personnes isolées, à preuve les 

réponses des répondants à la question du nombre de personnes vivant avec eux. Trente-si  

personnes (27%) vivaient avec une autre personne, et 44% vivaient::avec un nombre 

de personnes variant de deux à quatre. le groupe interrogé a également montré 

la tendance très normale des sourds à vivre avec d'autres sourds; seulement 

60 personnes (44%) vivaient seules ou avec des personnes entendant normalement. 

La question portant sur les rapports avec l'autre ou les autres personnes vivant 

sous le même toit* a nettement embarrassé ou a été mal comprise, car 47 personnes 

(35%) n'y ont pas répondu. Trente-huit répondants (28%) vivaient avec leur 

conjoint et 24 (18%) avec leurs parents. A la question de l'état civil, 

65 personnes (48%) ont déclaré âtre mariées, et 58 personnes (43%) se sont 

déclarés célibataires. Le pourcentage de gens mariés de notre échantillon est 

quelque peu inférieur à la moyenne nationale de ce groupe d'âge, ce qui indique 

probablement les difficultés rencontrées par les sourds de dénicher le 

partenaire idéal. Le groupe que nous avons interrogé présentait un taux de divorce 

et de séparation remarquablement faible; en effet, seulement sept personnes (5%) 

ont déclaré vivre sans leur conjoint. On ne peut prétendre, cependant, que le 

groupe touché par notre étude formait une section bien représentative de la 

population des sourds au Canada. 

* En anglais: "What is your relationship to them?"; en français: "Êtes-vous  

parent avec elles?". 
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Plus des deux tiers des sujets de notre échantillon (95 personnes) travaillaient 

à l'extérieur et, parmi eux, 81 personnes (61%) travaillaient à plein temps. 

Les 39 autres. personnes qui ne travaillaient pas à l'extérieur formaient trois 

catégories presque égales: les étudiants, les maitresses de maison et les 

personnes à la retraite, en chômage ou invalides. Il est intéressant de 

constater que le pourcentage de chômeurs de notre échantillon ne se chiffrait 

qu'à 4% (six personnes), ce qui est bien en-dessous de la moyenne nationale. 

Les répondants de notre échantillon gagnaient beaucoup moins que l'ensemble 

des Canadiens, bien qu'ils semblaient très travailleurs. Le tableau 3 montre 

le revenu annuel familial par tranches de 5000 dollars. Le grand nombre de 

personnes qui ont refusé de répondre à la question sur le revenu nous amène 

évidemment à douter de l'exactitude et de la représentativité des chiffres 

donnés dans le présent échantillon. Cependant, il serait futile et inutile 

d'essayer de trouver des explications possibles pour ce grand nombre de refus. 

TABLEAU 3 

REVENU FAMILIAL  

SOURDS 

Catégorie 	 Nombre 	Pourcentage  

$5,000 	 11 	 8 

$5,000 - 9,999 	 29 	 21 

$10,000 - 14,999 	 24 	 18 

$15,000 - 19,999 	 17 	 13 

$20,000 	 18 	 13 

Pas de réponse 	 37 	 27 

TOTAL 	 136 	100 

Quatre-vingt-dix-huit personnes (72%) avait l'anglais comme langue maternelle, 

trente-cinq personnes (26%) étaient francophones et deux autres (2%) provenaient 

d'autres groupes linguistiques. A la question portant sur le mode de 

communication utilisé à la maison, 105 personnes (79%) ont mentionné soit le 

langage gestuel seul ou avec la lecture sur les lèvres, soit le langage digital, 

soit la lecture sur les lèvres et la parole. Seulement 24 personnes (18%) ont 

déclaré qu'elles utilisaient normalement la lecture sur les lèvres pour 

communiquer à la maison, et trois personnes (2%) ont dit qu'elles avaient recours 

à l'écriture et à la lecture sur les lèvres ou qu'elles communiquaient "normalement". 
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L'enquête montre, d'après les niveaux de revenu et d'autres facteurs, que le 

groupe interrogé avait de la difficulté à trouver un emploi comparable 

aux emplois occupés par les personnes entendant normalement. Il serait 

inopportun, dans le présent rapport, d'entreprendre une discussion sur les 

modes de communication en vigueur dans les écoles; cependant, on est forcé 

de constater un décalage important entre les modes de communication 

utilisés aujourd'hui par ce groupe de déficients auditifs et les modes de 

communications naguère utilisés à l'école par leurs professeurs. Alors que 

seulement 78 répondants (57%) ont reçu une certaine initiation au langage 

gestuel, ils sont maintenant presque deux fois plus nombreux à devoir 

utiliser cette forme de langage même à la maison, où moins de la moitié 

des répondants vivent avec d'autres personnes sourdes. On doit évidemment 

relier au handicap de la surdité tout court les difficultés qu'éprouvent 

manifestement les membres de ce groupe à trouver un emploi bien rémunéré. 

Toutefois, il est probable que les modes de communication inadéquats utilisés 

dans les écoles rendent le problème plus difficile encore. 

Quatre-vingt-trois personnes (61%) dans l'échantillon ont fréquenté un 

pensionnat spécialisé pour les personnes atteintes de surdité, et 30 personnes 

(22%) ont fréquenté des externats du même genre. De ce nombre, seulement 

huit personnes (6%) souhaitaient - fréquenter un collège pour les personnes atteintes del 

surdité, et 27 personnes (20%) ont exprimé le désir de fréquenter une école 

ou un collège réguliers, la majorité aspirant à y suivre un programme spécial 

pour les personnes atteintes de surdité. Sur les 136 personnes interrogées, 

63 (46%) ont déclaré ne pas avoir atteint un niveau d'instruction équivalent 

à la dernière année' du cours secondaire; parmi ces 63 personnes, 58 avaient 

été pensionnaires dans des écoles pour les personnes atteintes de surdité, 

et 20 personnes comptaient parmi les 24 individus qui avaient été éduqués par 

des modes de communication impliquant principalement la lecture sur les 

lèvres, et qui nous ont semblé ne pas avoir reçu une instruction et une 

formation adéquates. On peut relever d'autres groupes semblables dans les 

données démographiques fournies par l'échantillon des sourds de la présente 

étude. Wallace (1973), qui a examiné le niveau d'instruction des déficients 

auditifs au Canada au début des années 70, a révélé une situation extrêmement 

inquiétante. Son étude a constitué la dernière recherche à l'échelle 

nationale sur les déficients auditifs, avant l'étude faisant l'objet du 

présent rapport. Les auteurs ne sont nullement surpris du fait que les 

répondants de leur échantillon semblent avoir souffert énormément des 



I. 

I. 

- 21 - 

déficiences du système d'enseignement relevées par Wallace. Trente-sept personnes 

(27%) se sont déclarés insatisfaites de l'instruction qu'elles avaient reçue, 

et 46 personnes (33%) se sont dites plus ou moins satisfaites seulement. 

Trente-quatre des personnes insatisfaites (92%) provenaient des pensionnats 

spécialisés pour les personnes atteintes de surdité. 

Malheureusement peut-être, le questionnaire ne demandait pas aux répondants 

s'ils représentaient la génération en colère qui attendait un meilleur 

traitement de la société dans la dernière partie de leur vie que le traitement 

reçu dans leur enfance et leur jeunesse. Le fait que 102 personnes (75%) 

appartenaient à des organisations pour déficients auditifs reflète probablement 

la tendance au militantisme et à la rancoeur de ces personnes relativement 

jeunes. De ces 102 personnes, trente-deux (24% de l'ensemble de l'échantillon) 

appartenaient à des groupes de sourds n'ayant aucun lien officiel avec des 

personnes entendant normalement. La plupart étaient membres de l'Asàociation 

canadienne pour les sourds. Pour l'ensemble de l'échantillon, seulement 

27 personnes (20%) appartenaient à des organisations ayant d'autres buts que 

le regroupement ou la protection des sourds. Il s'agissait de groupes de 

nature diverse, reliés principalement à la religion et aux sports. 

Nous demandions aux enquêteurs de mentionner la présence de tout autre handicap 

chez les répondants; ainsi, nous avons appris des enquêteurs que 17 personnes 

(13%)avaient une déficience visuelle marquée. Cependant, pour la grande 

majorité de ces gens, les enquêteurs mentionnaient simplement qu'ils devaient 

porter des lunettes. Dans quatre cas (3%)., les enquêteurs ont soupçonné un 

trouble physique ou psychologique. 

Le groupe interrogé était formé d'adultes jeunes ou d'âge moyen principalement, 

qui semblaient en excellente santé. Si les observations de nos enquêteurs sont 

exactes, le groupe choisi pour notre étude diffère beaucoup, par exemple, 

des populations de plusieurs écoles spécialisées pour les personnes atteintes 

de surdité où des enquêtes récentes ont souvent relevé, dépendant des critères„ 

jusqu'à un tiers d'élèves présentant d'autres handicaps. De plus, 122 répondants 

(90%) se considèrent sourds et non malentendants. On peut présumer que ce 

pourcentage élevé représente non seulement un bon choix selon les définitions 

fonctionnelles établies par les maîtres-d'oeuvre du projet, mais aussi 

l'acceptation assez spontanéede leur propre handicap par les déficients rencontrés. 

Soixante-sept personnes (49%) se sont déclarées sourdes de naissance, 38 (30%) 

sont devenues déficientes auditives avant l'âge de cinq ans, et 16 autres (12%) 

sont devenues sourdes entre l'âge de cinq ans et neuf ans. Dans cinq autres cas, 
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les répondants n'étaient pas certains du moment d'apparition de leur surdité 

ou les enquêteurs n'ont pas inscrit leur réponse sur le questionnaire. Dix 

personnes ont répondu qu'elles avaient plus de dix ans lorsqu'est survenue 

leur déficience auditive, et sept de ces personnes jugeaient que l'on aurait 

dê les classer dans la catégorie des malentendants plutft que dans celle 

des sourds. 
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6. RESULTATS: SOURDS  

6.1 Télécommunications  

Trente et un répondants (23%) n'avaient pas d'appareil téléphonique de type 

classique à la maison. Dans la majorité des cas, les répondants de ce groupe 

vivaient seuls ou avec un ou plusieurs autres déficients auditifs. Les 

autres ont déclaré avoir au moins un appareil téléphonique à la maison et la 

majorité des répondants de ce groupe vivaient avec au moins une personne 

entendant normalement. Même s'il y a lieu de croire que ces sourds dépendaient 

beaucoup de ceux avec qui ils habitaient pour établir leurs communications 

téléphoniques, la présence d'appareils téléphoniques et d'autres personnes 

a dû les aider très souvent à se sentir moins isolés et plus en sécurité 

devant les urgences, même s'ils étaient dépourvus de téléimprimeur. Il est 

possible que les sentiments d'isolement que quelques-uns des groupes auraient 

pu ressentir aient été atténués par le fait que 45 répondants (33%) soient 

en mesure d'établir leurs propres communications. Comme on pouvait s'y 

attendre, tous considéraient que l'usage du téléphone était difficile ou 

compliqué, mais quelques répondants nous ont décrit divers moyens qu'ils 

avaient personnellement trouvés d'exploiter les ressources du téléphone. Par 

exemple, deux personnes employaient un casque d'amplification. Une autre 

s'efforçait délibérément de dominer la conversation et d'obtenir des réponses 

ne comportant qu'un seul mot dans la mesure du possible. Un autre répondant 

a rapporté avoir adapté un amPlificateur de marque Radio Shack pour renforcer 

le signal provenant du récepteur et un dernier disait obtenir des résultats 

acceptables en augmentant simplement le volume du son de sa prothèse auditive. 

Dix personnes (7%) ont déclaré téléphoner moins de dix fois par semaine et 

25 autres (19%) entre 5 et 29 fois par semaine. C'est à ce groupe 

qu'appartenaient la plupart de ceux qui ont déclaré se considérer, plutat 

comme malentendants que comme sourds. Seulement 11 (8%) des personnes utilisant 

un appareil téléphonique de type classique ont exprimé le désir de téléphoner 

plus souvent. Les autres se rendaient probablement compte qu'aucun appareil 

de type classique ne leur permettrait jamais d'utiliser cette forme particulière 

de communication pour tenir des conversations de façon normale et satisfaisante. 

Le fait que 125 personnes (92%) aient déclaré que d'autres établissaient la 

totalité ou une partie de leurs communications téléphoniques indique clairement 

à quel point les sourds de ce groupe comptent sur d'autres pour communiquer par 

téléphone. 
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Invités à classer les personnes et organismes auxquels il importait le plus 

d'avoir accès, 54 personnes (40%) ont placé les membres de leur famille au 

premier rang; suivaient, en ordre d'importance, les amis, les situations 

d'urgence et les appels d'affaires. 

Trente-six (19%) répondants ont déclaré éprouver de la difficulté dans leurs 

relations avec leur compagnie de téléphone, bien que dans la plupart des 

cas, ces difficultés soient en rapport avec les téléscripteurs et non avec 

les appareils téléphoniques de type classique. Un très fort pourcentage 

de l'échantillon (125 personnes ou 92%) avait entendu parler des téléscripteurs 

et 100 personnes (74%) ont déclaré qu'elles utilisaient un ou plus d'un 

téléscripteur. Soixante-quinze personnes (55%) employaient les anciens 

téléscripteurs de type classique, virtuellement tous désuets, dont ontfait don 

des organismes comme le Canadien Pacifique, le Canadien National et Bell Canada. 

Douze personnes (9%) ont déclaré se servir de téléscripteurs transistorisés 

fabriqués aux Etats-Unis sous quatre marques relativement récentes, 

notamment M.C.M., Porta-Printer, Magsat et Vistaphone. Le Porta-Printer était 

l'appareil le plus fréquemment utilisé. Cinq de ces appareils étaient utilisés 

par l'échantillon provenant des provinces de l'Ouest. 

Plus de la moitié des répondants de l'échantillon (78 personnes: 57%) ont 

déclaré se servir de leur téléscripteur à la maison alors que 20 répondants 

(15%) s'en servaient ailleurs, notamment dans les centres communautaires. 

Seulement 9 personnes (7%) ont déclaré posséder un téléscripteur à leur 

lieu de travail. Ce chiffre -  est extrêmement bas. Trente-trois répondants ont 

déclaré que leur téléscripteur exigeait des réparations jusqu'à deux fois 

par année et 19 autres (14%) ne jamais avoir eu à faire réparer le leur. Le 

nombre de réparations nécessaires chaque année semble élevé et reflète sans 

aucun doute l'état de désuétude de la plupart des téléscripteurs en usage 

présentement. Ce que ces données ne révèlent pas et qu'il aurait été presque 

impossible d'évaluer de façon uniforme et objective, c'est la gravité des 

défaillances jugée suffisante par les utilisateurs pour qu'il y ait lieu de 

faire réparer leur appareil. 

L'annuaire de 1977 de la Société canadienne de l'ouïe signale que 

1287 téléscripteurs sont utilisés au pays. Le tableau 4 en montre la répartition 

par province. L'efficacité des réparations dépend sans aucun doute beaucoup 
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de l'entretien local effectué par des groupes comme les Pionniers du téléphone. 

Dans les provinces de l'Atlantique par exemple, on a signalé que cet organisme 

était particulièrement actif. en Nouvelle-ECosse, mais non dans les autres 

provinces. 

TABLEAU 4 

Répartition des téléscripteurs par province en 1977  

Sourds  

Colombie-Britannique 	Alberta 	Saskatchewan 	Manitoba 	Ontario  

167 	96 	21 	97 	674 

Québec 	Nouveau-Brunswick 	Nouvelle-Ecosse 	Terre-Neuve 	I.-P.-E.  

76 	24 	43 	69 	0 

Quatre-vingt-cinq des 100 utilisateurs de téléscripteurs de l'échantillon ont 

dit trouver, que leur matériel imprimait correctement. Ici encore, il n'aurait 

pas été possible, vu le temps dont nous disposions, d'établir ce que les 

répondants entendaient aurjuste par "àvec exactitude" ("acdurately"). , On 

peut croire que le matériel imprimait intelligiblement, du moins pour 

l'utilisateur concerné.  

Le tableau 5 se rapporte au nombre d'heures consacrées à l'utilisation des 

téléscripteurs chaque semaine. Quatre-vingt-quinze des 100 utilisateurs ont 

donné des renseignements sur ce point. Les chiffres semblent bas par rapport 

au rythme d'impression des téléscripteurs. On pourrait expliquer ce fait par 

diverses raisons, entré autres par le manque d'aptitudes dactylographiques, une 

pénurie d'interlocuteurs à l'extérieur des quelques grands centres urbains 

du pays et les défectuosités du matériel qui, sans être assez sérieuses pour 

exiger un appel de service, peuvent nuire au rythme d'impression des appareils. 

Le tableau 6 indique les sortes de difficultés qu'ont signalées 31 répondants 

auxquels on a posé des questions précises sur les ennuis que leur causait 

l'utilisation de leurs téléscripteurs. D'après la nature des plaintes, tous 

les ennuis se rapportent à l'ancien type de téléscripteur qui est le plus 

couramment utilisé au pays. 



Sourds  

Nombre Nombre d'heures  Pourcentage 

Pourcentage  

2 

49 

8 

10 

4 

4 

2 

31 

13 

10 

26 — 

TABLEAU 5 

Temps consacré à l'utilisation du téléscripteur chaque semaine  

Moins d'une heure 	 29 	21 

Entre 1 et 7 heures 	48 	35 

Entre 8 et 14 heures 	8 	6 

Plus de 14 heures 	 10 	7 

Aucune réponse 	 42 	31 

TOTAL 	 137 	100 

TABLEAU 6 

Difficultés éprouvées dans l'emploi des téléscripteurs  

Sourds  

Catégorie 	 Nombre  

Oui, mais sans précision 	2 

Aucune difficulté 	 49 

Lettres mêlées 	 8 

Papier ou ruban coincé 	10 

Mauvaise connexion électrique 	7 

Difficulté à dactylographier 	4 

Dispositif d'avertissement 
visuel hors d'état de fonctionnement 	2 

Incertain 	 - 	31 

Aucune réponse 	 13 

Ne s'applique pas 	 10 

TOTAL 	 100 	100 
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Les utilisateurs de téléscripteurs de l'échantillon ont déclaré téléphoner 

à cinq autres personnes, en moyenne, de façon assez régulière ou fréquente. 

Ils ont aussi déclaré connaître en moyenne cinq personnes qui aimeraient 

posséder un téléscripteur pour communiquer avec eux màis n'en possédaient 

pas. Ces chiffres ajoutent du poids à l'opinion voulant que les 

téléscripteurs soient utilisés beaucoup moins qu'ils pourraient l'être. 

Personne d'ailleurs ne conteste ce point. 

Bien que 62 répondants possédant un téléscripteur (47%) aient déclaré utiliser 

leur appareil pour faire des appels interurbains, 35 personnes (26%) ont déclaré 

ne pas en faire. Vingt des 35 personnes qui ont déclaré ne pas employer leur 

appareil pour faire des communications interurbaines (57%) ont mentionné que 

les coûts élevés leur posaient un problème particulier et n'ont signalé aucune 

autre difficulté les empêchant de téléphoner à l'extérieur de leur zone locale • 

de numérotage. 

Lorsqu'on a demandé à tous les répondants de l'échantillon, au nombre de 136, de  

classer en ordre de priorité les endroits où ils aimeraient que des 

téléscripteurs soient installés, leur résidence personnelle et celles de parents 

ont été, il va de soi, considérées comme étant les plus importants. Le 

tableau 7 le montre clairement. Le classement indique que les réponses ont 

étéMpien pesées et qu'elles se rapprochent sensiblement de celles que pourraient 

donner des entendants si on leur posait la même question au sujet de 

l'installation d'appareils téléphoniques ordinaires. 

TABLEAU 7 

Endroits où des téléscripteurs sont jugés nécessaires en ordre de priorité  

Sourds  

Endroit  , 	 Nombre 	Pourcentage  
Chez dés 'parents 	 26 	 19- 
Chez eux 	 52 36 
Au bureau 	 2 	 . 2 
Dans les postes de police 	_14 	 10 
Dans les bureaux de médecins 	12 	 .9 
A la compagnie de téléphone 	4 	 '3 
Dans les magasins 	 2 	 2 
Dans les gares de trains ou d'autobus 1 	 1 
Ibms les restaurants 	1 	 1 

Chez des amis 	 9 ' 	 7 
Autres 	 2 	 2 

Aucune réponse 	 10 	 8  

TOTAL . 	 136 	 . 100  
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Lorsque nous avons demandé aux sourds de notre échantillon de classer en ordre 

d'importance les personnes, organismes ou autres interlocuteurs à qui 

s'adressaient les communications pour lesquelles ils avaient le plus grand 

besoin d'un téléscripteur, nous avons obtenu le genre de réponses que nous 

auraient vraisemblablement données des personnes ne souffrant pas de déficience 

auditive. Le tableau 8 en donne la ventilation. 

TABLEAU 8 

Interlocuteurs à qui s'adressent les comuunications pour lesquelles  

le téléscripteur est le plus nécessaire  

SOURDS  

Famille 	 47 	 35 

Amis 	 43 	 32 

Urgences 	 17 	 13 

Contacts professionnels 	7 	 5 

Autres 	 4 	 3 

Magasins ' 	 3 	 2 

Aucune réponse 	 15 	 11 

TOTAL 	 136 	 101 

Quatre-vingt-huit des cent utilisateurs de téléscripteurs de l'échantillon 

ont déclaré que leurs appareils produisaient des sorties sur support en papier, ce  

à quoi il faut s'attendre dans un échantillon de répondants utilisant surtout 

des instruments anciens. 

On a demandé aux 136 répondants quel moyen d'affichage ils préféraient. 

Quatre-vingt-dix-huit d'entre eux (56%) ont exprimé une préférence pour les 

sorties sur support en papier, ce qui est l'affichage auquel la plus grande 

partie de l'échantillon est habituée. Cependant, 13 (10%) répondants préféraient 

et souhaitaient un écran à une seule ligne alors que 12 répondants (7%) 

voulaient pour leur part un écran semblable à celui des téléviseurs. Les 

chiffres correspondant à ces deux dernières catégories sont relativement élevés 

et indiquent sans doute que les répondants connaissent les plus récents types 

d'appareils transistorisés sur le marché. 

On a demandé à tous les répondants de l'échantillon de choisir parmi plusieurs 

caractéristiques autres que le genre d'affichage, celles dont ils aimeraient 

que leur téléscripteur soit doté. Que le téléscripteur soit portatif est la 
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caractéristique la plus recherchée. Soixante-dix personnes (52%) l'ont 

mentionnée. La caractéristique qui revient le plus souvent en deuxième lieu 

est la dimension réduite de l'appareil; elle a été mentionnée par 12 répondants 

(9%). Il est étonnant de constater que très peu de personnes (5 cas, soit 4%) 

ont inscrit à titre de priorité principale le faible coût de l'appareil. 

On a posé à tous les répondants cinq questions portant sur le nouveau 

téléscripteur transistorisé fabriqué au Canada qui sera mis sur le marché 

en 1980 et qui se nomme Visual Ear. On leur a montré une illustration de 

l'appareil en grandeur réelle. Quarante-neuf personnes (36%) ont exprimé 

le désir de posséder un de ces appareils alors que 22 (16%) n'en voulaient pas. 

Encore une fois, le fait que l'appareil soit portatif constituait son principal 

attrait. Six personnes (4%) ont été particulièrement frappées par la 

petitesse de l'appareil. Trois des personnes (2%) ayant des sentiments négatifs 

au sujet du nouveau matériel ont dit préférer le téléscripteur de type classique. 

Ce chiffre est singulièrement bas et indique une insatisfaction générale des 

sourds à l'égard du matériel ancien et laid que certains d'entre eux utilisent 

depuis environ dix ans. Deux personnes (2%) ont dit qu'il leur faudrait plus 

de précisions sur le coût de l'appareil avant de pouvoir exprimer une opinion 

et deux autres (2%) ont souligné que la supériorité de la Visual Ear sur le 

matériel de type classique n'avait pas encore été prouvée. Les autres répondants 

n'étaient pas certains non plus de vouloir une Visual Ear. 

Le nouvel appareil comporte un affichage sur un écran à une seule ligne de 

16 caractères. On a demandé à l'échantillon si ce nombre de caractères était ' 

suffisant. (Ce nombre est bien évidemment inférieur à celui que les instruments 

traditionnels à sortie sur support en papier permettent d'afficher et de 

stocker). Quarante et une personnes (30%) croyaient ce nombre suffisant mais un 

peu plus, soit 56 personnes (41%) lejugaient insuffisant. 

Il est encourageant de constater qu'un pourcentage atteignant 30% de 

l'échantillon a déclaré sans équivoque désirer une Visual Ear. Ce fait laisse 

entrevoir la probabilité d'un bon marché si les mesures d'établissement des prix 

sont satisfaisantes. Ce pourcentage pourrait augmenter ou diminuer lorsque la 

population des sourds aura appris la pratique à mieux connaître la Visual Ear, 

son coût, son efficacité et ses autres caractéristiques. 
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Sur l'écran à une seule ligne, les caractères sont affichés en rouge sur fond 

noir. On a demandé aux 136 sourds interviewés si, selon eux, cette couleur 

était appropriée et on les a invité à suggérer une autre possibilité en cas 

de réponse négative. Cinquante-six personnes ont donné une réponse affirmative, 

soit 41%, et le reste du groupe a répondu non ou ne pas être certain. On a 

suggéré le plus souvent comme couleur de rechange le vert (17 réponses; 13%), 

le noir occupant le deuxième rang (10%). Les personnes ayant indiqué 

cette dernière couleur avaient présumément une autre couleur en tête pour 

l'arrière plan mais n'ont pas enregistré ce détail). Quatre personnes (3%) 

ont suggéré des caractères blancs. Quatre autres (3%) ont dit qu'elles 

aimeraient que les caractères soient imprimés en bleu ou en vert et une personne 

a exprimé une préférence pour l'orange. L'appareil est encastré dans un 

châssis dont la couleur prédominante est le brun. 

Il est possible de fixer à la Visual Ear une imprimante à sortie sur support 

en papier. Le modèle le plus couramment employé produira probablement un imprimé 

semblable à ceux des caisses enregistreuses. Quatre-vingt-quinze personnes (70%) 

ont dit que cette caractéristique leur paraissait souhaitable en plus de 

l'affichage à une seule ligne. Onze personnes (6%) n'en voulaient pas et le 

reste des répondants n'avaient pas d'opinion ferme. Bien que le 70% de réponses 

positives puisse sembler suggérer qu'il existe un très vaste marché pour les 

sorties sur support en papier, les études doivent se poursuivre afin d'établir 

quelle sorte d'imprimante est la plus appropriée et s'adapte plus facilement à 

la Visual Ear. 

Il a été signalé ci-dessus que pour un grand nombre de personnes le fait de 

pouvoir transporter l'appareil était la caractéristique distincte la plus 

importante à rechercher dans un nouveau téléscripteur, quel qu'il soit. Cette 

opinion s'est manifestée encore une fois lorsqu'on a demandé aux répondants de 

l'échantillon s'ils voudraient transporter une Visual Ear d'un endroit à l'autre 

(par exemple, de la maison à leur lieu de travail) s'ils en possédaient une. 

Cent trois personnes (76%) ont donné une réponse affirmative; seulement 

10 personnes (7%) ont répondu par la négative, le reste de l'échantillon ne 

pouvant répondre avec certitude. 
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Ces opinions semblaient bien documentées et conformes à l'importance que 

l'échantillon dans l'ensemble avait accordé à la facilité de transport. Le 

fait est qu'un appareil transistorisé, plus petit que la plupart des machines 

à écrire portatives, apporterait non seulement une amélioration de leurs 

possibilités de communiquer à la maison mais aussi, s'ils ont une collaboration 

minimale de leurs employeurs et collègues, une réponse aux besoins évidents 

de ce groupe en matière d'installations de téléimpression à leur lieu de travail. 

6.2 Dispositifs de sécurité  

Une courte section du questionnaire était consacrée aux dispositifs d'alarme 

et de sécurité, tout particulièrement aux appareils dotés de contrôles 

électroniques. La première question visait tout simplement à vérifier, lesquels 

des appareils les plus courants étaient connus des répondants. Cent vingt et 

une personnes (89%) connaissaient les sonnettes de porte et les vibreurs reliés 

soit à des lumières clignotantes, soit à un autre mécanisme d'avertissement. 

Soixante et une personnes (45%) savaient que des détecteurs de fumée pouvaient 

être adaptés de façon à répondre aux besoins particuliers des sourds et 

120 personnes (68%) savaient que les réveille-matin pouvaient aussi être adaptés 

à leurs besoins. QuaranteLsix personnes (34%) savaient que de très fortes 

sonneries de téléphone étaient disponibles et 105 personnes (77%) que des 

lumières clignotantes très voyantes ou stroboscopiques pouvaient être reliées 

à leur appareil téléphonique pour leur indiquer qu'il sonnait. Tous ces chiffres 

et pourcentages sont relativement élevés. Néanmoins, on ne peut affirmer 

que les sourds sont parfaitement conscients des questions de sécurité quand, en 

moyenne, 41% des réponses aux questions portant sur les dispositifs élémentaires 

étaient négatives. 

Ce degré d'ignorance doit avoir invalidé dans une certaine mesure les réponses 

données aux deux questions suivantes. On a demandé à l'échantillon de se 

prononcer sur l'utilité de chacun des cinq dispositifs pour les déficients 

auditifs. La sonnette de porte ou le vibreur a obtenu cent trente (96%) - 

réponses affirmatives, le détecteur de fumée 110 (81%), le réveille-matin 

128 (94%), la forte sonnerie de téléphone 44 (32%) et la lumière voyante 

déclenchée par la sonnerie du téléphone 115 (65%). Ensuite, on a demandé 

au groupe de classer les cinq dispositifs selon leur utilité possible pour 

les déficients auditifs. Le tableau 9 montre combien de fois chacun des 

articles a été classé au premier rang. Un classement de ce genre est toujours 
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très subjectif. Par exemple, certains craindront plus que d'autres les 

incendies et, pour certains, il importera davantage de s'éveiller à l'heure 

le matin que de savoir que le téléphone sonne. Il est toutefois étonnant 

que les détecteurs de fumée n'aient pas obtenu une meilleure cote. 

TABLEAU 9  

Catégorie  

Classement des dispositifs de sécurité en ordre d'importance  

Nombre de fois classé 
au _premier rang 	Pourcentage  

Sonnette de porte 	 43 	 32 

Réveille-matin 	 28 	 21 

Signal lumineux pour l'appareil 
téléphonique 	 28' 	 21 

Détecteur de fumée 	23 	 17 

Sonnerie de téléphone 	4 	 3 

Autre 	 2 	 2 

Aucune réponse 	 8 	 6 

TOTAL 	 . 	136 	 102 

On a également demandé à l'échantillon s'il connaissait un autre signal pouvant 

être utile aux déficients auditifs dans le contexte de la sécurité. Trente 

et une personnes (23%) ont mentionné, avec beaucoup d'à-propos d'ailleurs, la 

vibration, six personnes (4%) les odeurs prononcées et cinq personnes (4%) ont 

suggéré les bruits retentissants. 

Ensuite, on a demandé à l'échantillon de classer cinq formes de stimuli 

sensoriels suivant leur Utilité .  La vibration a obtenu le plus grand nombre de 

premières places (75 personnes; 55%). Les lumières clignotantes venaient au 

deuxième rang (30 personnes; 227 ). Les odeurs fortes ont été classées en 

première place dix fois (7%) et seulement cinq personnes (4%) ont attribué le 

premier rang aux bruits retentissants et aux chocs électriques légers. Ces 

réponses ont fourni un renseignement précieux et semblaient indiquer que, 

chaque fois qu'on pouvait l'employer, la vibration était jugée comme étant 

le mode de stimulation le plus acceptable. Malheureusement, il est difficile 

de généraliser cette forme d'avertissement sans consacrer d'énormes sommes . 

d'argent 'à  la mise au point d'un dispositif de déclenchement à distance par radio 

ou infrarouge. 
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On a demandé une deuxième fois aux répondants de désigner tout autre signal 

non Mentionné antérieurement mais, dans tout-l'échantillon, aucune nàuvelle 

réponse n'a été fournie. A la question visant à savoir s'ils possédaient 

suffisamment de dispositifs de sécurité, 64 des 136 interviewés (47%) ont 

répondu oui, le reste des réponses étant réparti entre les réponses -négatives 

et incertaines. Il n'est pas possible de vérifier si le pourcentage de 47% est 

exact ou non en termes d'efficacité des dispositifs appartenant aux personnes 

formant Cé pourcentage. 

Seulement 47%. de l'échantillon croyait qu'il était facile d'obtenir des 

dispositifs de sécurité et d'avertissement. Ce chiffre est>  bas' etpourrait 

donner à'penser que plus de la moitié des interviewés sont conscients du fait 

qu'il n'est pas aussi facile qu'il devrait l'être de se procurer des dispositifs 

du genre de ceux dont il à. été question dans l'entrevue. 

On a tenté d'obtenir des renseignements sur les sources connues d'approvisionnement' 

en matériel de sécurité et›d'avertissement. Quatre-vingt-cinq personnes (63%) 

ont déclaré s'être procuré le matériel qu'elles possédaient au Canada, dans le 

commerce ou par l'intermédiaire d'organismes pour les déficients auditifs.. 

Seulement huit personnes (6%) avaient 'acheté le leur ,à l'extérieur du. Canada. 

Cinq personnes (4%)evaient-fabriqué leurà propres-dispositifs. Les autres'. ' 

répondants ne possédaient aucun matétiel-de.ce genre, n'en avait jamais trouvé 

ou,pour d'autres raisons, étaient incapables 'derépondre à .cette question. 	• 

6.3 Sous-titrage  

Avant de poser des questions sur ce sujet, les intervieweurs ont expliqué, 

avec beaucoup de détails lorsque cela était nécessaire, en quoi consistait 

le sous-titrage. Même si la majorité des répondants n'avaient pas besoin 

d'explications ou en avait très peu besoin, une certaine mesure de confusion 

a semblé persister chez quelques personnes même après l'explication. On 

posait aussi, dans cette section du questionnaire, des questions sur 

l'interprétation gestuelle superposée que la plupart des répondants ont semblé 

comprendre aisément. 
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Cent vingt personnes (90%) ont dit qu'elles se prévaudraient du sous-titrage si 

elles pouvaient obtenir ce service sur leur téléviseur. Trois personnes (2 7e ) 

ont répondu par la négative, l'une d'elles à cause d'une difficulté de lecture, 

l'autre parce qu'elle ne possédait pas de téléviseur efla troisième parce 

qu'elle n'était pas certaine d'y trouver un intérêt. Huit personnes (6%) 

se sentaient incapables de répondre à la question; ce sont les personnes 

qui, de l'avis des intervieweurs, avaient le moins bien compris les explications 

fournies sur la nature du sujet. 

Cent dix-sept personnes (86%) ont dit avoir effectivement vu une émission de 

télévision sous-titrée. Il importe de signaler à ce stade que bien que 

virtuellement tout l'échantillon ait accès à des téléviseurs, seulement 113 des 

136 répondants(63%) possédaient un appareil chez eux. Ce chiffre est de 

beaucoup inférieur à la moyenne nationale et reflète probablement le faible 

niveau de revenu du groupe que forment les sourds. Seulement 75 personnes 

bénéficiaient en fait du sous-titrage de la part des postes de télévision 

les desservant au moment de l'entrevue. Afin de vérifier leurs connaissances 

sur les émissions qu'elles regardaient, on a demandé aux répondants s'ils 

captaient des sous-titres américains ou canadiens. Dix personnes (7%) ont 

déclaré capter des sous-titres canadiens, trente-quatre personnes (25%) des 

sous-titres américains et 16 personnes (12%) tant des sous-titres canadiens 

qu'américains. Ces chiffres représentent 60 des 75 personnes qui bénéficient 

présentement des sous-titres. Les 15 autres personnes ont admis ne pas 

connaître l'origine des sous-titres. 

Le tableau 10 Montre le nombre d'heures 'pendant lesquelles l'échantillon 

regarde des émissions  sous-titrées. 

TABLEAU 10 

Temps consacré à regarder des émissions sous-titréés par semaine  

' Sourds  

Catégorie 	 Nombre 	.Pourcentage  

Moins d'une heure 	 54 	 40 
Entre 1 et 6 heures 	17 	 13 
Entre 7 et 12 heures 	4 	 3 
Ne s'applique pas 	 61 	 45 

136 	 101 

* Plusieurs intervieweurs ont eu l'impression que quelques répondants considéraient 
que tous les mots surimposés à l'écran, par exemple le nom d'un homme politique, 
constituaient des sous-titres. 

TOTAL 

1 
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Compte tenu de l'enthousiasme général manifesté -  par les déficients auditifs 

à l'égard des sous-titres, le petit nombre d'heures qu'ilsiAdonsacrent à' -  

regarder des émissions sous-titrées, d'après le tableau, montre clairement  

combien peu d'émissions de ce genre sont présentement accessibles au public 

canadien. Lorsqu'on a demandé à ceux qui pouvaient regarder ces émissions 

s'ils estimaient qu'on en présentait suffisamment, 55 personnes (487 ) ont 

répondu non. On a demandé aux répondants d'indiquer combien d'heures par 

semaine ils aimeraient passer à regarder les émissions sous-titrées. Les 

réponses sont reparties en six périodes indiquées en termes de répondants 

dans le tableau 11. 

TABLEAU 11 

Nombre d'heures d'émissions sous-titrées désirées par semaine  

Sourds 

Entre 1 et 6 heures 	34 	 25 

Entre 7 et 12 heures 	14 	 10 

Plus de 12 heures 	16 	 12 

Incertain 	 2 

Ne s'applique pas 	70 	 52 

TOTAL 	 136 	 101 

Même si le nombre d'heures indiqué ne prouve pas hors de tout doute combien 

d'heures les Canadiens sourds passeraient à regarder des émissions sous-titrées 

si elles étaient accessibles à tous pendant de longues périodes chaque semaine, 

il est très clair que ceux qui en ont fait l'expérience réclament qu'on leur 

en présente pendant plusieurs heures par jour. 

Virtuellement tout l'échantillon pouvait Comprendre le langage gestuel même 

si,,dans certains cas, le chose était difficile. .0n a demandé à tous les 

répondants s'ils avaient déjà vu de l'interprétation gestuelle :à la télévision 

et 114 personnes, (64%) ont répondu par l'affirmative. On a alors demandé aux 

interviewés combien d'heures ils aimeraient passer à:regarder des émissions avec 

interprétation gestuelle superposée. Les réponses sont résumées dans le 

tableau 12. Le nombre d'heures indiqué est de beaucoup inférieur au nombre 

d'heures réclamées, pour regarder les émissions sous-titrées. Ceci indique 

probablement que ce groupe de sourds se rend compte qu'il y a des limites à 

l'application des signes superposés aux émissions télévisées. La plupart  
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d'entre eux se doutent probablement qu'un emploi abusif des signes placés dans 

un coin Ou sur un des côtés' de l'écran de télévision finit pas déplaire à 

un grand nombre de personnes qui n'en ont pas besoin ou qui ne les comprennent 

pas. 

TABLEAU 12 

Temps passé à regarder des émissions à interprétation gestuelle superposée par semaine  

Sourds  

Nombre d'heures  - 	 Nombre  - 	- 	Pourcentage 

Moins d'une heure 	73 	 54 	. 

Entre 1 et 6 heures 	- 31 	 23 

Plus de 12 heures 	 2 	 2 

Incertain 	- 	2 	 2. 

Aucune réponse 	 6 	 4 

Ne s'applique pas 	22 - 	 16 

TOTAL 	 136 	 101 

Le tableau 13 fournit la réponse donnée à la question: "Préférez-vous des 

émissions sous-titrées ou des émissions interprétées par langage gestuel 

conventionnel (à interprétation gestuelle superposée)?" Les répondants 

devaient choisir entre les réponses suivantes: émissions sous-titrées, 

émissions interprétées par langage gestuel conventionnel (interprétation 

gestuelle superposée);, pas de préférence, incertain et pas de réponse. 

TABLEAU 13 

Préférence exprimée à l'égard des émissions sous-titrées et  

des émissions à interprétation gestuelle superposée  

• 	 Sourds  

Préférence 	Nombre de personnes 	Pourcentage 

Emissions sous-titrées 	60 	 44 

Emissions interprétées par langage 
gestuel conventionnel (Emissions à 	 . 

interprétation gestuelle superposée) 	22 	 16 

Pas de, préférence 	 30 	 22 

Incertain 	 1 	 1  

Pas de réponse ' 	• 	1 	 1 

Ne s'applique pas 	 22 	 16 

.TOTAL 	 136 	 100 



Pourcentage  

49 
10 
10 
6 

2 
16 

37 

Le tableau montre que le nombre de personnes voulant le sous-titrage étaient 

presque le triple du nombre de personnes voulant l'interprétation gestuelle 

superposée et qu'une grande partie de l'échantillon a été incapable 

d'exprimer une préférence. Pour les auteurs du questionnaire, cette question 

est l'une des plus importantes de tout le questionnaire et l'on étudiera 

plus à , fond dans les sections 9 et 10 la signification de la réponse. Il est 

cependant clair que devant des opinions aussi partagées sur cette question, 

on devra fournir aux déficients auditifs et des émissions télévisées 

avec sous-titres conventionnels et des émissions avec interprétation gestuelle 

superposée en s'appuyant sur les résultats de la présente étude. 

On a demandé à tous les sujets de classer en ordre de préférence les types 

d'émissions télévisées qu'ils préféraient voir présentées avec sous-titres ou 

interprétation gestuelle superposée. Ils devaient choisir entre six catégories 

d'émissions et pouvaient insérer d'autres catégories à quelque point que ce soit 

dans leur classement. Le tableau 14 montre le nombre de premiers rangs attribués 

à chaque sorte d'émission. 

TABLEAU 14 

Types d'émissions. ayant été classés' au premier rang des fpriorités  

au regard des sous-titres ou de l'interprétation gestuelle  

. Sourds • 

•  Type d'émission 	Nombre  

Nouvelles . 	 67 
Films 	 14' 	• 
Sports 	 13 
Documentaires 	 8 

- Télé-feuilleton 	8 
Autres' 	 2 
Pas de réponse 	 2 - 
Ne s'applique pas 	22 

-TOTAL 136 • 	 101 

Vers la fin de la section du questionnaire portant suries .sous-titres, la question 

des sous-titres tant visibles qu'invisibles a été présentée. Lorsqu'on remarquait 

que la différence entre les deux modes de sous-titrage n'était pas bien comprise, 

on l'expliquait avec soin. Ensuite on a demandé aux répondants si, lorsque les 

émissions à sous-titres invisibles seraient plus répandues, ils aimeraient posséder 

un décodeur, ce dernier mot faisant aussi l'objet d'une explication. Quatre-vingt-

dix-Sept personnes (71%) ont clairement répondu oui. En fait, seulement 

deux personnes (2%) ont répondu nettement par la négative. 
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6.4 Services d'interprétation  

La plus grande partie de l'échantillon (116 personnes, soit 78%) a déclaré 

avoir besoin des services d'un interprète. Soixante et une personnes (45%) 

pouvaient facilement obtenir ces services dans leur quartier. Ces personnes 

provenaient principalement de milieux urbains et pouvait donc avoir accès 

à ces services plus facilement. Trente et une personnes (23%) ont dit qu'en 

certaines circonstances, il était facile d'obtenir des interprètes et 

21 personnes (15%) ont déclare qu'il n'était pas facile d'obtenir du personnel 

de cette catégorie. 

Le tableau 15 montre le nombre d'heures de disponibilité des interprètes. Ces 

périodes de disponibilité semblent extrêmement courtes et seulement 15% de 

l'échantillon environ bénéficie de plus de cinq heures de service en moyenne par 

semaine. Le fait que 46 personnes (34%) ne puissent dire avec certitude combien 

d'heures de service elles reçoivent indique soit que l'organisation des services 

locaux est déficiente, soit que les répondants ignorent ce qu'est exactement 

un interprète, par opposition à une personne qui peut transmettre des messages 

simples, surtout lus sur les lèvres, ou à l'aide qu'ils reçoivent sous forme 

de notes écrites dans les garages, les magasins, les restaurants et ailleurs. 

Dans l'ensemble, on ne peut s'empêcher de conclure que ce groupe ne connaît pas 

très bien le rôle d'un interprète vraiment compétent, étant donné que 

57 personnes (42%) estiment suffisant le nombre d'heures d'interprétation dont 

elles bénéficient et que 34 autres personnes (25%) ne peuvent répondre de façon 

certaine à cette question. Un autre facteur qui laisse croire que le groupe 

ne connaît pas d'interprètes vraiment compétents découle du fait que seulement 

16 des répondants (12%) ont effectivement précisé combien d'heures supplémentaires 

d'interprétation ils aimeraient. L'échantillon semble recourir souvent à des 

entendants pour téléphoner à l'interprète (33 personnes, soit 24%) et 42 répondants 

(31%) emploient leur télescripteur à cette fin. Malheureusement, le questionnaire 

n'a pas permis de vérifier l'aspect qualitatif et quantitatif du service obtenu 

en réponse à ces demandes. Les répondants accèdent aussi aux services d'un 

interprète par d'autres moyens, notamment en leur faisant parvenir une lettre, 

en leur téléphonant eux-mêmes, en confiant un message à une personne capable 

de parler par signes ou en chargeant des amis ou des parents de faire appel au 

personnel nécessaire. Quarante-neuf personnes (36%) déclarent que leurs 
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interprètes sont ordinairement payés par un organisme gouvernemental ou 

autre mais 38 personnes (28%) ne pouvaient répondre à cette question avec 

certitude et 27 personnes (20%) ont affirmé catégoriquement que les interprètes 

n'étaient pas payés par un organisme gouvernemental ou autre. On peut se 

demander dans quelle mesure ce renseignement est valable. Par contre, la 

réponse affirmative qu'ont donnée 20 répondants .(15%) à la question à savoir 

s'ils devaient parfois payer eux-mêmes un interprète est plus vraisemblable. 

Etant donné qu'il s'agit d'un groupe à revenus passablement faibles, les 

frais encourus pour des services de ce genre risquent de créer à tout le moins 

une certaine contrainte financière. Il y a lieu de croire qu'un bon nombre 

de personnes interviewées se sentaient incapables de payer les services d'un 

interprète. Effectivement, 93 d'entre elles (68%) ont déclaré qu'elles ne 

payaient tout simplement pas pour des services d'interprétation. 

TABLEAU 15 

Heures de disponibilité des interprètes par semaine  

Sourds  

Heures 	 Nombre 	 Pourcentage  

Aucune 	 8 	f 	6 

Moins d'une heure 	 20 	 15 

Entre 1 et 4 heures 	20 	 15 

Entre 5 et 9 heures 	11 	 8 

Entre 10 et 14 heures 	4 	 3 

Plus de 15 heures 	 6 	 4 

Incertain 	 46 	 34 

Pas de réponse 	 1 	 1 

Ne s'applique pas 	 20 	 15 

TOTAL 	 136 	 101 

Presque 50% des personnes interviewées (67 personnes) ont déclaré que les 

services d'interprétation qui leur étaient offerts étaient bons et 24 autres 

personnes (17%) les trouvaient assez bons. Seulement 21 personnes (15%) ont 

formulé un commentaire négatif à l'égard des interprètes à leur service. Encore 

une fois, il s'agit d'un domaine qui se prête à des jugements très subjectifs 

et il se pourrait que les données ne présentent pas une image particulièrement 

juste de la situation. 
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Comme les questions pécuniaires, les situations d'urgence marquent généralement 

les gens de sorte que la présence ou l'absence d'un interprète en cas de besoin 

est une chose dont on se souvient. Vingt-deux personnes (16%) ont déclaré qu'il 

leur -était arrivé parfois de ne pas avoir réussi à obtenir un interprète dans 

un cas d'urgence. 

La dernière question posée aux répondants relativement aux interprètes portait 

sur les besoins prioritaires. On a demandé à chacun d'eux d'énumérer les 

situations dans lesquelles les interprètes étaient le plus nécessaires. On 

leur a fourni une liste de neuf situations possibles qu'ils étaient libres de 

compléter à leur guise. Il était assez facile de répondre à cette question. 

Les situations et milieux décrits comptaient parmi ceux que la plupart des gens 

connaissaient, que ce soit ou non en rapport avec l'interprétation. En ce qui 

concerne la nécessité de services d'interprétation, la plus grande priorité a 

été accordée aux milieux juridiques. Venaient ensuite, dans l'ordre, les 

rendez-vous à l'hôpital, les difficultés relatives au travail, les difficultés 

d'ordre social, les situations nécessitant des soins médicaux, mises à part les 

visites ou séjours à l'hôpital, les questions se rapportant à la famille, à 

la religion, à l'éducation des enfants et aux achats dans les magasins. 

Les services d'interprétation disponibles en Colombie-Britannique, en Alberta, 

au Manitoba et en Ontario semblaient plus nombreux et plus efficaces que dans 

les autres provinces, à en juger par les réponses des répondants. 
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7. DONNEES DEMOGRAPHIQUES: GROUPE DES MALENTENDANTS  

Au total, 201 malentendants ont été interviewés. Leur âge variait de 16 à 

93 ans, 31 personnes (15%) ayant plus de 65 ans. L'âge moyen du groupe était 

de 49 ans' et l'âge médian de 53 ans. Il s'agissait d'une population sensiblement 

plus âgée que celle de l'autre segment de l'enquête, composé des sourds. Ce 	• 

genre de disparité est presque inévitable, étant donné que les  malentendant 

(selon la définition donnée à ce mot aux fins de l'enquête) sont surtout des 

personnes qui souffrent d'une forme de presbyacousie (perte de roule associée 

au vieillissement). Un bon nombre de ceux qui étaient chargés de l'organisation 

de l'enquête ont signalé la difficulté d'obtenir des jeunes malentendants parce 

que ceux-ci, ne se considérant que modérément handicapés, ne communiquent pas 

souvent avec les hôpitaux et les cliniques qui nous ont fourni un grand nombre 

des noms des sujets rencontrés. Ces jeunes ne croient pas, non plus, que la 

participation à des groupes de sourds ou pour les sourds pourrait leur êtr e . 

utile ou agréable. L'échantillon comprenait un peu plus de femmes que d'hommes 

(113 par rapport à 88; soit 56% par rapport à 44%). Cent quatre-vingt-onze personnes 

(95%) provenaient de régions urbaines et dix (5%) de régions rurales. 

Le tableau 4 montre les divers types de logements occupés par les malentendants. 

Comme dans le cas de leur contre-partie sourde, leurs logements étaient 

caractéristiques des logements des régions les plus fortement urbanisées du 

Canada. Quarante-deux personnes (21%) habitaient seules et 60 (30%) vivaient 

avec une autre personne. Le plus important segment du reste de l'échantillon 

(81 personnes, soit 40%) était composé de malentendants habitant avec deux, 

trois ou quatre autres personnes, le pourcentage de ces malentendants mariés 

correspondant presque exactement à celui de l'échantillon des sourds (47% ou 

95 personnes). Les mariages étaient cependant plus nombreux dans le groupe 

des malentendants que dans celui des sourds. Vingt-cinq personnes (12%) étaient 

veuves, 12 (6%) étaient divorcées, 3 (2%) séparées et 3 (2%) vivaient en union 

libre. De plus, seulement 61 personnes (30%) se sont décrites comme célibataires 

par rapport à 41% dans le cas des sourds. 
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TABLEAU 16 

Types de logement  

Malentendants  

Catégorie 	 Nombre 	 Pourcentage  

Chambre 	 9 	 5 

Appartement 	 74 	 37 

Condominium 	 3 	 2 

Maison (propriétaire) 	103 	 51 

Appartement dans 	 6 	 3 
maison familiale 

Logements communautaires 	3 	 2 
à loyer modique 

Foyer pour personnes âgées 	3 	 2  

TOTAL 201 	 102 

Cent quinze personnes (57%) travaillaient à l'extérieur. Quatre-vingt-di-huit de 

celles-ci travaillaient à temps plein et 18(9%) à temps partiel. On peut expliquer 

en grande partie l'écart qui existe entre le pourcentage de sourds ne travaillant 

pas à l'extérieur et le pourcentage de malentendants dans la même situation (29% 

par rapport à 40%) par le fait qu'un plus grand nombre de malentendants étaient, 

comme il fallait s'y attendre, à la retraite. Vingt-sept malentendants étaient 

dans cette catégorie. Ils représentent 13% de l'échantillon comparativement à 

3% chez les sourds. Vingt-sept malentendantes se sont décrites comme étant des 

ménagères (13%); 12% de ceux qui ne travaillaient pas étaient chômeurs. Ce•

pourcentage ne représentait cependant que 6% de l'échantillon total, ce qui est 

bien au-dessous de la moyenne nationale. 

Le tableau 17 montre les revenus familiaux du groupe de malentendants. En 

comparaison des niveaux des gains des sourds figurant au tableau 3 (voir page 15), 

ceux des malentendants sont de beaucoup supérieurs. Par exemple, le pourcentage 

de revenus familiaux supérieurs à 20 000 dollars par année déclarés par les 

malentendants est environ le double du pourcentage de revenus semblables déclarés 

par les sourds. Fait saillant, 27 malentendants (14%) ont refusé de répondre 

à la question portant sur le revenu, ce qui est à peu près la moitié du pourcentage 

de refus obtenu dans le cas des sourds. 



TABLEAU-  17 

Revenu familial  

Malentendants  

Catégorie 	 Nombre 	Pourcentage  

-Moins de $5000 	 34 	 17' . 

De $5000 à $9999 . 	 29 	 - 14 

De $10000 à $14 999 	. 	40 	 20 

De $15 000 à $19 999 	• 	14 	 7 

Plus de $20  000 	 56- - . 	 28' 

Incertain 	 1 	- 	1 - 

Refuse de répondre 	 27 	 14 

TOTAL 	 . 	201 	 101 

Dans l'échantillon de malentendants, le pourcentage d'anglophones dépassait de 

beaucoup le pourcentage de francophones  comparativement  à l'échantillon composé 

de sourds. Les chiffres s'établissent à 177 par rapport à 18 (88% et 9%). 

Six personnes avaient une langue maternelle autre que les deux langues officielles (3%). 

Les comportements de-scolarité de l'échantillon formé de malentendants diffèrent 

sensiblement de ceux. des sourds. En fait, ils ressemblent beaucoup à ceux qu'on 

trouverait dans n'importe quel échantillon de la population canadienne. Il n'y  

a rien d i ftonnant à cela étant donné que la plupart .des répondants de l'échantillon 

entendaient normalement pendant leurs premières années. Seulement 10 personnes (5%) 

ont fréquenté un pensionnat spécialisé pour les personnes atteintes de surdité - 

et trois personnes (2%), un externat. du même genre. Douze personnes (6%) ont 

étudié dans une classe spéciale dans une école ordinaire, mais la grande majorité 

des répondants (160 personnes ou 80%) ont fait leurs études dans des -classes 

régulières. , Soixante-huit personnes (34%) ont déclaré qu'elles aimeraient - 

retourner' aux études. Environ les trois-quarts de ce groupe avaient moins de  

35 ans et ils ont décrit une grande:variété de programmes auxquels ils seraient 

intéressés à. s'inscrire. . 

Soixante-dix personnes (40%) ont déclaré ne pas avoir terminé leurs études 

secondaires, ce qui ne représente que 6% de plus que les sourds. L'écart entre 

les niveaux d'instruction des deux groupes est probablement supérieur à celui 

que représente ce chiffre. Par exemple 107 sujets (53% des malentendants) se 
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a 

sont dits satisfaits de leur instruction, ce qui est presque 20% de plus que 

dans le cas des sourds. Il serait préférable cependant de faire preuve de 

prudence à l'égard de cette auto-évaluation subjective. 

Quarante-neuf malentendants (24%) faisaient partie d'associations pour les 

personnes atteintes de surdité, ce qui est beaucoup moins que le pourcentage 

signalé dans le cas des sourds. Il s'agissait dans la plupart des cas de 

groupes locaux de personnes atteintes de surdité n'étant affiliés à aucun 

organisme provincial ou national. Quatre-vingt-neuf personnes (44% ont déclaré 

faire partie d'autres organismes, entre autres des groupes paroissiaux, 

d'activités sportives, de l'âge d'or, de joueurs de cartes, des clubs sociaux 

et la Légion royale canadienne. 

Les malentendants semblent former un groupe relativement caractéristique 

d'après les divers facteurs démographiques examinés. La majorité des répondants 

(166 personnes: 83%) se considéraient comme malentendants ce qui est légèrement 

inférieur au nombre de sourds qui s'estimaient sourds. Le malentendant est 

souvent dans un état imprécis de surdité. Ceci a été confirmé par le fait que 

22 personnes (11%) aient déclaré se considérer comme sourdes et que 13 autres (16%) 

se soient classées de diverses façons, certaines mentionnant effectivement des 

fluctuations de la perte de l'ou1e. Environ 80% de l'échantillon des malentendants 

croyaient avoir atteint un degré élevé de perte auditive à 40 ans, ce qui dépasse 

de beaucoup la situation qu'on trouverait dans un échantillon ordinaire de la 

population. Ceci s'applique également au 50% de répondants qui estimaient avoir 

été affligés d'une certaine perte auditive dès l'âge de vingt ans. Vingt-six 

personnes (13%) croyaient avoir acquis leur perte d'audition au cours de leurs 

cinq premières années d'existence et 28 (14%) avoir été affligées d'une certaine 

surdité à la naissance. 
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8. RESULTATS: MALENTENDANTS  

8.1 Télécommunications  

Sur les 201 malentendants interrogés, 168 personnes (84%) portaient une 

prothèse auditive, contraitement au reste du groupe (33 personnes représentant 

16%). Il serait assez normal de trouver dans n'importe quel échantillon de 

malentendants un nombre aussi élevé de personnes ne portant pas de prothèse , 

auditive pour toutes sortes de raisons: sensibilité ou malformation des 

oreilles, surdité trop légère ou,à l'opposé, devenue trop prononcée pour 

que l'utilisation d'une prothèse auditive soit utile. Seulement 11 personnes (6%) 

affirmaient pouvoir, entendre très bien sans prothèse auditive; • 88 (44%) ont 

dit pouvoir se débrouiller lorsqu'elles en étaient privées et 75 autres (37%) 

ont dit ne presque pas pouvoir s'en passer. Vingt-six répondants (13%) disent 

ne rien pouvoir entendre sans amplification du son. Les réponses aux questions 

sur la capacité d'entendre une voix normale sans porter de prothèse ont donné 

le même genre de répartition des pourcentages. Cependant, 64 personnes (42%) 

affirment pouvoir entendre assez bien pour suivre une conversation normale 

si les gens élèvent un peu la voix. Cent-quatorze personnes (57%) ont répondu 

qu'elles pouvaient écouter la radio et la télévision sans porter leur prothèse 

auditive, mais qu'elles devaient régler très haut le volume des appareils 

pour pouvoir bien comprendre. 

Sur le nombre de personnes interrogées, seulement six individus n'avaient 

pas le téléphone à la maison; cette faible minorité se composait de déficients 

auditifs très profonds, dont la moitié vivaient seuls. Cent-six personnes (53%) 

avaient un téléphone à la maison, et 60 personnes (30%) en avaient deux; 

36 personnes (13%) avaient chez eux un nombre de téléphones qui nous a paru 

singulièrement élevé, dans certains cas cinq ou six appareils. Ces personnes 

étaient peut-être extrêmement aisées et vivaient dans de très grandes maisons, 

ou bien, si elles demeuraient dans des habitations plus modestes, trouvaient 

nécessaire d'avoir un téléphone dans presque chaque pièce à cause de leurs 

problèmes d'audition. Bien que 53 personnes (27%) connaissaient les 

dispositifs d'amplification du son intégrés dans les récepteurs des prothèses 

auditives, la majorité des personnes interrogées ne connaissaient que très 

peu d'autres dispositifs (20 personnes en connaissaient). Le tableau 18 

montre clairement cet état de fait. Les chiffres obtenus, quasi incroyablement 

bas, s'appliquent à l'ensemble du pays et peuvent expliquer dans une certaine 
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mesure ,la présence de plusieurs téléphones chez un aussi grand nombre de 

personnes. Elles ignoraient peut-être que la plupart des malentendants 

pourraient entendre une seule forte sonnerie dans une résidence de dimensions 

moyennes. 

Ces données sont loin d'être à l'honneur des audioprothésistes, dans la 

mesure où l'on peut les soupçonner de ne pas conseiller les déficients 

auditifs, ou ne pas les conseiller adéquatement, sur les modifications 

qui peuvent être apportées au téléphone. Les témoignages recueillis 

assombrissent énormément le prestige des compagnies de téléphone qui, bien 

qu'elles mettent toutes au moins certains dispositifs à la disposition des 

déficients auditifs, n'ont pas réussi à les faire utiliser par la grande 

majorité de nos répondants. Lorsque l'équipe de recherche s'est rendue 

compte que les enquêteurs rencontraient un grand nombre de personnes ignorant 

complètement, ou en partie, ce que leur compagnie de téléphone locale pouvait 

faire pour atténuer les effets de leur déficience auditive,  elle ,a  effectué 

une série d'appels téléphoniques dans les bureaux principaux et les succursales 

des compagnies de plusieurs provinces. L'équipe a eu beaucoup de mal à 

trouver ne serait-ce qu'une seule personne dans la plupart des bureaux 

rejoints par téléphone, qui pouvait donner des renseignements sur les services 

offerts ou sur des aspects de ces services, comme la tarification et les 

méthodes d'installation. Un des membres de l'équipe de recherche s'est fait 

rabrouer vertement pour avoir demandé ce genre de renseignements. Certaines 

questions ont finalement reçu une réponse satisfaisante, mais dans une très 

infime minorité. Si des gens bien informés qui posaient des questions 

pratiques concernant un matériel supposément disponible pour le grand public 

devaient subir ce genre d'interrogatoire, on ne doit pas se surprendre qu'un 

abonné atteint d'une déficience auditive qui cherche à obtenir des renseignements 

ne puisse obtenir de réponses ou de dispositifs pour •l'aider à utiliser son 

téléphone. Sur les 201 malentendants interrogés, 125 personnes (67%) avaient 

entendu parler par différents moyens de la forme la plus connue de dispositif 

facilitant l'utilisation du téléphone (un amplificateur incorporé dans un 

combiné). pans 54 cas (27%), les malentendants avaient été informés de 

l'existence du dispositif le plus courant par des amis ou des parents. 

Seulement 21 personnes (10%) en avaient entendu parler en appelant la compagnie 

de téléphone, mais les enquêteurs n'ont pas pris note systématiquement du 
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nombre d'appels requis avant d'obtenir les renseignements et de faire 

installer le matériel. Vingt-trois personnes (11%) en ont appris l'existence 

à l'hôpital ou à la clinique pour personnes atteintes de surdité qu'elles 

fréquentaient. Les autres sources de renseignements étaient la publicité, 

les associations pour déficients auditifs et les audioprothésistes. Quant 

aux autres sortes de dispositifs facilitant l'utilisation du téléphone, les 

amis et les parents représentaient encore une fois la source de renseignements 

la plus courante. 

Il

TABLEAU 18 

Choix des accessoires téléphoniques  

• 	 Malentendants  

Matériel 	 Nombre 	Pourcentage  
I 

Combiné pour personnes atteintes de surdité 	53 	 26 

*Signal sonore 	 20 	 10 

1 	Signal visuel 	 14 	 7 

,Coupreur acoustique 
11 	

8 	 4 

Amplificateur à enclencher 	 6 	' 	3 

"Récepteur à ostéoconducteur 	 1 	 1 
I 	Radio Shack 	 3 	 2 

	

96 	 47  

TOTAL 

Pas de réponse/Ne connaît pas 

" 
OR  

	

201 	 100 

Lorsque les enquêteurs ont décrit les dispositifs qu'il était possible 

d'obtenir auprès des compagnies de téléphone, les répondants se sont montrés 

nettement intéressés et ont discuté, dans de nombreux cas, de la façon 

d'obtenir les dispositifs disponibles. Sur le nombre de malentendants 

interrogés, 123 (61%) ont estimé que le combiné pour personnes atteintes 

de surdité, ou un dispositif semblable, leur serait utile; 74 (37%) se sont 

montrés intéressés à se procurer une forte sonnerie de téléphone; 62 (30%) 

voulaient se procurer un téléphone avec lumière clignotante, et 59 (29%) ont 

affirmé qu'une certaine forme de coupleur acoustique leur serait utile. 

Parmi les répondants, 127 personnes (63%) ont déclaré éprouver des difficultés 

à utiliser le téléphone dans tous les cas ou dans quelques cas. Le tableau 19 

précise quelles sont ces difficultés. A cause de difficultés comme celles que 
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signale ce tableau, 84 personnes (42%) devaient toujours demander à d'autres 

de faire leurs appels téléphoniques; le plus souvent, les malentendants devaient 

avoir recours à d'autres personnes de temps en temps seulement. Le groupe 

interrogé se servait du téléphone en moyenne environ 20 fois par semaine; 

d'autres, avant une déficience auditive moins prononcée et occupant des emplois 

de niveau professionnel, s'en servaient jusqu'à 150 fois, et même 300 fois par 

semaine. Dans le groupe, 121 personnes (60%) se servaient du téléphone aussi 

souvent qu'elles le désiraient; 36 personnes (18%), par contre, ne s'en servaient 

pas aussi souvent qu'elles l'auraient voulu ou ont répondu qu'elles n'étaient pas 

certaines de la réponse à donner à la question. 

» 
TABLEAU 19 

Difficultés particulières rencontrées dans l'utilisation du téléphone  

Malentendants  

Problème 	 Nombre 	Pourcentage  

Ne peuvent l'entendre sonner 	 10 	5 

Ne peuvent se rendre compte qu'il sonne 	1 	1 

Ne comprennent pas les gens 	 17 	9 

Ne peuvent distinguer les voix 	 5 	3 

Ne peuvent distinguer une voix d'homme d'une 	1 	1 
voix de femme 

Ne peuvent comprendre certaines personnes 	20 	, 	10 

Certaines personnes ne parlent pas distinctement 	12 	6 

Certaines personnes parlent trop bas 	11 	6 

Autres, non précisé 	 13 	7 

Pas de réponse 	 2 	1 

Sans objet 	 109 	55 

	

* 	— 

TOTAL 	 201 	104 

Les répondants devaient ensuite numéroter, par ordre d'importance, les raisons 

pour lesquelles ils avaient besoin du téléphone; la réponse la plus fréquente 

(76 réponses représentant 38%) était pour appeler les membres de la famille. 

Le tableau 20 illustre les réponses à cette question. 
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TABLEAU 2d- 	• 

Appels les plus. fréquents.  

Malentendants - 

Raison  ' 	 'Nombre 	, 	Pourcentage  

Famille 	 76 	 38 

Amis 	 34 	 17 

Contacts professionnels 	50 	 25 

Magasins 	 7 	. 	4 

Urgences 	 • 23 	 11 

Autres 	 5 	 3 

Pas de réponse 	 6 	 3 

TOTAL 	 201 	 101 

On a demandé aux répondants s'ils avaient des difficultés dans leurs relations 

avec leur compagnie de téléphone locale; 153 personnes (76%) ont affirmé n'en 

pas avoir. Ce chiffre nous semble étonnamment élevé compte tenu du fait que les 

compagnies nous ont paru se soucier assez peu de ce groupe de malentendants. Ce 

grand nombre de réponses favorables aux compagnies de téléphone s'explique peut être 

'du fait que les interviewés se trouvaient souvent dans la même situation que 

16 autres répondants (8%) qui n'avaient jamais eu affaire à leur compagnie de 

téléphone. 	Vingt-deux personnes (11%) ont signalé avoir eu certaines difficultés, 

les cas les plus nombreux (8 personnes: 4%) étant reliés à l'obtention de 

renseignements sur des dispositifs spéciaux à l'intention des déficients auditifs. 

Deux personnes (1%) ont mentionné des problèmes d'installation; deux autres se 

sont plaint des téléphonistes qui ne semblaient pas comprendre les besoins 

particuliers des malentendants; et deux autres ont subi des erreurs de facturation. 

8.2 Prothèses auditives  

Parmi les malentendants interrogés, 132 personnes (66%) portaient une prothèse 

auditive, et 29 personnes (14%) en portaient deux. Plusieurs des personnes qui 

devaient porter deux prothèses étaient également atteintes d'une perte d'audition 

assez marquée. Nous avons rencontré, parmi les malentendants de notre échantillon, 

presque toutes les marques de prothèses auditives existant au Canada. La marque 

la plus courante était Siemens; 9 personnes (5%) en portaient. Venaient ensuite 

Philips (8 personnes, 4%), Zenith (6 personnes, 3%), Unitron et Widex (toutes deux 
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portées par trois personnes, 2%), suivies de Opticon, Fidelity et Beltone (chacune 

portée par deux personnes, 1%). Il nous a semblé que l'on préférait certaines 

marques dans certaines régions du pays, probablement à cause de l'accessibilité 

et du service après vente de ces prothèses auditives. Par exemple, les prothèses 

Siemens sont distribuées partout au Canada depuis Vancouver, où l'on doit les 

retourner pour les réparations majeures. C'est là très certainement la raison 

qui explique pourquoi les prothèses Siemens étaient portées par les résidents 

de Colombie-Britannique exclusivement. 

Une partie des répondants de notre échantillon semblaient relativement expérimentés 

dans le port de prothèses auditives. Le tableau 21 indique depuis combien de 

temps ils utilisaient des prothèses auditives. On devait donc s'attendre à ce 

que les répondants soient assez bien habitués aux problèmes du port d'une prothèse 

auditive et de l'adaptation à une prothèse. Parmi les personnes interrogées, 

113 (56%) portaient continuellement leurs prothèses, et 49 autres (24%) les 

portaient la plupart du temps ou à l'occasion. Le nombre de répondants qui 

portaient leurs prothèses pour se servir du téléphone était plus restreint; 

57 personnes (28%) les portaient toujours et 34 personnes (17%) les portaient 

habituellement ou à l'occasion. Les personnes qui n'utilisaient pas leurs 

prothèses pour se servir du téléphone donnaient comme raison, entre autres, 

des problèmes techniques, le fait qu'elles n'entendaient pas mieux avec leur 

prothèse, ou qu'elles entendaient assez bien de l'oreille pour laquelle elles 

ne portaient pas de prothèse. 

TABLEAU 21 

• 	Durée du port des prothèses  

Malentendants  

Durée 	 Nombre 	Pourcentage 

Moins de 1 an 	 21 	 10 

Entre 1 et 4 ans 	 31 	 15 

Entre 5 et 9 ans 	 34 	 17 

Plus de 9 ans 	 81 	 40 

Pas de réponse 	 1 	 1 

Sans objet 	 33 	 16 

TOTAL 	 201 	 99 
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On demandait ensuite aux répondants si leurs prothèses auditives étaient munies 

d'un phonocapteur ou d'une bobine d'écoute; il y eut 115 (57%) réponses 

affirmatives et 38 (19%) réponses négatives. Treize répondants (7%) utilisaient 

le phonocapteur de leur prothèse pour regarder la télévision. Ce pourcentage 

de 7% est très élevé compte tenu de la quantité de fils qu'il faut avoir dans 

la pièce oti se trouve l'appareil de télévision qui "transmet" à la prothèse 

auditive. Trente-deux répondants (16%) utilisaient toujours le phonocapteur 

lorsqu'ils se servaient du téléphone, et 12 répondants (7%) l'utilisaient parfois. 

Cette proportion globale de 22% des répondants est également plutôt élevée quand 

on sait que le couplage magnétique des téléphones, bien que facilement disponible, 

ne reçoit pas toute la publicité voulue et est rarement offert automatiquement 

dans les maisons privées ou au lieu de travail. Parmi les 32 répondants dont 

nous venons de parler, 30 possédaient des téléphones à débordement magnétique, 

et 26 personnes ont constaté que la plupart des téléphones publics dont elles 

se servent sont aussi à débordement magnétique. 

8.3 Dispositifs de sécurité  

Parmi les 201 malentendants interrogés, 67 (33%) avaient entendu parler de 

la sonnette de porte ou du vibreur dont on augmente l'intensité du son à 

l'intention des déficients auditifs; 48 (24%) connaissaient le détecteur de 

fumée adaptable; 78 (39%)  connaissaient le réveille-matin qui pouvait 'émettre 

une lumière clignotante ou être relié à un mécanisme de vibration installé 

dans l'oreiller ou sur le lit; 89 (44%) connaissaient la très forte sonnerie 

du téléphone, et 67 (33%) connaissaient la lumière très voyante reliée au 

téléphone. Ces chiffres sont faibles si on les compare aux réponses obtenues 

des sourds aux mêmes questions. Toutefois, on doit se rappeler que le groupe 

des malentendants entendaient généralement mieux et ressentaient probablement 

moins la nécessité de ces dispositifs. En règle générale, les répondants 

avaient confiance en ces dispositifs d'alaLme. Cent-soixante-et-un répondants (80%) 

jugeaient opportun 'de pouvoir se procurer des sonnettes de porte modifiées et 

des vibreurs; 162 (81%) favorisaient particulièrement les détecteurs de fumée; 

155 (77%) penchaient en faveur des réveille-matin modifiés; 150 (75%) étaient 

en faveur des très fortes sonneries du téléphone, et 146 (73%) optaient pour 

une lumière très voyante reliée au téléphone. Les répondants devaient ensuite 

placer les dispositifs par ordre d'utilité; C'est aux détecteurs de fumée qu'on 

a accordé le plus de premières places, suivis des sonnettes de portes ou des 

vibreurs, des sonneries du téléphone, des lumières voyantes reliées au téléphone 

et des réveille-matin modifiés. 
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Les répondants devaient numéroter, par ordre d'utilité comme mécanismes d'alarme 

pour les déficients auditifs, les stimuli sensoriels de divers signaux. Ils 

ont donné l'ordre suivant: bruits retentissants, lumières clignotantes, vibrations 

fortes odeurs, et chocs électriques légers. La cote la plus élevée, et de 

beaucoup, est allée aux bruits retentissants, mis en première position par 

71 malentendants (35%). Le choix des membres de ce groupe était motivé par 

leur propre cas et non par l'ensemble des déficients auditifs, dont plusieurs 

pensent qu'ils ne pourraient pas nécessairement percevoir les bruits retentissants. 

Les répondants ont été incapables de nommer d'autres formes de signaux qui 

pourraient aider les déficients auditifs à prendre conscience des dangers; 

aussi, sur les 201 personnes interrogées, 126 (63%) croyaient posséder suffisamment 

de dispositifs d'alarme et de sécurité pour leurs propres besoins, ce qui est 

assez réaliste.  Lorsqu'on 'a  insisté pour qu'ils nomment d'autres dispositifs 

d'alarme Ou de sécurité dont ils pourraient avoir besoin, 26 répondants (13%) 

ont mentionné les détecteurs de fumée et 16 ont déclaré qu'ils pourraient sans 

doute utiliser plus couramment des sonnettes de porte qui feraient l'objet 

d'autres adaptations pour les malentendants. On leur a demandé ensuite s'ils 

croyaient qu'il était facile de se procurer des dispositifs de sécurité 

spécialement adaptés à leurs besoins. Les opinions se répartissaient également 

en trois groupes: 77 personnes (33%) ont répondu par l'affirmative, 61 (30%) 

par la négative et 70 (35%) étaient incertaines. Comme dans le cas des sourds, 

la grande majorité des malentendants interrogés obtenaient les dispositifs de 

sécurité qu'ils utilisaient sur le marché canadien et par des agences canadiennes 

pour malentendants. 

8.4 Sous-titrage  

Parmi les malentendants interrogés, 119 (59%) regarderaient des émissions 

sous-titrées à la télévision si elles étaient disponibles, seulement 4 (2%) ne 

le feraient pas, et 54 (27%) croyaient ne pas en avoir besoin. Parmi les raisons 

invoquées par ce dernier groupe, on croyait dans le plus grand nombre de cas, 

pouvoir remonter suffisamment le volume de la télévision pour, répondre à ses 

besoins (mais non sans incommoder, peut-être, les autres télespectateurs de la 

maison). Quatre-vingt-seize répondants (48%) avaient déjà vu des émissions 

sous-titrées à la télévision, contrairement à 23 (11%). Au moins un des canaux 
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qu'ils prenaient sur leur appareil de télévision utilisait les sous-titres 

dans le cas de 63 malentendants (31%). L'origine des canaux était américaine 

pour 25 personnes (12%), canadienne pour 16 personnes (8%), et américaine et 

canadienne pour 20 personnes (10%). 

Le tableau 22 indique le nombre d'heures par semaine passées à regarder la 

télévision avec sous-titres. Ces chiffres, comme dans le cas des réponses 

obtenues des sourds, soulignent le nombre réduit d'émissions sous-titrées dont 

peuvent profiter les télespectateurs canadiens à l'heure actuelle. Par contre, 

25 personnes (12%) ne voudraient pas regarder plus d'émissions sous-titrées 

qu'elles ne le font déjà. 

' 	TABLEAU 22 	. 

Temps d'émissions sous-titrées présentées 
.. 

- 	Malentendants 	. 
. 	. 

Heures 	 Nombre Pourcentage  . . 

Moins de 1 heure 	 48 	 24 ' 

Entre 1 et 6 heures 	14 	 7 
. 

Entre 7 et 12 heures 	. 	4 	 2 
. 

Incertain 	 - 2 	 1 ' 

Pas de réponse- 	- ' 	3 	 2. 

Sans objet 	 130- 	 65 

TOTAL 	 201 	 101 . 

Par contre, 35 (17%) des 201 malentendants interrogés aimeraient regarder 

plus d'émissions sous-titrées qu'ils ne leur en est présenté actuellement. 

Le tableau 23 montre le nombre total d'heures que les répondants jugent adéquat. 

Il semble que les malentendants interrogés aimeraient avoir une moyenne d'environ , 

deux heures d'émissions sous-titrées par jour, d'après ce qu'ils connaissent 

et écoutent déjà de ce genre d'émissions de télévision. 

II 
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TABLEAU 23 

Temps d'émissions sous-titrées désiré  

Malentendants  

Heures 	 Nombre 	Pourcentage  

Moins de 1 heure 	 7 	 4 

Entre 1 et 6 heures 	31 	 15 

Entre 7 et 12 heures 	27 	 13 

Plus de 12 heures 	19 	 10 

Incertain 	 7 	 4 

Pas de réponse 	 3 	 2 

Sans objet 	 107 	 53 

TOTAL 	 201 	 101 

A notre grande surprise, un grand nombre de répondants de ce groupe (26, 13%) 

comprenaient le langage gestuel conventionnel, et 9 autres (5%) pouvaient le 

comprendre en partie. Trente-quatre personnes (17%) avaient déjà vu des émissions 

interprétées par langage gestuel conventionnel à la télévision. Seulement 

32 personnes (16%) ont dit regarder jusqu'à une demi-heure par jour d'émissions 

interprétées par langage gestuel conventionnel. Compte tenu des principaux 

facteurs démographiques qui ressortent de ce groupe de répondants, on serait 

porté à croire qu'ils regardent incidemment, la plupart du temps, les émissions 

ainsi interprétées, et qu'ils sont capables d'entendre en même temps la partie 

sonore normale du journal télévisé ordinaire. Seulement 16 personnes (8%) 

aimeraient avoir plus d'émissions de télévision interprétées par langage gestuel 

conventionnel qu'elles n'en ont à l'heure actuelle; ces personnes comptaient, 

en grande partie, parmi les répondants les plus âgés du groupe, dont près de 

la moitié étaient probablement des déficients auditifs depuis leur naissance 

ou leur petite enfance. 

On a ensuite demandé aux répondants s'ils préféraient régarder les emissions  
sous-titrées ordinaires ou les émissions interprétées par langage gestuel 

conventionnel. Côme on pouvait s'y attendre d'après les réponses précédentes, 

ils ont répondu massivement en faveur des émissions sous-titrées ordinaires 

(106 répondants contre 5, soit 53% contre 3%). 

Puis, les répondants devaient placer par ordre de préférence, le genre d'émissions 

qu'ils aimeraient le plus voir sous-titrées; le plus grand nombre s'est prononcé 
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•  en faveur deS nouVélies (66 personnes, 33%), suivies des dociamentaires (17  personnes, 

 7%), dès films (13 personnes, 7%), des télé-feuilletons (12 personnes, 6% ) . et des 

- sports (9 personnes, 5 7e ). 
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9. DISCUSSION 

Les questionnaires abordaient un certain nombre de questions importantes du 

domaine des communications qui font présentement l'objet de nombreux échanges' 

de vues parmi les déficients auditifs et les personnes qui travaillent avec 

eux. Nous avons délibérément laissé de côté deux sujets assez importants, soit 

la distribution des prothèses auditives et les mérites relatifs des différents 

•  modes de, communication au cours de l'apprentissage scolaire. Nous avons exclu. 

la distribution des prothèses auditives parce que le sujet est tellement vaste 

qu'il faudrait y consacrer une enquête séparée qu'il serait sans doute.plus . 

opportun de mener à. l'échelle provinciale. Pour la même raison et parce qu'il 

s'agit d'une question très controversée qui devrait normalement relever de la 

compétence presque exclusive des gouvernements provinciaux,' nous n'avons pas . 

parlé des modes de conanunica.tions en cours d'apprentissage scolaire.  

Aux yeux des malentendants Interrogés au moins, l'utilisation du téléphone reste 

assez >difficile à l'heure actuelle. Cette difficulté peut s'expliquer en partie 

.par le fait que les malentendants ne militent pas dans des organisations comme 

celles des sourds. Par exemple, il n'existe aucune organisation nationale à 

l'intention des malentendants, ces derniers préférant se rencontrer dans de 

petits groupes locaux par l'entremise desquels ils tentent l'impossible pour 

faire des pressions en vue d'obtenir de meilleurs services. Il semble peu probable 

que, dans un avenir prochain, les malentendants mettent sur pied une organisation 

nationale, simplement à cause de leur handicap qui est relativement léger. De 

plus, ils estiment habituellement qu'un engagement actif ne serait justifié que 

pour un petit nombre d'entre eux qui éprouvent un besoin de service assez prononcé. 

Heureusement pour eux, les malentendants sont représentés par le Conseil canadien 

de coordination de la déficience auditive et ses conseils provinciaux, et ont 

une voix importante au chapitre dans l'organisation de la Société canadienne 

de roule de l'Ontario et du Western Institute for the Deaf  de la Colombie-Britannique. 

C'est uniquement dans le domaine des installations téléphoniques que les 

malentendants ont jusqu'ici fait pression pour obtenir de meilleurs services. 

Les répondants interrogés au cours de notre enquête ont clairement indiqué que 

pratiquement toutes les compagnies de téléphone du pays devraient améliorer 

leurs connaissances des problèmes des malentendants et offrir de meilleurs 

services à ces derniers. La compagnie de téléphone de la Saskatchewan, qui 

offre une vaste gamme de dispositifs téléphoniques aux malentendants et qui 

fait bien connaître ses services au moyen de la publicité, constitue l'exception 

la plus remarquable. 



Quoique très irrégulier à l'heure actuelle-, le service de téléscripteur devrait 

- 

Il La compagnie de téléphone de la Saskatchewan offre également un modèle de 

télescriptgur  transistorisé, ce qui ne se fait nulle part ailleurs. On doit 

1 

	

	' 
Il 	

cependant se rappeler que la Saskatchewan représente une des provinces les 

moins peuplées au Canada, ce qui a probablement facilité l'introduction de tels 

Il 	

services en même temps qu'un régime provincial d'aide aux déficients auditifs 

e qui subvntionne fort généreusement l'achat des prothèses auditives. 

. 	s'améliorer considérableMent avec l'apparition massive de la.  Visual Ear - sur le . . 

Il › 	
marché à partir de février 1980. Cependant, les déficients auditifs ne pourront 

en profiter pleinement que si le gouvernement subventionne fortement, par 

I/ 	

1 entremise .d'une ou deplusieurs de ses directions, le prix de détail 	. . 	

. 	

r 	- 

actuellement estimé à 375. dollars.  - Le gouvernement devra également subventionner

les imprimantes à fiche-de rise de courant: :qui sont compatibles avec la P 	P 	cl 	P 	. 
Visual Ear. 	 .

. 

. 	 . 
. 	 • 

Il Dep
uis environ deux ans, plusieurs.stations de télévision locale offrent une. 

. 	
, 

interprétation gestuelle d'une partie au moins de leurs journaux télévisés et 

11 ,_ 	. . 	d'autres émissions, notamment des émissions à caractère religieux. Il est 

essentiel d'étendre ce: service, même si l'interprétation gestuelle est nettement 

Il 	

. 	
moins acceptée par les entendants que ,  les sous-titres invisibles, ou peut-être 

. 

 

, 

même moins que les sous-titres visibles, et bien qùe plusieurs émissions (comme 

les émissions sportives, les pièces de  -théâtre et les télé-feuilletons) ne se 

1/ 	
prêtent pas à ce genre d'interprétation. Bien que la télévision sous-titrée 

constitue probablement un outil utile dans le domaine de l'éducation ;  il reste 

Ir que, pour plusieurs années encore, des milliers de déficients auditifs du pays . 

. 	auront de la difficulté à lire les sous-titree, mais non à interpréter le langage 
,, 

gestuel. Il se peut qu'à cause des différences' régionales rencontrées dans. le 

	

. 	langage gestuel,.l'interprétation des émissions nationales'de nouvelles et 

11 	
- d'autres genres d'émissions ne soit pas d'une très grande utilité, - Il serait 

 - 
plus utile que les stations régionales affiliées aux réseaux principaux produisent 

quotidiennement entre 15 et 20 minutes d'émissions interprétées. On envisage 

la télédistribution comme le véhicule le plus adéquat pour la diffision locale 

d'une quantité appréciable d'autres émissions interprétées par langage gestuel. 

Il ' 	(Cette programmation pourrait être de 30 minutespar jour, dont la moitié aux 

' heures de pointe.) La forte densité de la réception par câble au Canada ( voir -

I/ 	

la figure 1) est appelée à fournir un public assez .  vaste à dette formé de - 

communication. Les réseaux' de télévision et les .télédistributeurs devraient 
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tenir compte du fait que l'interprétation gestuelle est très peu coûteuse 

comparée au sous-titrage, par exemple. Les honoraires des interprètes 

constitueraient probablement les principaux frais des émissions interprétées 

par langage gestuel. 

La question du sous-titrage, qui a la faveur tant des malentendants que des 

sourds, est beaucoup plus complexe. Depuis quelque temps, mais surtout depuis 

la misé au point du Télidon.il  y a plus d'un an, certains ont soutenu que le 

Canada devrait développer sa propre technologie et éviter de dépendre des 

techniques américaines, mais les auteurs du présent document ne sont pas de 

cet avis. On a déjà pris beaucoup d'avance dans ce domaine aux États-Unis 

et une bbnne partie des émissions de télévision qui y. sont pràduites traversent 

la frontière présentement et la traverseront encore, -  même lorsque le sous-titrage 

invisible sera chose courante. Les stations de télédistribution captent les 

signaux de ces émissions et les distribuent à l'échelle nationale. De plus, 

les États-Unis mettront sous peu sur le marché un décodeur que les Canadiens 

pourront probablement se procurer s'il reçoit l'approbation de l'ACNOR (CSA). 

Au début des années 1980, trois des quatre principaux réseaux américains diffuseront 

environ cinq heures par semaines d'émissions de télévision aux'heures de pointe. 

Le National Captioning Institute  de Washington, nouvellement créé pour le 

développement du soustitrage, a .reçu une subvention de 3,5 millions de dollars 

cette année et - s'est vu.promettre 2,5 millions de dollars de plus polir son 

prochain exercice financier. En outre, le Système de -radiodiffusion publique . 

a déjà consacré d'importantes sommes d'argent au développement du sous-titrage 

invisible, en particulier WCBH de Boston. Le sous-titrage est une technique 

extrêmement coûteuse; on estime qu'il en'coûte environ 2000 dollars pour sous-titrer 

une émission d'une heure. 

Le gouvernement fédéral et, dans une certaine mesure peut-être, les gouvernements 

provinciaux devront forcément financer l'achat des décodeurs. Le sous-titrage 

invisible a sa raison d'être du fait que la majorité des gens n'ont pas besoin 

ou ne veulent pas de sous-titres sur leur écran de télévision et qu'on ne doit 

pas les leur imposer. On ne peut capter les sous-titres invisibles sans un 

décodeur relié ou intégré au téléviseur. Le décodeur relié au téléviseur coûte 

environ 250 à 300 dollars américains et le décodeur intégré, de 75 à 100 dollars 

américains. Au mieux, on doit considérer . ces chiffres comme prix de base, parce 
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que le dollar américain vaut nettement plus que le dollar canadien. Cependant, 

les décodeurs doivent être vendus aux Etats-Unis sans bénéfice sur la vente au 

détail. 

Si les réseaux canadiens devaient sous-titrer une plus grande quantité de 

nouvelles nationales et régionales, ils devraient acheter des pupitres de 

sous-titrage et accorder des contrats au National Captioning Institute  pour 

faire sous-titrer les nouvelles canadiennes et les diffuser en direct. Nous 

croyons qu'il serait préférable d'utiliser les émissions produites aux États-Unis 

et que l'agent ainsi économisé pourrait et devrait être mis de côté en vue de 

subventionner l'achat des décodeurs et d'appareils Visual Ear. 

On effectue le sous-titrage invisible en utilisant, pour le moment, la ligne 21 

de l'intervalle de suppression d'images de la télévision, parce que cette ligne 

ne contient normalement pas de données vidéo. Les personnes concernées semblent 

s'entendre sur l'utilisation de la ligne 21 pour le Canada également. On se 

demande, cependant, si l'on devrait réserver cette ligne uniquement aux sous-

titres à l'intention des sourds, ou si l'on devrait étendre son utilisation à 

d'autres groupes minoritaires. É'tant donné que, même avec la technologie actuelle, 

le sous-titrage n'occupe que quelque 40% du temps de trame disponible, on ne 

devrait pas réserver la ligne 21 perpétuellement aux fins du sous-titrage. 

Toutefois, afin de garantir la disponibilité de la ligne 21 aux seules fins 

du sous-titrage pour une période d'essai prolongée, on devrait établir des 

règlements en interdisant l'affectation à quelque autre usage pour une période 

d'environ trois ans, après laquelle on s'attendrait à ce qu'elle puisse être 

partagée. 

Aux Etats-Unis, on croit que l'utilisation sur une grande échelle du sous-titrage 

invisible, que l'on prévoit lancer en mars 1980, va s'autofinancer d'ici environ 

trois ans. Malheureusement, on ne peut faire une telle hypothèse en ce qui regarde 

le Canada, à cause de sa population relativement faible. Avec le temps, les 

revenus découlant de la publicité sont appelés à représenter une somme importante, 

mais il est impossible de prédire à l'heure actuelle si le sous-titrage pourra 

un jour s'autofinancer au Canada. Cependant, il ne faut pas oublier que les 

décodeurs américains vont pouvoir ouvrir plus d'un signal. Il n'y a aucune 
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raison, en principe, pour que les mêmes appareils ne servent pas à la 

traduction française des textes anglais et vice-versa, ce qui augmenterait 

considérablement les possibilités commerciales des décodeurs. 

Les résultats de l'enquête dont nous venons de faire état et les opinions 

des spécialistes de ce domaine laissent ententre que les sourds sont très mal 

servis en matière d'interprétation au Canada. Une proposition récente de 

l'Ontario Association of the Deaf  et de la Société canadienne de l'Ouie (Clark 1979) 

affirme que les sourds devraient bénéficier d'une égalité d'accès aux tribunaux, 

aux services juridiques, aux hôpitaux, aux services d'hygiène mentale, à tous 

les niveaux d'instruction, à l'apprentissage, à la consommation, aux réunions 

et aux conférences, aux travailleurs sociaux et aux services communautaires, 

etc. Il est évident, en fait, que les déficients auditifs ignorent souvent 

ce qu'est un bon interprète, c'est-à-dire bien autre chose qu'une personne 

possédant une certaine connaissance du langage gestuel. Devant un tribunal, 

par exemple, il faut une personne extrêmement compétente pour permettre une 

compréhension adéquate entre le(s) sourd(s) et ceux qui entendent. Le rapport 

Clark suggère qu'il devrait y avoir un interprète à plein temps par groupe de 

200 sourds à servir. 
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10. RECOMMANDATIONS  

(Les quatre premières recowittandations du présent rapport relèvent du domaine 

administratif et comprennent des implications évidentes pour le domaine des 

communications. Les services offerts aux handicapés se sont développés sans 

structure et sans Cohésion dans plusieurs domaines, au détriment non équivoque 

des populations visées. Il semble impossible que les services offerts progressent 

rapidement et logiquement, à moins de rationaliser l'administration des services 

et des installations aux niveaux fédéral, provincial et municipal). 

10.1 

La principale recommandation du présent rapport vise le dépôt devant le Parlement 

d'un projet de loi décrétant la création d'un ministère des handicapés. Sans 

prétendre que les déficients auditifs sont beaucoup moins bien desservis que 

certains autres groupes de handicapés, les personnes interrogées dans notre 

enquête étaient défavorisées au point qu'il importe de prendre inuaédiatement 

et publiquement de multiples mesures pour coordonner et dispenser les services 

qui leurs sont destinés. 

10.2 

Le nouveau ministère prendrait sous sa responsabilité plusieurs des fonctions 

actuellement dévolues à d'autres ministères du gouvernement fédéral et communiquerait 

avec ses administrés déficients auditifs principalement par l'entremise du 

COnseil canadien de coordination de la déficience auditive. 

10.3 

Le Conseil devrait présenter annuellement au ministère un inventaire des besoins 

à court et à long terme des déficients auditifs. 

10.4 

Le Conseil devrait être considérablement renforcé en termes de subventions, de 

personnel et de formation de conseils provinciaux puissants. 

10.5 

Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) 

devrait entreprendre le plus tôt possible les tâches suivantes: 

10.5.1 Exiger que toutes les compagnies de téléphone présentent un relevé 

de leurs recettes consacrées à promouvoir l'usage de dispositifs 

spéciaux à l'intention des déficients auditifs pendant les 

années 1976-1977 et 1977-1979, et qu'elles fassent de même pour 

plusieurs années à venir. 
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10.5.2 Exiger que toutes les compagnies de téléphone mettent à la 

disposition des déficients auditifs détenant un certificat 

médical, sans entraîner pour ces derniers de frais d'achat, 

de location, d'installation ou de réparation, les dispositifs 

d'amplification intégrée, les coupleurs acoustiques, les 

dispositifs visuels et à forte sonorité dont ils ont besoin. 

Le CRTC devrait exiger également qu'une partie fixe des revenus 

des compagnies de téléphone soit consacrée à la promotion de 

ces services. (Les compagnies qui, selon le Conseil, offrent 

déjà cette qualité de service et consacrent des sommes suffisantes 

à en faire la publicité pourraient faire exception). 

10.5.3 Exiger que les compagnies de téléphone achètent et distribuent 

la Visual Ear,  et éventuellement le matériel semblable disponible 

auprès d'autres sources, au prix convenu avec le (ou les) 

distributeur(s). Ces dispositifs devraient être offerts aux 

prix d'achat, de location, d'installation et de réparation de 

l'appareil de téléphone le plus simple de chacune des compagnies. 

Ces mêmes prix s'appliqueraient également aux commerces, aux 

cabinets médicaux, aux postes de police, aux hôpitaux et autres 

qui demanderaient l'installation d'un télêscripteur pour communiquer 

avec les sourds. 

10.5.4 Exiger que les compagnies de téléphone fixent à 25% du tarif 

ordinaire le prix de tous les appels iàtcrurbains faits par 

télêscripteur. 

10.5.5 Exiger que les compagnies de téléphone donnent à leur personnel 

préposé à l'installation de nouveaux téléphones une formation 

spéciale concernant la façon d'utiliser le téléphone conventionnel 

et les adaptations à l'intention des malentendants, et la façon 

de faire fonctionner les téléscripteurs. Les nouveaux employés 

devraient recevoir cette formation tous les deux ans et leur 

compétence vérifiée par des spécialistes de l'extérieur. 

10.5.6 Informer les deux principaux réseaux qu'ils devront offrir 

cinq heures d'émissions avec sous-titrage invisible par semaine 

et au cours des heures de pointe, avant la fin de septembre 1980; 
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il devrait'égàlement les informer qu'US devront offrir plus 

d'émissions de télévision sous-titrées après 1981: et 1982. 

Les deux réseaux concernés par la présente recommandation sont 

CTV et,CBC (et son secteur français, Radio-Canada); qui devront 

'sous-titrer plus de cinq heures d'émissions de télévision 'à 

l'avenir. 	 • 

10.5.7 Assouplir les règlements régissant actuellement la quantité 

d'émissions non canadiennes que l'on peut diffuser dans le cas 

des réseaux qui se soumettent entièrement au règlement proposé 

à l'effet d'offrir au début cinq heures d'émissions sous-titrées 

par semaine. 

10.5.8 Exiger que tous les réseaux de télévision diffusent quotidiennement 

au moins 15 minutes d'interprétation gestuelle pendant au moins 

un journal télévisé national autre que les journaux télévisés 

sous-titrés. On procéderait ordinairement à cette interprétation 

à la station centrale. 

10.5.9 Exiger que toutes les stations de télédistribution offrent sur un 

canal communautaire au moins 30 minutes par jour d'émissions 

interprétées par langage gestuel, à des moments autres qu'aux 

heures d'antenne des journaux télévisés des deux principaux 

réseaux. 

10.6 

Le gouvernement fédéral devrait subventionner dans la plus large mesure possible 

le coût des décodeurs, obtenus par achat ou par location. Les" gouvernements 

provinciaux devraient être intégrés au processus de planification le plus . teit . 

 possible s'ils doivent coopérer et participer au financement des décodeurs. 

10.7 

Le gouernement fédéral devrait élaborer, avec l'aide des conseillers du Conseil 

canadien de coordination de la déficience auditive, un projet de revalorisation 

des services d'interprète, et entreprendre des discussions avec les gouvernements 

provinciaux et municipaux afin que les interprètes disposent d'installations de 

formation adéquates et que l'on établisse des échelles de traitement nationales 

ou provinciales. Tous les services d'interprétation devraient être fournis 

gratuitement, à moins d'être requis à des fins purement mondaines. 
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10.8 

Le Conseil canadien de coordination de la déficience auditive et ses conseils 

provinciaux devraient attirer l'attention des déficients auditifs au Canada 

sur les dispositifs de sécurité et d'alarme actuellement disponibles, comme 

ceux que l'on peut obtenir de la Société canadienne de 

10.9 

Le Conseil canadien de coordination de la déficience auditive et ses conseils 

provinciaux devraient faire connaître l'existence des dispositifs de sécurité  

et d'alarme à l'ensemble des déficients auditifs, en faisant la promotion dans 

les journaux locaux si nécessaire. Le Conseil canadien de coordination de la 

déficience auditive devrait également mettre sur pied trois centres de coordination 

de la recherche et du développement afin de poursuivre la mise au point de ces 

dispositifs. 

10.10 

Bien que la majeure partie des recherches techniques nécessaires à la mise au 

point du sous-titrage invisible ait été faite déjà et que le présent rapport 

fournisse un relevé initial d'ensemble des besoins des déficients auditifs 

canadiens en matière de sous-titrage, il y aura lieu d'entreprendre d'autres 

études afin de répondre aux objectifs suivants: 

- contrôler objectivement les développements à venir; 

- effectuer des études de marché afin d'établir les besoins à long terme 

en matière de décodeurs et les revenus découlant de la publicité que 

le sous-titrage va engendrer; 

- étudier en détail, en fonction des besoins et des coûts, la production 

de matériel sous-titré canadien par rapport à l'importation de matériel 

américain; et 

- étudier la possibilité d'inviter le National Captioning Institute  de 

Washington à fonder une succursale canadienne pour une période d'une 

à deux années, en vertu d'un contrat, afin d'accélérer les développements 

en la matière au Canada. 



- 

Ouvrages de référence  

• Société canadienne de l'ouïe, Canadian TTY Directory.  Toronto, 1977. 

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes. Guide de  
macrostatistique sur la radio-télévision et les communications au Canada. 
Statistique Canada. Ottawa, 1979. 

Statistique Canada. Recensement. Ottawa, 1976. 

Clark, F.A. Interpreter Services for the Hearing Handicapped in Ontario. Société 
canadienne de l'ouïe. Toronto, 1979. 

Kraus, et al. The Health of the Very Aged. Canadian Medical Association Journal. 
116, 107-109, 1977. 

Saskatchewan Hearing Aid Plan. Annual Report 1976-1977.  Régina, Saskatchewan, 1977. 

Wallace, G. Canadian Study of Hard of Hearing and Deaf.  Conseil canadien pour 
la réadaptation des handicapés. Toronto, 1973. 

Williams, D.M.L., Darbyshire, J.O., Vaghy, D.A. Communication Disorders: an  
Epidemiological Study. Physicians Services Foundation. Toronto, 1979. 

Communication Disorders: An Epidemiological Study of Over 5,000 Subjects. 
Journal of Otolaryngology, Monograph Supplement (sous presse), 1980. 



Annexe I 

(613) 547-5742 %man Communication Unit 

Kingstt  iii C.inotia 
I7 	1,N(i 

l'université Queen, -  en collaboration avec le-Conseil Canadien de Co-ordination 
de la Déficence Auditive, les Conseils provincidux et les universités d'Alberta 
et de Mont Allison, es.t en train de mener une enquête afin de connaître les 
besoins qu'ont les durs d'oreille agés de plus de 16 ans eh matière de services 
et de dispositifs de communication: Cette enquête est régie par deux contrats. 
Un premier qui recoupe tout le Canada et est subventionné par le Département 
fédéral des communications; et un deuxième subventionné par Bell Canada et 

qui recoupe le Québec et l'Ontario seulement. 
• • . 	. 

Des personnes ayant perdu l'ovie sont présentement sollicitées, à travers 
quinze centre du Canada en vue de participer à des entrevues. 	Les entrevues 

seront faites soit au domicile de la personne interviewée, soit à. un endroit qui 
convienne aux deux partis. Vous êtes une des personnes sollicitées. Et

' 
 . 

soyez assuré(e) que votre identité ne sera connue que de las personne qui vous 
envoie ce communiqué. 

Vôtre participation aidera l'équipe de l'université Queen à connaître l'opinion 
d'un grand nombre de personnes ayant des Problèmes d'audition. Plus le nombre 
de participants et élevé, meilleure est notre chance d'aVoir des informations • 
hautement- représentatives sur un sujet qui, pour vous, est d'une importance 

capitale. . 

Il est bien entendu que si vous acceptez de participer votre identité et vos ' 
réponses resteront annonymes. Vos réponses seront utilisées pour fins de 
statistiques seulement. Nous ne révélerons aucune identité - que 'ce soit dans 

nos rapports dux commenditaires ou dans nos publications ultérieUres. 

Votre collaboration serait grandement appréciée. 

Veuillez'agréer nos salutations les meilleures.• 

Donna Vaghy • 	 • 

Coordinatrice du programme 
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Formule de cotisen teillent • 

J'ai pris connaissance et ai compris là lettre d'introduction m'expliquant 
le but du sondage. Et je (nom en lettres majuscules'S.V.P.) 
	 suis d'accord à me soumettre à l'entrevuë-TiolU—PÏT--  

l'université Queen concernant les différents besoins de communication. 

Mon adresse à domicile 

J'accepte d'être interviewer à l'adresse ci-dussus à moins que je ne .fasse 
mention d'un autre lieu dans les lignes ci-apres. J'y inscris aussi Les 	. 
jours ou soirs où il me serait impossiblo de vous rencontrer. 

Je donne aussi la permission à permission à iluman Communication Unit d'avoir 
accès aux dossiers officiels concernant ma perte.d'ouie. 	. . 

SignatUre 

Date 

Lieu de l'entrevue (si different de la domicile) 

Heures aux-quelles je serais disponibles 

Numéros de téléphone (prière d'indiquer le code régional) 

A domicile 	 Au bureau . 

domicile T.T.Y. 	 buroau T.T.Y. 

Une Cois cette.  Fbrnimile remp I ie vrui I ley nous a,. reLourner dair,' I ' envelopp-e. 

déjà a frranch le, 

1 



Annexe II 

Organismes impliquas dans la planification de l'enquête  

Organisme  

Conseil canadien de coordination 
de la déficience auditive 

Conseils provinciaux 

Hapital civique 

Ontario Mission of the Deaf  

Société canadienne de l'oule 

Association montréalaise des déficients auditifs 
(Westland Consulting) 

Canadian Association of ithe  Deaf  

Western Institute for the Deaf  

Ontario Association for the Deaf  

Ministère de l'Éducation de l'Alberta 

Université de l'Alberta 

Université Mount Allison, Sackville 

Territoiré principal  

Ottawa 

Alberta, Saskatchewan, 
Manitoba, Ontario, 
Québec, Nouveau-Brunswick, 
Nouvelle-Écosse et 
Ile-du-Prince-Edouard 

Ottawa 

Toronto 

Toronto 

Montréal 

• Richmond Hill (Ontario) 
et Washington, D.C. 

Vancouver 

Toronto 

Edmonton 

Edmonton 

Nouveau-Brunswick 



Annexe III 

Organismes impliqués dans la planification de l'échantillon  

Organisme 	 Population desservie 	Endroit  

Ministêre de l'Education de l'Alberta Sourds et malentendants 	Edmonton 

Département de l'oule et de la parole, Sourds et malentendants O 	Edmonton 
Université de l'Alberta (E) 

Université Dalhousie (E) 	Sourds et malentendants 	Halifax 

#*Université Queen (E) 	Malentendants 	Kingston 

Association montréalaise pour les 	Sourds et malentendants 	Montréal 
déficients auditifs (E, F) 

*Hôpital Queen Elizabeth (E, F) 	Malentendants 	Montréal 

*Hôpital Royal Victoria (E, F) 	Malentendants 	Montréal 

#*Hôpital civique (E) 	Malentendants 	Ottawa/Hull 

#Société canadienne de l'oule (E, F) 	Sourds et malentendants 	Ottawa/Hull 

Association des malentendants (E) 	Malentendants 	Ottawa/Hull 

Université Mount Allison (E) 	Sourds et malentendants 	Sackville 

*Société canadienne de l'oule (E) 	Sourds et malentendants . 	Thunder Bay. 

*Ontario Mission for the Deaf  (E) 	Sourds 	 Toronto 

Société canadienne de roule (E) 	Sourds et malentendants 	Toronto 

Hôpital Mount Sina/ (E) 	Malentendants 	Toronto 

Ontario Association for the Deaf  (E) 	Sourds 	 Toronto 

Western Institute for the Deaf  (E) 	Sourds et malentendants 	Vancouver 

# = ont aidé à obtenir des noms pour l'étude préliminaire 
= ont envoyé leurs propres lettres 

E = anglais; F = français 



. Annei IV 

• SONDAGE SUP. 	 DE:-; PEUON.7 ::T7EINTES 
- DE.SUROITF; EN. 	 DE.COMIUTIOMS 

NON: 

ADRESSE: 

(indicattf 
NUMERO DE TELEPHONE: 

• 	 (indicatif NUMERO DE TELESCRIPTEUR; 

LIEU DE L'ENTREVUE: 
. ____ 

DATE DE L'ENTREVUE: ' 

L'HEURE DE L'ENTREVUE 
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SECTION I': 	Téléphones, dispositifs et attitudes 

"J 'aimerais d'abord vous poser quelques  questions au • 
• sujet de votre problème de surdité." 

1.1 - 	Quel âge aviez-vous lorsque vous avez commencé 
à avoir de la difficulté à entendre? 

1.2 	Combien de téléphone y a-t-il chez-vous? 

O. 	Aucun 
1. Un 
2. Deux 
3. 3 
4. 4 
5. 5 
6. Autre (Veuillez spécifier) 

8. Pas certain 
9. Pas de réponse 

1.3 	Etes-vous capable de vous servir du téléphone? 

1.' Oui 
2. 	Non (passez à 1.8) 

1.4 	Comment vous servez-vous du téléphone? 	(Veuillez 
(expliquer.) 

1.5 	Combien de fois par semaine, environ, vous 
servez-vous du téléphone? 



21 

EEL  

25 

26 

L_L____L_. 

20 

I 
I 

1 

• Vous en servez-vous aussi souvent que cela vous 
• plairait? 

1.6 

	

1. 	Oui (passe?, 	1.8) 
• 2 . 	Non 

	

8, 	Pas certain 

	

9. 	Pas de roonçe 

1.7 	Combien di2) fois par semaine, enViron, aimeriez:7 
n,,,ous• vow3•servir dm tÉlÉ-ohone? 

1.8 'havez-vous faire 
personnes? 

e vos appels par d'autres .  

• 1. Oui 
2. Parfois 
3, 	Non (Fur,';::• A 1,10) 
8. 	Pas cetain 
q 	0,,  d; 	cnnse  

1.9 ' 	Vous arrive-t-il - sowient. 	aux 
autres de •faire vos appels •I'votre place? , 

1. Toujours 	. 

2. Parfois 	• 
. 	3. 	Rarement 

4. 	Jamais 
q 	PAS e ' de . . 

1.10 	Veuillez numërote ,i- pa .-.-  ordre d'i.mp,•:-.qcc  
' raisons pour lesq .ulis vous 5V 7eZ 	n du ti31(---..1 - 
Phone (veuillez iiscYsire u.1'.à cf5te-, de la raison 

' 	la•plus importante, '2' Él ctÉ3 de la deuxme:en . 	
importance et ainsi, ÇL,.: suite.) 

. 	
Appeler la famille• -  
Appeler •]a comp'aànie c> 1:.14hone 

	

__ 	Appeler des.amiS' 	. 
Communiquer aveC des gens ., par affaire . 	. 
Magasinage et -services persqnriels 	, 
En Cas d'urgence —7-- 
Autre (veuillez spécifia•r) 
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1.11. 	Avez-vous des di ffi cu';- -Ms dans vos relations 
. 	avec la compagnie de tél fi-ihone? 

1, 	Oui 
2. 	Non (pas:7.2z 	'':',ecti3r, II) 
3, je ri ai. ja 	L 	rfa -ire avec 

eux moi 	me  1,,-,;qP7 à la Section Ur 
4, Je n'ai pas 	en communication avec 

la camp  ni.e rcemment (passez à la. , 
Section II) 	• 
Pas Certain , 	. 	• 
Pas de réponse 

1.12. 	Quel genre de probles avez-vous >avec la 
• 	Compagnie de télêphone? 

Liii  

HI 

1 
1 

1 
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1: Oui 
2, 	Non (passez à la section III) 

-- 8. Pas certain 
9., Pas de réponse 

2.2 .  , Utilisez vous un (des) tiscriteur(s)? 

1. Oui 
2. Non (Pourquoi?) 

conventionnel 

SECTION LI': 	L'usage du téléscripteur  

"J'aimerais maintenant vous poser quelques questions au 	. 
sujet des  téléscripteurs." 

"Nous allons_considérer le téléscripteur comme étant un 
poste (indépendamment de la marque de comMerce.) qui" 
Peut étre utilisé pour dactylographier ,des mots, des 
Phrases, etc., et .• pour 	transmettre un message au moyen 
drune ligne téléphonique, laquelle peut aussi permettre de 
recevoir des messages, sur papier,' sur des écrans 
numériques, etc." • 

. 2.1 	Avez-vous déjà .entendue •parier du téléscripteur? 

6 

	 (passez à 2.17) 
8, Pas certain (passez à 2.i7) - - 	. 
9. .Pas de réponse 

2.3 	Quel(s) genre(s) de té1éscripteur(3) utilisez - 

	

vous? 	(Veuillez numéroter les c3sc. -, "1" pour le 
premier appareil, "2" pour le deuxime, etc.) 

1. 	Un M.C,!. 
- 2. 	Un porta-prine;- 

3. 	Un vistaphone 
- 4. 	"The interpreterq 
-- 5. Le Mansat 

6. Le téléphone 
7. Le téléscrioteUr (T.T,v. 
8. Autre (veuillez spécifie 

'9, 	Pas de rëoonse 

[ID  

10. Pas certain 

1 



Poste 1 	Poste 2 

1 0  

13 

2.4 . Ca est (sont) ce(s) téléscripteur(s)? 	(Veuillez 
inscrire "1" â. cOté du téléscripteur le plus im-
portant, "2'1 11 Cté du deuxième en importance 
et ansi de suite) 

› 
1. 	A la maison (Passez à 2.6) 	• 

- 2. 	Chez un ami ou un voisin 
3 . 	Au bureau 

- 4. 	Dans un centre , communautaire 
- 5. Au poste de police ou dans un autre 

endroit "d'urgence' 

6. Canadian Hearing Society 
7. Autre (veuillez spécifier) 

9 	Pas de réponse 

2.5 	Aimeriez-vous avoir un téléscripteur chez-vous? 

1. 	Oui 
2. 	Non (veuillez expliquer) 	 

Pas certain 
Pas de réponse 

2.6 	Le(s) téléscripteur(s) a (ont) - il (s) souvent 
besoin d' ê tre réparé(s)? 	(Inscrivez la réponse 
pour trois (maximum) postes téléscripteurs le plus 
fréquemment utilisés.) 

Poste 3 
• 

I. Plus de deux fois _ 
l'an 

2. Environ deux fois 
l'an 

3. Moins de deux fois 
l'an 

4. Jamais 
8. Pas certain 

-- 	9. Pas de réponse  

1 

1 
1 

1 
1 

1 
rn  

1 
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[I] 

8. Pas certain 
9. Pas de réponse 

17 

2. 7 	Votre (vos) téléscripteurs imprime(nt)-il(s) .sur 
papier ou sur écran? 	(Inscrivez la réponse pour 
trois (maximum) postes téléscripteurs le 12 .4S 
fréquemment utiliés.) 

Poste 1 	Poste  2 	Poste. 3 - 

1. Sur papier 
2. . Sur écran 
3. Autre (veuillez 

spécifier) 	 

8. Pas certain 
9. No 'de réponse 

2.8 	Le téléscripteur que vous utilisez imprime-t-il 
avec exactitude? 	(Inscrivez la réponse pour 
trois (maximum) postes téléscripteurs le plus 
fréquemment utilisés.) 

Poste 1 	Poste  2 	Poste 

1. 	Oui 
Z. 	Non 
S. 	Pas' certain 
9. -Ras de réponse 

2.9 	. Environ combien'd'heures par Semaine utilisez- 
VOUS un téléscripteur? 

__ 

	

1. 	Moins d'une heure - . 
Entre une et sept heures ,  

- 3. 	Entre huit et-14 - heures 

	

4. 	Plus de 15 heures 

	

- 8. 	Pas certain 	• 
- 9. Pas de ré-pOnSe 

2.10 	Comment vous apercevez-vous . que,. vbtre téléphone . 
sonne? 

1. Lumière clignotante 	sur le téléscripteur 
2. Quelqu'un m'avertit 
3. Une lampe ordinaire s'allume 
4. Un\entMikeur ordinaire se met à fonctionner 

	

5, 	Autre (veuillez spécifier)    	

20 
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.2.11 	Votre(vos) téléscripteur(s) vous causa(nt)-il(s) 
certains problèmes spécifiques? 

. 1. 	Oui (veuillez spécifier) 

	

2. 	Non 

	

8. 	Pas certain 
	 9. 	Pas de .réponse 

26 

2,12 	Combien de personnes eilviron;›appelez-vous sur 
votre téléscripteur?  

28 

2.13 	Combien connaissez-vous de pérsànnes qui aimeraient 	Eri 
avoir un téléscripteur pour pouvoir communiquer avec. 
voljs? 

30 

2.14 . Votas arrive-t-il de faire dés appels interurbains 
Sur votre téléscripteur? 

1. Oui 
2. Non (passez à 2.17) 
8. Pas certain 
9. -Pas de réponse 

31 

.2.15• 	Avez-vous des problèmes avec votre téléscripteur' fl  
'lorsque vous faites des appels'interurbains? 

8.. Pas certain • _ 
•9. 	Pas de réponse 

I. 	Oui - 
2. 	Non (passez à 2.17) 

32 

2.15 	Quel genre de problèmes avez - vous? - 
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2.17 	Trouvez-vous qu'il. vous est possible de vous 
servir du téléscripteur lorsque vous en avez 
besoin? 

1. Oui 
2. Parfois 
3. De temps â aUtre . 

. 	4. 	Non 	• 
- 8. 'Pas certain 

	

, - 9. 	Pas de réponse 

2.18 	Veuillez numéroter, par ordre dé préférence, les 
• • endroits où vous aimeriez qu'il y ait plus de 

téléscripteurs. (Inscrivez "1" à coté de l'endroit' 
le plus important, "2"'à cté du deuxième en im-
portance, et ainsi de suite) 

35 

39 
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Chez des parents 
A la maison 
Au bureau 
Dans des postes de police 

• Dans kle burezl.ux de médecins 
Chez des prètres ou pasteurs 
Dans les postes de télévision par  cable 
A.  la compagnie de téléphone 
Dans les magasins 
'Dans les gares de trains'et d'autobus 
Dans les restaurants • d'où on emporte les 
aliments 
Chez des amis 	, 
Autres (veuillez spécifier) 

45 

2.19 	Quel genre de medium visuel vous conviendrait le 
mieux? 	Par exemple, almcriez-vous que les lettres 
soient imprimées sur pruir ou qu'elles apparaissent 
sur un écran comme relui de la télévision? 

1. 	Sur.papier. Pourquoi? 

. Lettres imprimées Sur écran', à une• 
seule ligne. .Pourquoi? 

. Impressic* sur écran come celui de la 
télévi§ion. 	PourqubiT 

4. 	Autre (veuillez spécifier) 

8. Pas certa -L. 
9. Pas de réponse 
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2.20 	Quelles autres caractéristiques aimeriez-vous 
voir dans un téléscripteur? 

0. Aucune 
1. Qu'il soit portatif 
2. Qu'il soit petit 
3. Qu'il ne soit pas cher 
4. Autre (veuillez spécifier) 

8. Pas certain 
9. Pas de réponse 

50 

2.21 	Veuillez énumérer par ordre d'importance les 
raisons pour lesquelles vous avez besoin d'un 
téléscripteur. (Inscrivez "1" à côté de la 
raison la plus importante, "2" à côté de la 
secor(!e en importance, et ainsi de suite.) 

Appeler la famille 
Appeler des amis 
Communiquer avec des gens, par affaires 
Magasinage et autres services personnels 
En cas d'urgence 
Autre (veuillez spécifier) 	 

Pas de réponse 
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Montre.z'une photo du "Visual Ear" le nouvel appareil T.T.Y. 
portatif cnadien qui sera bientôt disponible. Signalez 
et si nécessaire lisez la liste des différents dispositifs. 

2,22 	Estce que vous aimeriez posséder un tél  appareil.?  

- 	1. 	Oui (Pourquoi?) 

Incertain 
Pas de réponse 

Non (pourquoi?) 	  

2.23 	Croyez-vous que 16 lettres suffisent? 

1 Oui 
- 2. Mon 
- 8. Incertain 

9. 	Pas de réponse 

2:24 	Croyez-vous  (lye rouge soit la couleur appropriée  
pour les  1 ettres- 7 

1. Oui  
2. 'Won  (Quelle autre couleur'.suggèreriez- 

	

: 	vous?) 
8. 	Incertain 
g. Pas de réponse 

.2.25 	Aimeriez-vous une imprimante "hard copy" reliée a 
votre appareil? 

I. 	Oui  
2. 	Non 
8. Incertain 
9. Pas de réponse 

II 
2:26 	Si vous possédiez  u-n appareil. "Visual Ear" aimeriez- 

vous  l'apporter avec vous? (ex. de la Maison au 
bureau) 

T. 	Oui 	- 
- 2. Non 
- 8. 	Incertain 

9. 	Pas de réponse 



I 
I 

1. Oui 2. Non 

10  

.1* 

I. Oui 	2. Non . Incertain 

1. Oui 

1. Oui 

1. Oui 

1. Oui 

2.. Non 	3.  Incertain  

3. Incertain 

2. Non 	3. Incertain 

2. Non 	3. Incertain 

SECTION III: 	Dispositifs de sécurité 

"Un certain nombre de dispositifs d'alarme à usage répandu 
a été adapté au service des personnes dures d'oreille. 
Différents signaux peuvent être utilisés; Exemples: 	une 

lumtère clignotante pour remplacer la sonnette de la porte' 
dés vibrations ou un choc électrique léger pourraient 

êt re utilisés avec un réveil-matin ou• encore un bruit 
retentissant ou une forte odeur en guise d'avertisseur 
d'incendie." 

3.1 	Pour chaque dispositif d'alarme mentionné ci-dessous 
posez la question suivante: "Avez-vous déjà vu ou 
entendu parler de ce genre de dispositif, d'alarme 
pour durs d'oreille. 

Sonnette de porte 
ouvibreur 

Détecteur de fumée 

Réveil-matin  

Très forte sonnerie - 	1.. Oui 
du téléphone  

:Lumière trèsvoyante 
reliée"du téléphone 

3. Incertain 

2. Non 	3. Incertain 

2. Non __ . . 	3. Incertain 

 2. Non __ 3. Incertain 

3. Incertain 

1. Oui 

1. Oui 

1. Oui 	2. Non 

3.2 	Pour chaque dispositif d'alarme posez la question 
suivante: "Considèrez-vous utile ce genre de 
dispositif?"  

11 	12 

	 E 
13 	14 

	 111] 	1 
Sonnette de porte 
ou Vibreur 

Détecteur de 'fumée

Réveil-matin - 

Très forte sonnerie 
du téléphone 

Lumière très voyante 
reliée au téléphone 



I 	3.3 Pourriez-vous placer les différents .  dispositifs par 
ordre d'importance d'utilité pour un dur d'oreille? 
(Inscrivez "1" à coté de celui que vous trouvez le 

plus . utile, '2' à coté du deuxième plus utile et 
- ainsi do suite) 

Sonnette de porte ou vibreur 
Détecteur de fumée 
Réveil - matin 
Très forte sonnerie du téléphone 
Lumiâre voyante reliée  au téléphone 
Autre (Veuillez spécifier) 	 

3.4 	Connaissez-vous d'autres dispositifs qui peuvent 
être utiles aux durs 	d'oreille? 

1. Oui (Veuillez spécifier) 	 

2. Mon 
9. 	Pas de réponse 

3.5 	Pourriez-vous placer ces différents signaux par ordre 
d'importance d.' utilité pour un dur d'oreille? (In-
scrivez "1" a côté de celui que vous trouvez le plus 
utile, "2" à côté du deuxième plus utile et ainsi de 
suite) 

Forte odèur 
Bruit retentissant 
Vibration 
Choc électrique léger 
Lumière clignotante 

Connaissez-vous d'autres signaux qui peuvent être 
utiles aux durs d'oreille? 

1. Oui (Veuillez spécifier) 
2. Non 
9, 	Pas de réponse 

3.6 



3.7 	Croyez-vous posséder suffisamment de dispositifs 
d'alarme et de dispositifs de sécurité? 

1. Oui (Passez 	4.9) 
2. Non 

-- 8. Incertain 
9. 	Pas de réponse 

3.8 	De quel(s) autre(s) dispositif(s) d'alarme ou dis- 
positif(s) de sécurité croyez-vous avoir besoin? 

1. Sonnet de porte ou vibreur 
2. Détecteur de fumée 

- 3. Appareil auditif 
- 4. 	Réveil-matin 

5. Sonnerie du téléphone 
6. Lumière reliée au téléphone 
7. Autre (Veuillez spécifier) 

. Incertain 

. Pas de réponse 

---->3.9 Croyez-vous qu'il soit facile de se procurer les 
dispositifs de sécurité spécialement adaptés aux 
besoins des durs d'oreillé? 

1. Oui 
2. Non 
8. Incertain 
9. Pas de réponse 

3.10 	Où vous êtes-vous procuré(e) la majorité des dis- 
positifs que vous utilisez? 

1. Sur - le marché canadien 
2. Au Canada par des agences pour durs 

d'oreille 
3. De l'étranger 	. 

- 4. 	Ne possède aucun de ces dispositifs' 
8. Incertain 
9. Pas - de • réponse 



..SECTION IV: 	Les Sous-titres. 

"Cette section Concerne les sous-titres.' 	-- 

"On dit d'une émission qu'elle .  est sous-titrée lorsque les 
paroles de l'émission apparaissent au bas de l'écran." 

• "Outre les sous-titres, on Peut avoir une personne qui :in-
terprète se- qui ce dit en utilisant le langage gestuel 
_Conventionnel," 

4.1 	Utiliseriez-vous les sous-titres s'ils étaient 
.disponibles? 

I. 

I. 

1 

I .  

	

1. 	Oui 

	

2- 	Môn (Pourquoi?) 

passez à la Section V) 
8. 	Incertain 
9.. Pas de réponse 

4,2 	Avez-vous déjà vu des émissions Sous-titrées - à .  
la télévision? 

I. 	Oui 
2. 	Non 
8. 	Incertain 

Pas de réponse 

4.3 	Avez-vous un appareil de télévision chez-vous? 

1. Oui 
2. Non (Passez à 	4.8) 
8. Ne sais pas 
9. Pas de réponse 

4.4 	Parmi les différent canaux que vous prenez est-ce 
que certains utilisent les sous-titres? 

1. Oui 
2. Non (passa Z à 	4.8-) 
8. 	Ne sais pas , 
9, 	Pas de réponse 

4.5 	Est-ce que vous prenez les émissions sous-titrées: 
aux canaux canadiens ou américains? 

1. Canadien 
2. Américain 
3. Canadien et Américain 
8. Incertain 
9. Pas de réponse 
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LI  

[ 1 

4.10 	Avez-vous déjà vu des émissions interprétées par 
langage.gestuel conventionnel à - la télévision? 

	

1, 	Oui 

	

2. 	.Non :(passez à-4.14) 

42 

4.6 	Environ combien d'heures par semaine regardez - vous  
la télévision avec sous--titres? 

Moins d'une heure 

	

e“ 	A:1 6 heures  
- "‘L 	7 à 12 heures 
- ' 4. 	Plus de 12 heures 
-7—  8• . Incertain 
- 9. Pas de réponse 

4.7 - :Est-ce que . ce nombre d'heures correspond au temps 
que vous aimeriez consacrer à.regarder la télé-
viston avec -sous-titres? 

, 

 

I. 	oui (passez à 4.9) 

-- 2• . Non 
-- 8

• , 

 Incertain  
- 	9. - Pas de répOnSe 

Combien d'heures pesemaine aimeriez-vous passer 
â  regarder la télévision avec sous-titres?  

Moins d'une heure 
, - 2... 1 à 6 heures 

3. . 7 â 12 heures 
4. Plus de 12 heures 
3. 	Incertain 

Pas de réponse 

ComprenezVous le -Inciaqe gestuel conventionnel?  

1 • 	Oui 
2. 	Non - (passez à 	4.14) 

- 8. 	Incertain 
9. Pas dé réponse 

46 

a. 	Incertain  
9. 	Pas de réponse 

Posez la questiOn,4.11 et 4.12 seulement si la Personne a 
répondu qu'elle possédait un téléviseur . (i.e. Si elle a 
répondu oui a question 4,3) 

************************.*********************************.* 
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I. 

4.11 	Combien de temps par semaine passez-vous à regarder 
les émissions interpretées par langage gestuel Con- 
ventionnel. 

1. Moins d'une heure 
2. 1 à 6 heures 
3. 7 a 12 heures 
4. Plus de 12 heures 
8. Incertain 
9. Pas de réponse 

4.12 - . Est-ce que ce nombre d'heures correspond.au  temps 
que. vous aimeriez consacrer -  à regarder la télé-. 	• 
Vision interprétée par langage gestuel conventionnel • 

1. oui (passez à 4.14) 	• 
2. Non 
8. Incertain 
9. Pas de réponse 

4.13 	Combien d'heures par semaine aimeriez-vous passer 
à regarder des émissions interprétées par langage 
gestuel conventionnel? 

	

1. 	Moins d'une heure 

	

,2. 	1 â 6 heures 
3. 7 à 12 heures 
4. Plus de 12 heures 
8. Incertain 
9. Pas de réponse 

4.14 	Préféreriez-vous des émissions sous-titrées ou dès 
émissions interprétées par langage gestuel conven-
tionnel?  

1. Emissions sous-titrées 
2. Emissions interprétées par langage gestuel 

conventionnel 
3. Pas de préférence 
8. Incertain 
9. Pas de réponse 

48 
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\ 	, 	----I----T--  , 
4.15 	Pourriez-vous placer par ordre de',préférence•e 

genre d'émissions que vous aimeriez voir sous:qt-
rées on interprétées par langage gestuel convention-
nel. 	(Inscrivez "1" à côté de votre premier chox, 

a côté de votre deuxième choix et ainsi de su s'''
k
te ) 
t 

Incertain 
Pas de réponse 

"Je vats maintenant vous expliquer la difféerence entre les 
émissons sous-titrées dites "open" et les émissions sous-
titrées dites "closed". Alors que tout le monde peut 'capter  
Tes émissions sous-titrées dites "open" seulement les gens 
possédant un décodeur spécial peuvent capter les émissions 
sous-titrées dites "closed". 

4.16 	Lorsque les -  émissions sous-titrées seront disponibles, 
aimeriez-vous: possêder un décodeur? 

1. Oui 
2. Non 
8. Incertain 
9. Pas de réponse 

Documentaires  
Nouvelles 
Films 
Sports  
Programmes pour enfants 
Télé-feuilletons  
Autre (Veuillez spécifier) 
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SECTION V: 	Services d'interprète 

Avez-yous besoin des services d'un interprète? 

1. Oui 
2. Non (passez à la section VI) 
8. Incertain 
9. Pas de réponse 

5.2 	Est-il facile d'obtenir de tels services dans le 
quartier cri vous habitez ? 

1. Oui 
2. Quelquefois 
3. Non . 
8. Ne sais pas 
9. .Pas de réponse 

5.3 	Les services d'un interprète vous sont offerts à 
raison de combien d'heures par semaine.  

O. , Aucune 
1. Moins d'une heure 
2. 1 à 4 heures 	. 
3. 5 â 9 heures 
4. 10 'à 14 heures 
5. Plus de 15 heures 
8. Ne sais pas 
9. Pas: de réponse  

5.4 	Est-'ce que ce nombre d'heures correspond à vos 
• désirs?.. 

1, Oui (passez à 56) 
2, Non 
8. Incertain 
9. Pas de .réponse 
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5.5 	De combien d'heures de plus auriez-vous besoin 

chaque semaine? 

1. Plus de 15 heures 
2. 10 à 14 heures 
3. 5 à 9 heures 
4. 1 'à 4 heures 
5. Moins d'une heure 
8. Ne sais pas 
9. Pas de réponse 

62 
5.6 	Comment sait-on que vous avez besoin des services 

d'un interprète. 

1. Vous téléphonez 
2. Vous utilisez un appareil T.T.Y. 
3. Vous demandez à quelqu'un de téléphoner à 

votre place 
4. Combinaison des 3 items précédents 
5. Autre (Veuillez spécifier) 

8. Ne sais pas 
9. Pas de réponse 

63 
5.7 	Vos interprètes sont-ils payés par le gouvernement ou 

une agence? 

1. Oui 
2. Non 

---8. Incertain 
9. Pas de réponse 

64 
5.8 	Vous faut-il parfois payer vous-même pour les services 

d'un interprète? 

.. - 1. 'Oui 
2, Non 	, 
8 	Incertain.  
.9. Pas de. réponse 	' 

5.9 Comment qualifieriez-vous le travail des interprètes? 

1. Bon 
2. Assez bon 
3. Médiocre 
4. Variable 
5. Autre 	 
8. Incertain 
9. Pas de réponse 



I. 

I.  

5.10. 	Vous a-t-11 déjà été impossible d'obtenir les ser- 
vices d'un interprète lors d'une urgence? 

1. 	Oui' 
2‘ 	Non 
3. 	N'en ai jamais eu besoin 
8. Incertain 
9. Pas de reponse 

Numérotez par ordre croissant les cas el vous avez 
le plus besoin d'un interprète (ex. "1" indiquez.le 
cas le plus important etc...). 

Education des enfants 
Autres situations familiales 
Affaires légales 
Lors des courses 
Rendez-vous a l'hôpital 
Autres situations nécessitant un médecin 
A l'église 
En société 
Au travail 
Autre (Veuillez spécifier) 	 

Pas de réponse 

5.11 

.-65 



SECTION VI: 	Les Prix 

6.1 	' Combien seriez-vous prêt(e) à 'payer 'pour 'un ap- 
Preil T.T.Y. portatif tel citie la "Visual Ear"? 

1. - Moins.de $50 
2. . $50'a $99. 
3. $100 à $199 . 
4.- $200 à. $299 
5. $300 à $399 .  
6. Plus -  de. $400  
8. Incertain 
9. Pas de réponse 

'6.2 	Combien seriez-vous prêt(e) à payer pour un dé-. 
.*: 	codeur - pour votre téléviseur? 	' 	• 

• 1.- Moins de $50 
- 	• 	'2. 	.$50 à .$99 • 

	

. 3. 	'$100.  à $199 

	

.4. 	$200 â.$299 

	

5. 	$300.a $399 

	

. • 	6. 	Plus de  $400 	- . 

	

8. 	Incertain 
Pas de réponse  

6.3 	Combien seriez-vous prêt(e) à payer pour des dispo- 
sitifs d'alarme spéciaux? 	(ex. lumière clignotante 
en guise de sonnette de porte) 

1. Moins de $10 
2. $10 a $24 
3. $25 â $49 

— 4. $50 à $74 
5. $75 à $99 
6. $100 ou plus 
8. Incertain 
9. Pas de réponse 
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[  1 	1 SECTION VII: 	Démographie  

**********************ft********************************* 

7.1 	Sexe (Ne pas demander, inscrire seulement) 

1. Homme 
2. Femme 
9. 	Non inscrit 

******,************************************************** 

"Je vais maintenant vous poser quelques questions sur 
vous-même."  

7.2 	Quelle est votre date de naissance?  

Jour 
Mois 
Année 
Pas_de réponse • 
Refuse de répondre 

7.3 	Habitez-vous a moins de 15 milles eune ville de 
5,0,000  habitants ou plus? 

1. Oui (Urbain) 
2. Non (Rural) 
8. Pas certain 
9. Pas de réponse 

7.4 	Dans quel type de domicile habitez-vous?  

	

1. 	En chambre 

	

. 2. 	En appartement 
3. Dans un condominium 
4. Dans une maison (propriétaire) 

	

b. 	Dans un appartement, dans la maison 
familiale 

	

6. 	Autre (veuillez spécifier) 	 

8. Pas certain 
9. Pas de réponse 

••••••• 

• 
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7.5 	Combien y a-t-il de personnes, là où vous demeurez, 
• • incluant vous-même? 

7.5: 	Combien des personnes qui habitent avec vous 
sont-elles .sourdes? 

7.7 	Etes-vous  parent avec elles? 

7.8 	Quel est votre état civil? 

1. 	Célibataire 
-- 2. Marié 

3. Séparé 
4. Divorcé 
5. Veuf ou veuve 
6. Autre (veuillez spécifier) 	 

9. 	Pas de réponse 

7.9 	Travaillez-vous à l'extérieur? 

	

1. 	Oui (veuillez spécifier l'emploi et la 
compagnie) 	  

.../ 	2. 	Non (passez à 7.11) 
-----. 	8. 	Pas certain (passez à 7.11) 

	

9. 	Pas de réponse 

	

7:10 	Avez-vous 	un emploi à temps plein ou à temps 
partiel? 

- 	1. 	A temps plein (passez à 7 .12) 

	

-- 2. 	A temps partiel (passez à 7 .12) 

	

-- 8. 	Refuse de répondre (passez à 7 .12) 

	

9. 	Pas de r,éponse (Passez â 7 .12) 

Que faites-vous? - 

1. Etudiant 
2. Ménagère 
3. A la retraite 
4. 	Sans emploi 
5.Y Autre .(veuillez spécifier) 

8. 	Refuse de répondre 
Pas de rénondre 

19 

25 
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7.12 	Dans quelle catégorie votre revenu familial se 
• 

 
trouve-il? (Montrez la carte). 

1. 	Moins de $5,000 
-- 2• . $5,000 à $9,999 

3. $10,000.à $14,999 
4. $15,000 â $19,999 

• 5

• . 

	$20,000 ou plus 
8. Refuse de répondre 
9. Pas Inscrit 

29 

7.13 	Quel langue parlez-vous à la maison? 

	

1. 	.Anglais 
- 	• -- 2• . . Français 

. 	3. 	Autre (veuillez spécifier) 

	

9. 	Pas de réponse 
30 

ri 7.14 	Comment communiquez-vous à la maison? 

1. Par signes 
2. En lisant les lèvres 
3. Les deux 

_ 	 4. 	Autre (veuillez spécifier) 

9. 	Pas de réponse 
31 

7.15 	Vous considérez-vous comme étant sourd ou dur 
d'oreille? 

1. Sourd 
2. Dur d'oreille 
3. Autre 
8. Pas certain 
9. Pas de réponse 
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10. Pas mentionné 

32 

.7.16 • Quel genre d'école avez-vous fréquenté? (Inscrivez des 
numéros dans les cases à coté•des réponses de façon â, 

• indiqnr l'ordre dans lequel les institutions ont 	. 
• • 	. 15. té fréquentées, s'il y en a plus, d'une.) .  

I. 

	

	Un pensionnat spécialisé polir les  
personnes - atteintes de. surdité 

2. 	Une école (de jour) .pour les personnes 
atteintes .de surdité . 

3, 	Une classe.spéciale dans une école ordi 
4. 	Une classe régulière dans une école 

ordinaire 
lin collège ou une université pour les • 
personnes atteintes de surdité • 

6. 	Un programme pour les persônnes 
-atteintes -  de surdité, dans une université 
ou un collège réguliers. 

• 7. 	Un collège ou une université sans pro- 

	

. 	- 
gramme spécial pour les personnes at-
teintes de surdité 

• 8. 	Un professeur privé 
9. 	Autre (veuillez spécifier) 	-  

10: Pas mentionné 

7.17 	Aimeriez-vous un jour retourner aux études? 

	

1. 	Oui 

	

- -- 2

• . 

	Non (passez à 7 .16) 

	

8

• . 

	Pas certain (passez a 7 .16) 
7-  9• . Pas de réponse 

7.18 	Quel genre d'école aimeriez-vous fréquenter 
-éventuellement? 

0, 	Aucune 
1, 	Un pensionnat spécialisé pour les per- 

sonnes atteintes de surdité 
2. Une école (de jour) pour les personnes 

atteintes de surdité 
3. Une classe spéciale dans une école ordinaire 
4. Une classe régulière dansune école ordinaire 
5. .Un collège ou une université pour lés 

personnes atteintes de surdité 
6. Un •programme pour les personnes 'atteintes 
. de surdité, dans une université ou un 

collège réguliers 
7. Un collège ou une université sans programme 

spécialpourles personnes atteintes de surdité 
8. Un professeur privé 
9. Autre (veuillez spécifier) 

na ire 
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>7.19 	Quel est votre niveau d'éducation le plus élevé? 

1. Une partie, de l'école primaire 
2. Complété l'école primaire (8th année) 
3. Une partie de l'école secondaire 
4. Complété lécole secondaire 
5. Une partie de l'éducation post-second- 

aire (collège, université, etc.) 
6. Diplôme collègial ou l'équivalent 
7. Diplôme universitaire (premier cycle) 
8. Université, cours post-gradués 
9. Autre (veuillez spécifier) 	 

10. Refuse de répondre 
11. Pas de réponse 

42 

7.20 	De quelle façon vos professeurs communiquaient-ils 
aVeçyous lorsque vousfàïsiezvoS•étu . des? 

• 
1.. En parlant 

- 2. Par des signes • 

	

3. 	En lisant les lèvres 	• 

4.. Autre (veuillez spécifier) • 

	

9: 	Pas de.reponse 

43 

7.21 	Etes-vous satisfait de votre éducation? 

1. 	Oui 
- 2. Jusqu'à un certain point 
— 3. Non 	• 	' 
- 8. Pas certain 
- 9. Pas de réponse 

44 

7.22 	Faites-vous partie d'une organisation pour les 
personnes atteintes de surdité? 

1. Oui 
2. Non (passez à 	7.24) 
8. Pas certain (passez à 7 .24) 
9. Pas de réponse 



. Ne sait pas 

. Pas de réponse 

7.24 	Faites-vous partie autres o -rganisations? 

	

- I. 	Oui 
• -- 2

• . 

	Non (passez à 7 .26) 
8, Pas certain (p .ass'ez-à 7.26) 
9, Pas de réponse 	• 

7.23. 	De qu.el(s)•association(s)pour les personnes. 
atteintes de stirdité, faites-vous  partie? -  

	

1. 	Aucun 
-- 2, Association Canadienne pour les 

sourds 	(C.A.D.) 
3. Mission ontarienne pour les sourds 

(Centre Communautaire Bayview) 
4. Institute Western pour les sourds 
5. The Canadian Hearing Society (CHS) 

	

-- 6. 	Conseil Canadien de coodination de 
déficience auditive (C.C.C.D.) 

	

7. 	Autre (veuillez spécifier) 	 

7.25 , 	Quels-sont ces autres organisations dont vous 
Faites partie?  

. 	1, 	Aucun 
-- 2

• . 

	Clubs sociaux, (Rotary, Lions -, etc.) 
—7 3.; 	Groupes paroissiaux (L'amie du Salut) 

4• . 'Oeuvres charitables  
--  5. 	Autres (veuillez 'spécifier) 	 

la 

9. 	Pas de réponse 

7.26 	-Auriez-vous des Suggestions concernant 
l'équipement téléphonique ou certains services 
que vous  atmerieZ avoir? ' 



Aimeriez-vous faire d'autres commentaires au sujet 
de vos besoins ou de vos .problèmes en matière de 
tAUphone? 

_ 

, 

I. 	 (.) 

11/ 	

7' •.21., 

.  

. 	. 

t 

Ir 
I. 
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LE g 7:28 Aimeriez-vous faire d'autres commentaires' 
quant aux autres difficultés que vous pouvez 
avoir pour communiquer-et quels sont vos  
besoins à ce sujet? 



SECTION VIII:  Renseignements sur l'entrevue  (A. remplir pouri 
chaque entreuvg 

62 

8:1 	Nom de l'intervieweur 

• 8.2 	Pendant l'entrevue, on a utilisé: 

1. La langue parlée 
2. Les signes 
3. La langue écrite 
4. Autre (veuillez spécifier) 	 

9. 	Pas inscrit 

	

8.3 	Durée de l'entrevue (minutes) 

	

8.4 	Autres incapacités apparentes 

65 

69 

8.5 	La.personne a-t-elle demandé une copie du rapport? 

1. Oui 
2. Non 



0 

8 .6 	Commentai res de 1' intervieweur 

8.7 " : Signature de.  l' intervieweur 

.1•V 	f 
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SRT Discrim Max. % 	 M.C.L. 
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SECTION IX:  Données audiologiques  (A remplir pour chaque 
entreuve) 

Audiogramme  (Conduction de l'air ANSI 69) 

	

1K• 	1K 	2K 	4K 

	

—8 	11 	14 
G 

	Z3 	 Zb 
29 	• 	- 

= 

32 

Impédance  

RéfIexes 

Pression 	Mobilité 

1. Normale 	• 	1. 	Normale 
2. Anormale 	• 	2. 	Anormale 
9. 	Non inscrite 	. 9. 	Non inscrite 

1K 	1K 	2K 	4K 

40 
 G 	
43 	. 	46 	49 

52 	55 	58 

Type de déficience auditive  

1. Conductibilité 
2. Sensorinerveuse 
3. Conductibilité et sensorinerveuse 
4. Centrale 
9. 	Non inscrit 

64 
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Date du dernier examen auditif: 

Jour 

Mois 

Année 

Pas inscrit 

69 

71 

Appareils audifs utilisés: 

O. Aucun 
- 1. 	Un appareil 
-- 2. Deux appareil 

3. Un appareil, derrière l'oreille 
4. Deux appareils, derrière l'oreille 

__- 5. Un appareil et un appareil, derrière 
l'oreille 

6. 	Autre (veuillez spécifier) 	 

9. 	Pas inscrit 

Là plupart de ces données ont été fournies par: 

1. Un oto-rhino-laryngologiste 
- 2. 	Un audiologiste 

3. 	un professionnel (veuillez spécifier) 

72 

4. 	Un fournisseur d'appareils auditifs 
- 5. 	Autre (veuillez spécifier) 	 

9. 	Pas inscrit 

73 

Depuis quand la personne porte-t-elle un appareil auditif? 

(mo is) 



Yee...rue 

8 1 0 
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Annex V 

SONDAGE  SUR LES BESOINS DES PERSONNES ATTEINTES .  DE. 
DEFICIENCE  AUDITIVE, EN  MATIERE DE COMMUNICATIONS 

MOM: 

ADRESSE: 

(indicatif 

	

NUMERO DE TELEPHONE: 	régional)  

(indicatif 

	

NUMERO DE TELESCRIPTEUR: 	régional)  

LIEU DE L'ENTREVUE: 

DATE DE L'ENTREVUE: 

L'HEURE DE L'ENTREVUE: 
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SECTION I: 	Téléphones, dispositifs et attitudes  

"J'aimerais d'abord vous poser quelques questions au 
sujet de votre problème de surdité." 

1.1 	Quel 'âge aViez-vous lorsque vous avez commencé à 
avoir de la difficulté à entendre? 

1.2 	Avez-vous un appareil auditif ? 

1. 	Oui 
2. 	Non 
9 	Pas de réponse 

Les cinq questions qui suivent s'adressent à une personne 
qui ne porte pas d'appareil auditif. 	Si la personne a 
mentionné dans la question précédente qu'elle avait un 
appareil auditif, veuillez inclure laJpartie de la 
question qui se trouve entre parenthèses. 	Si la per- 
sonne ne porte pas d'appareil auditif, veuillez exlure 
la section entre parenthèses. 

14 

1.3 	Comment entendez-vous (lorsque vous ne portez pas 
votre appareil auditif)? 

1. 	Très bien 
- 2. 	Pas si mal 
- 3. Pas bien du tout 

4. 	Pas du tout (passez à 1.8) 
- 8. 	Pas certain 
- 9. Pas de réponse 

15 
• 

1.4 	Pouvez-vous suivre une conversation lorsque Tes 
gens parlent d'un ton normal (lorsque vous ne 
portez pas votre appareil auditif)? 

******* **** ************** **** **** ********* ***** **** ***** 

•nnnnnn 

1. 	Oui (passez à 1.6) 
- 2. Non 
- 8. Pas certain • 

9. 	Pas de réponse 



>1.6 
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18 

Pouvez-vous suivre une conversation lorsque les. 
gens prennent la peine de parler très fort (lor-
sque vous ne portez pas votre appareil auditif)? 

1. Oui 
2. Non 

-- 8:- Pas certain 
9. 	Pas de réponse 

Pouvez-vous entendre la radio et la télévision 
suffisamment bien pour comprendre (lorsque vous 
ne portez pas votre appareil auditif). . 

1. 	Oui 
-2. 	Non  
8. 	Pas certain 

:9 • Pas de réponse 

1.7 	Vous faut-il remonter trés haut le volume de la 
télé ou de la radio (lorsque vous né portez pas 
votre appareil auditif)? - 

1. Oui 
2. Non 
8. Pas certain 
9. Pàs de réponse 

********************************************************* 

Dans les questions 1.8 à 1.26, l'entrevue portera sur cer- 
tains dispositifs qui s'adaptent au téléphone: 	Si la per- 
sonne mentionne - qu'elle cànnait un dispositif, veuillez 
cocher la case appropriée. 	Dans des . questions ultérieures, 
vous devrez parler de tous ces dispositifs. 

Combiné pour dur -  d'oreille 	El: Case 1 

Signal sonore 	 iCase 2 

Signal visuel 	 [I: Case 3 
-* 	• 

Coupleur acoustique 	 . Case 4 

Autre (spécifiez) 	 I:] Case 5 

Autre (spécifiez) 	r--  Case 6 

** * ******* **** **** ************ ****************** ********** 
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LI  
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1.8 	Combien y a-t-il de téléphones chez vous? 

0. 	Aucun (passez â 1.11) 
-- 1. 	1 

2. 2, 
3. 3 
4. 4 
5. - 5 	- 
6. Autre (veuillez spécifier) 	.  

8. Pas certain 
9. Pas de réponse 

1.9 	Certains d'entre eux sont-ils 	munis d'un dis- 	- 
positif spécial pour aider les personnes atteintes 
de surdité? 

1. Oui 	- 
2. Môn (passez à 1.11) 	- 

	

--  3. 	Ne sait .pas (passez a 1.11) 
Pas de réponse 

1.10 	Pourriez-vous me dire quels sont les dispositifs 
dont ils sont munis? 	(Cochez tous les disposifs) 

1. Combiné pour durs d'oreille (cochez 
aussi la 	case 1) 

2. Signal sonore (cochez aussi la case 2) 
3. Signal visuel (cochez aussi la case 3) 
4. Coupleur acoustique (cochez aussi la 

case 4) 
5. Autre (veuillez spécifier) 	  

	(cochez aussi la •case 5 

6. Autre (veuillez spécifier) 	 

(cochez aussi la case 6 

8. Pas Certain 
9. Yas.de„réponse 
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LI 

	>1.11 	A combien de téléphones avez-vous accès à 
l'endroit où vous travaillez? 

	

I/ 	 
4---- 	0. Aucun (passez à 1.14) 

1. 	1 

- 3. 3 
4. 4 
5. 5 
6. Autre (veuillez spécifier) 	 

7. 	Ne travaille pas (passez à 1.14) 
8.- Pas certain 
9. 	Pas de réponse 

1.12 	Certains d'entre eux sont-ils munis de dispositifs 
, spéciaux pour aider les personnes atteintes de 

' surdité? 

1. Out 
2. Non (passez à 1.14) 
	-- 3• . Ne sait pas (passez à 1.14) 

-- 9• . Pas de réponse 
28 

1.13 	Pourriez-vous me dire quels sont les dispositifs 
dont ils sont munis? 	(Cochez tous les dispositifs)  

1. Combiné pour durs d'oreille (cochez 	. _ 
aussi la case 1) 

2. Signal sonore (cochez aussi la case 2) 
3. Signal visuel (cochez aussi la case . 3 ) 

. 	4. 	Coupleur acoustique (cochez aussi la 
case 4) 

8. 	Autre (veuillez spécifier) 	 

	(cochez aussi la case 5) 

	

6. 	Autre (veuillez spécifier) 

Il  	(cochez aussi la case 6) 

	

8. 	Pas certain 
- 9. Pas de réponSe 

- Il ********************************************************** 

	3. Pour la question 1.14 dites "d'autres dispositifs" si la 

I personne connaissait quelques dispositif. Sinon dites 
simplement "certains dispositifs". 

, ********************************************************** 

Il 1.14 	Connaissez-vous certains (ou d'autres) dispositifs 
qui s'adaptent au téléphone? 

	

1. 	Oui 
2.: Non (Passez à 1.16) 

	

8. 	Pas certain (passez à 1.16) 
9. 	Pas de réponse 

• 
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1.15 	Lesquels connaissez-vous? 

	

1. 	Combiné pour durs d'oreille (cochez 
aussi la case 1) 

	

2. 	Signal sonore (cochez aussi la case 2) 

	

3. 	Signal visuel (cochez aussi la case 3) 

	

4. 	Coupleur acoustique (cochez aussi la 

8. Pas certain 
9. Pas de réponse 

************* * *** ** ************** ** ********* ** *** ********** 

>Posez la question 1.16, seulement si la case 1 est cochée. 

********************************************************** 

1.16 	Comment avez-vous entendu parler du combiné 
• pour durs d'oreille pour la première fois? 

1. Un ami 
2. "J'ai téléphoné à la compagnie de 

téléphone" 
3. Une annonce (veuillez spécifier) 

	

. 	Une -association pour les personnes 
.atteintes de surdité 

	

5. 	Autre (veuillez spécifier) 	 

8. 	Pas certain 
9.. Pas de - réponse 

case 4) 
5. Autre (veuillez spécifier) 	•  

	 (cochez aussi la case 5) 
6. Autre (veuillez spécifier) 	 

(Cochez aussi la case 6) 

39 



******************************************************** 

Posez la question 1.17 seulement si la case 2 est cochée. 

******************************************************** 

1.17 . 	Comment avez-vous entendu parle r .  du signal sonore - .  
pour la première fois? 	• 	. 

1. Un ami 
2. " J'ai téléphoné -  à la cOmpagnie de 

téléphone" 
3.. Line .  annonce  (veuillez spécifier) 

• Une association pour les personnes 
atteintes de 'Surdité 

5. 	Autre (veuillez spécifier) 	 

8. 	Pas certain 
— 9. Pas de répànse 

******************** ***** **** ********** ************ *,* 

Posez la  question  1.18, seulement si la . case '3 est Cachée. 

****************************************************** 

1.18 	Comment avez-vous entendu parler du signal visuel 
pour la. première fois'? 

I. 	Un ami  
2. 	"J'ai téléphoné à la compagnie de 

téléphone 	• 
3. 	Une annonce (veuillez spécifier) 

• Une association pour.les personnes 
.atteilltes . de surdité 

5. • Autre (veuillez spécifier) 	 
• 

	

8. 	Pas certain 

	

___ 9. 	Pas de réponse 



********************************************************* 

Posez la question 1.19, seulement si las case 4 est cochée. 

*************************************************.********* 

1.19 	Cdmment  avez-vous entendu parler du coupleur 
- 	acoustique pour la première fois?.' 

	

1. 	Un ami 

	

2. 	"J'ai 'téléphoné  â la compagnie de 
téléphone 

	

3. 	Une annonce (veuillez spécifier) 

4. 	Une association pour les personnes 
atteintes de surdité 

5.' Autre (veuillez spécifier.) 	•  

8. Pas certain 
9. Pas de réponse 

******************************************************* 

Posez la question 1.20, seulement si la case 5 est cochée. 
Lorsque vous posez la question 1.20, informez-vous spédi-
fiquement du dispositif mentionné par le répondant : 

:******************************************************* 

1.20 	Comment avez-vous entendu parler .du (de la) 

	 pour la première fois? 

1. 	Un ami -- 
Il 	I 	• 	•-• 	-• '2. 	J al, t é l é phoné à la compagnie de- 
télépho'he 	' ' 
	 3. 	Une annonce (veuillez spécifier) 

4. 	Une association pour les -  personnes 
atteintes de surdité 

5. 	Autre (veuillez spécifier) 

8. Pas certain 
9. Pas de réponse 



a 

********************* * *********************************** 

'..Posez la question 1.21, seulement si la case 6 est cochée.,, 
Lorsque vous posez la question 1.21, informez-vous 
spécifiquement . du.dispositif mentionné par le répondant. 

****** ********** ******************* ********* ************* 

1.21 	Comment avez-vous entendu parler du (de la) 

pour la première fois? 

1. Un ami 
2. 'J'ai téléphoné à la compagnie de 

téléphone 
3. Une annonce (veuillez spécifier) 

4. Une association pour les personnes 
atteintes de surdité 

5. Autre (veuillez spécifier) 

8. Pas certain 
9. Pas de réponse 

********************************************************* 

Montrez au répondant les photos des dispositifs qu'il ne 
éonnait pas et expliquez - lui à quoi servent ces 
dispositifs. 	Si la personne s'est servie d'un 
dispositif particular, demandez lui si il lui est utile, 
sinon demandez si le dispositif pourrait lui être utile. 

********************************************************** 

1.22 	Pensez-vous que le combiné pour durs d'oreille vous 
est (pourrait vous être) utile? 

1. Oui 
2. Parfois 
3. Non (Veuillez expliquer pourquoi) 

8. Pas certain 
9. Pas de rép'onse 
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1.23 	Pensez-vous que le signal sonore vous est 
(pourrait vous être) utile? 

1. Oui 
2. Parfois 
3. Non (Veuillez expliquer pourquoi) 

8. 	Pas certain  
9. Pas de réponse 

• 1.24 	Pensez-vous'que le signal visuel vous est 
.(pourrait vous être) ùtile? 	H 

1. Oui 	 • 
• 2. Parfois  

3. Non (Veuillez expliquer pourquoi) 

8. 	Pas certain  
9, Pas de réponse 

47 
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1.25 	Te.nsez-vous , que -  le coupleur acoustique vous  e§t, 

•(pourrait vous être) utile? 	. 	• 

• 1. 	Oui 	• 

7- 2. Parfois 
--• 3 	Non .  (Veuillez expliquer pourquoi) 

8. Pas certain  
9. Pas de réponse 

1.26 	- Eprouvez-vous'certaines difficultés a vous servir. 
'- 	du téléphone?. • 	 • 

1. Oui .  - 
2. Won (passez a 1.28) 

	

. 8. 	Ras certain. 

	

9 . 	Pas de réponse 	• 

49 



1.2. 7 Quel genre de difficultées éprouvez-vous-lorsque 
vous vous servez du téléphone? (Veuillez cocher 
toutes les réponses appropriées.  Assùrez-vouS de 
prendre note de tout  ce - qui est 'mentionné. ). — 

O. Aucune 
1. J'ai de la difficulté à tenir le com-

biné 
2. Je ne peLix - pas 1 '. entendre' 

sonner si je ne suis pas dans la même 
pièce 
Après avoir composé le numéro, je ne 
parviens pas à entendre la Sonnerie 

4. Je ne n'entends pas s'il y a un 
signal occupé 

5. Je ne comprends pas ce que •que les gens 
disent 

6. J'ai de la difficulté à •distinguer les 
• vo•x 
7. Je ne parviens pas à distinguer une 

voix d'homme d'une voix de femme 
8. J'ai de la difficulté à comprendre 	- 

certaines personnes, mais pas toutes 
9. Certaines personnes parlent trop vite  

- 10. 	Certaines personnes ne parlent -  pas dis_  
. tinctement 

	

11. 	Certaines personnes parlent trop bas . 

	

.

- 

12. 	Autre (veuillez-spécifier). : 	 

99. • Ras de réponse 

59 
. 	. 	- 

1.2.8 .  ., Devez-.vous. faire faire VQS appels par d'àufres 
- .- - personnes? • 	•. •.

• 

	

 
• 	

. 	
, 1.:Aui - 	- 	.•. 	• 	• 

. 
•

. 
. 	. . 

- 2. *Parfois. 	
_ 

__ 3. 	Non (passez à 1.30) - . 
.8. 	Pas. certain 	 - 

. • Pas de réponse 	 - . 



60 	II 

Veuillez numéroter par ordre d'importance les 
raisons pour lesquelles vous avez besoin du 
téléphone? 

61 

ELI  
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.1.29 	Vous arrive-t-il, souvent d'avoir à demander aux 
autres de faire vos appels à votre place?. 

1. Toujours 
2. Parfois - 

-- 3. Rarement 	• 
4. 'Jamais 
9. Pas de réponse 

1.30 	Combien de fois par semaine, enViron, Vous ser- 
vez-vous du téléphone? 

1.31 	Vous en servez-vous aussi souvent que cela vous 
plairait? 

1. 	Oui (passez à 1.33) 
2. 	Non 
8. Pas certain 
9. Pas de réponse 

1.32 	Combien . de fois par semaine, environ, aimeriez- 
vous vous servir du téléphone? 

.Appeler la famille 
Appeler la compagnie de téléphone 
Appeler des amis 
Communications d'affaires 
Courses et services personnels 

. En cas d'urgence 
Autre (veuillez spécifier) 	 



1.34 	Avez-vous des difficultés dans vos relatiens 
• ' 	avec la compagnie de téléphone? I 

73 

1. Oui 
2. Non (passez à la SectiOn II) 
3. Je n'ai jamais eu affaire avec 

eux moi-même (passez à la Section II) 
4. Je n'ai pas ëte encommunication avec 

la compagnie récemment(passez à la S. Il 
8. Pas certain 
9. Pas de réponse 

7 4 

1.35 	Quel genre de problèmes avez-vous avec la 
•compagnie de téléphone? 



1 
1 

1 

************************** * ** ************************* 

Posez les-questions de dette section, seulement si le Té— .  
'pondant a dit qu'il avait un appareil auditif,  àla  quest-
ion 1.2 . 	Autrement, passez à la Section III. . 

*********** ** ********le********* ***** ***** ** ****** ***** * ** 

'Maintenant J'aimerais: vous poser quelques questions au  
sujet de votre appareil auditif et de l'emploi du •• 

- téléphone. "  

2.1 	-Combien d'appareils auditifs avez-vous? 

1. Un 
2. Deux 

2.2 	Quelle est la marque de votre appareil? (Quelles 
• sont les marques de vos appareils?) 

• (Si la personne a un appareil pour chaque oreille, 
• inscrivez R dans la case  •a côté •de celle pour 

l'oreille droite et L dans la case à côté de celle 
pour l'oreille gauche. 	Si les deux sont de la 

• même marque, inSorivez B dans la case.) 

1. 	Zenith 

	

2 • 	Philips 

	

- 3. 	Unitron 
4: 	Màico 

- 5. Siemens 
6. 	Beltone 

. 	7. 	Bosch 	- 
8. Danavox 
9. Topholm and Western (Widex) 
10. Optidon 
11.  Télex  

-- 12. Bommer A.A. 
- 13. Acousticon 

.14. Fidelity 
15. Autre 

- 16: Pas certain 
- 17. Pas de réponse 

Rexton) 

1 
1 
1 
1 



2.3 Depuis combien de temps portez-vous votre (vos) 
appareil(s)? 	(Si la personne porte deux ap- 
pareils, cochez Ta case appropriée pour' celui qui  

a été:portê le plus longtemps.) 

1... Moins d'un an 
2. 1  -4 ans 
3. 5 	9 ans 
4. , 	10 ans ou plus 
8.. 	Pas certain • 

9.: Pas 'de réponse  

2.4 	Utilisez-vous souvent votre appareil auditif? 

1. 	Toujours 
2. -  La plupart du temps 
3. Dé temps 	- autres 	• 

4. Jamais (veuillez expliquer pourgudi 

(passez a la Section III) 
	 9. 	Pas de réponse 

•Utilisez  vous souvent votre appareil auditif 
. 	lorsque vous vous servez 'du téléphone?. 	• 

1. Toujours• 	 • • 
2. Parfois 	 • 
3. Jamais '(veuillez, expliquer pourquoi) 

.• 	9: 	Pas de réponse 

Est-.ce que votre appareil auditif est muni d'un 
Phonocapteur ou bobine d'écoute. 

• 

	

1.• 	Oui 	• 

	

— 2'. 	Non (Passez à Section III) 
8. Pas certain (Passez à la'Section,III) 
9. Pas de réponse 

2.7 	Vous arrive-t-il de vous servir de votre  phonocap- 
teur (bobine d'écoute) lorsque vous regardez la 
télévision (Démontrez à l'aide d'une illustration).  

1. Oui 
2. Non 
8. 	Pas certain 
9: 	Ras de réponse 
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2.8 	Utilisez-vdus souvent le phonocapteur (la bobine 
d'écoute) lorsque vous vous servez du téléphone? 

1. Autant que possible 
2. Parfois 
3. Jamais (Veuillez expliquer pourquoi) 

(Passez à la Section III) 
9. Pas de réponse 

2.9 	Votre phonocapteur vous permet-il de vous servir 
de", la plupart des téléphones privés? 

1. Oui 
2. Non (veuillez spécifier) 

• '8: 	Pas certain 
9. Pas de réponse 

2.10 	Votre phonocapteur vous permet - i1 de vous servir 
• :de la plupart des téléphones publics? 

1. Oui 
2. Non (veuillez spécifier) 

8. Pas certain 
9. Pas de réponse 



1. Oui 	2. Non 3 , incertain  

1, Oui 

1. Oui 

L'Oui 

2. Non' 

2. Non 

• 2. Non 

3. Incertain 

3. Incertain 

. 3. Indertain 

L Oui 	2. Non ,  . Incertain 

2. Non . 	n Incertain Oui 

	•  1. Oui 

1. Oui 

- 1. Oui 

2.,  Non 

2. Non 

. 2. Non 

3. Incertain 

' 3. Incertain 

- 3. Incertain 

3.2 	Pour chaque dispositif d'alarme posez la question 
• suivante: "Considérez-vous utile ce genre de 

•dispositif?" 

Sonnette de porte 	1. Oui 
ou vibreur 

2. Non 	3. Incertain 

g•••• n•n•••• 

1,•n•n•n•era 

8 	9 

n  

• 10 	11 	1 

EJ 
•

[ 
13 	14  

SE:C.TION.  111: Dispositifs de •sécurité 

•"Un certain nombre de dispositifs d'alarme â usage répandu 
a été adapté am service des personnes dures d'oreille. 
Différents signnux peuvent  •tre utilisés; Exemples: 	une 
lumire clignotane pour rempincer la sonnette de la porte 
des vibrations nu un choc élctrîque léger pourraient 
ëtre utilisés avec mn r • veil-matin ou encore un bruit 
retentissant ou une forte odeur en guise d'avertisseur 
d'incendie." 

Pour chaque dispositif J'clarme mentionné ci-dessous 
posez la question suivante: "Avez-vous déjà vu ou 
entendu parler,' de ce genre de dispositif d'alarme 
pour durs d'oreille. 

.SOnnettende porte: 
nouluftreuY 

Détecteur da fumée 

Réveil-matin 

Très forte sonnerie 
du téléphone 

•Lumièretrès voyante 
reliée au:télé-phone 

Détecteur de fumée 

Réveil-matin 

•Très forte sonnerie 
- du téléphone . 

Lumière très voyante 
- . reliée au téléphone 

1 
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1 

1 

1 
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Pourriez-vous placer les différents dispositifs par 
ordre d'impOrtance d'utilité pour un dur d'oreille? 
(Inscrivez "1" à côté de celui que vous trouvez le 
plus utile, "2" à cCté du deuxième plus utile et 
ainsi de suite) 

Sonnette de porte ou vibreur 
Détecteur de fumée 
Réveil - matin 
Très forte sonnerie du téléphone' 
Lumière voyante reliée au téléphone 
Autre (Veuillez spécifier) 

MomMelneammilomwmpOlISSZeiMemislaaVan 

3.4 	Connaissez-vous d'autres dispositifs qui peuvent 
titre utiles aux durs 	d'oreille? 

1. 	Oui (Veuillez spécifier) 

2. WWn. 
—7 9. Pas de réponse 

3.3 

3.5 	Pourriez -vola placer ces différents signaux par ordre 
d'importance d 'utilité pour un dur d'oreille? (In- . 
scrivez "1" a cté de celui que vous trouvez le plus 
utile, "2" à cété du deuxiéme plus utile et ainsi, do  
suite) 

Forte odeur 
BrUlt retentfssant 
Vibration 
Choc électrique léger 
lumibre clignotante 

3.6 	Connaissez-vous d'autres signaux qui peuvent étre 
utiles aux durs d'oreille? 

	

1. 	Oui (Veuillez spécifier) 
--  2. Non 

	

--- 9. 	Pas - de réponse 

27 



• 	. 	 . . 	
. 	

e 

	

3.1: 	Croyez-vous . possèder:suffisamment de dispositifs' 
, 

d'alarme et de dispositifs de sécurité? 	. 
) 

. 	 . • . 	. . 	 . 

I. 	Oui (Passez 	4.9) 
2. Mon 
8. Incertain 
9. Pas de réponse 

3.8 	De quel(s) autre(s) dispositif(s) d'alarme ou dis- 
positif(s) de sécurité croyez-vous avoir besoin? 

1. Sonnettede porte ou vibreur 
2. Détecteur de fumée 
3. Appareil auditif 
4. Réveil-matin 
b. Sonnerie du téléphone 
6. Lumière reliée au téléphone 
7. Autre (Veuillez spécifier) 	 

8. Incertain 
9. Pas de: réponse 

3.9 Croyez -volis qu'il soit facile de'se procurer les 
dispositifs de sécurité spècialement adaptés . aux •-• 
besoins des durs d'oreillé? 	. 	• • 

1.. Oui 
Non 

- 8.  Incertain 
 - - .9. Pas de réponse 

3.10 	OD vous  >êtes-vous Procuré(e) la majorité des  
— 	Positifs_ que vous.  utilisez? 

	

1.. 	Sur le marché canadien 	. 
2. Au -  Canada par des agences pour durs, 

d'oreille 
3. De l'étranger 

	

- 4. 	Ne possède aucun de ces dispositifs 
-8. Incertain 
-9. Pas de réponse 



8. 	Incertain 
. 9. Pas de réponse 

4.3- 	Ayez-vous un appareil de télévision chez-vous? 

1. Oui 
2. Non (Passez à 	4.8) 
8. 	Ne sais pas 

• -- 9. Pas de réponse 

4.4 	Parmi les différent canaux que vous prenez est-ce 

SECTION IV: 	Les Sous-titres 

"Cette section .-(:..oncerné les sous-titres."  
. 	 . 	. 	. 	. . 	. . 	. „ 	. . 	. 	. 

	

. 	. 	, 
. - 	0 	- 	.., 	1. 	

. • 	• 
. 	. 	. 	. 

	

On.dit d.une émission qu'elle est sous-titrée lorsque les 	- 	: — -.• •':::: . 	.  
.paroles de l'émission .  apparaissent au bas de l'écran."' : 	.. _. 	... 

. 	. - 

"Outre les sous-titres, on peut avoir une personne qui in-  
terprête se qui ce dit en utilisant le langage gestuel . 
conventionnel." 

4.1 	Utiliseriez-vous les sous-titres s'ils étaient 	El 
disponibles? 

	

1. 	Oui 
--- 	2. 	Non (Pourquoi?) 	 

(passez à la Section 1/ 

38 	11 

4.2, 	AVeZ7vous déjà vu des émissions sous-titrées a - 

. la télévision?  . 	 _ 	. . 	. , 	. 
• . 	 . . 	. . 	1 	- 	nn4 	 • 	 .. 	. 	. . 	

• 

9, Pas de réponse 

1.. Oui 

	

. 2. 	Non 

	

8. 	Incertain 

3 9 

40 	II 

r-1' • . 
que certains utilisent les sous-titres?. 

1. Oui 
2. Mon (passez 	4.8) • 

	

8. 	Ne sais pas 	• 

	

. 9. 	Pas de réponse 

1 

4.5 	Est-ce que vous prenez les émissions sous-titrées 
aux canaux canadiens ou américains? 

1. Canadien 
2. Américain 
3. Canadien et Américain 
8. Incertain 
9. Pas de réponse 
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4.6 	Environ combien d'heures par semaine regardez-vous 
la télévision avec sous-titres?  

I. Moins d'une heure 

	

2. 	1 â 6 heures - 
-- 3, 7 à 12 heures. 

	

4, 	Plus de 12 heures  
- 8. Incert.ain, 
—7  9. Pas de réponSe 

43 

4..7: 	Est-ce que ce nombre d'heures correspond au temps  
que vous aimeriez consacrer• à reaarder la télé-
viSion avec sous-titres? 

1. Oui (passez à 4.9) 	 • 

2. Non 	 • 
8. 	Incertain 
9, Pas de réponse 

44 

1.8 	Combien d'heures palsemaine aimeriez-vous passer 
à regarder la télévision avec sous-titres? 

1. Moins d'une heure  
2. 1 à 6 heures 
3 	- 7 à 12 heures 	- 
4. 	Plias de 12 heures 
8. Incertain 
9. Pas de rÉpopse 

45 

>4,9 	Comprenez•vous 1 	langage gestuel conventionnel? 

	

1. 	Oui 
- 2. Non (passez a 4.14)- 

	

8. 	Incertain 
- 9,  Pas de réponse. 

46 

1 

• 4.10 

	

	Avez-vou déjà vu des émissions interprétées par 
langage ,gestuel conventionnel à la télévision? 

• 1. 	Oui 

	

2. 	Non (passez à 4.14) 

	

.- 8. 	Incertain 
• 

' 	9. 	Pas de réponse 

******************************************************* 

Posez la question 4:11 et 4.12 seulement si la personne a 
répondU.qu! . elle possdait• un téléviseur (i.e. si elle a 
répondu oui à question 4.3) 

********************************************************* 

1\ 



1 
1 

a 
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4.11 	Combien de temps par semaine passez-vous à regarder 	. . 
. 	-. les émissions interpretees par langage gestuel con- 	. . 	, 

• . 	ventiohnel. 	 . 	. 
. 	. 	

• 	 . 	. 	. 

	

. 	 , 
- •," 	-,: ',...- 1. 	Moins d'une -heure  

	

. 	. 

- 	2. 5 1 à 6 heures 	 '• 
— 

. 	. 	 • 
. , 	• 	• 	8... 7. à 12 heures 	 . 

- 4..  Plus :de 12 helltres 
8. 	Incertain. 

7-  9. Pas de réponse 
. 	. 	• 	 . 	. 

' Eli 	' . 	Il 

	

. 	. 
A.125 .  Est-ce que ce nombre d'heures correspond au temps 

' 
 

que vous aimeriez consacrer a regarder la télé- 
 

Vision interprétée par langage gestuel conventionnel? 

Il 

I/ 

, 4.13' 	Combien d'heures par semaine aimeriez-vous passer 	T . 	I/ 
• . 	 . 	. • . 	. • • 	. • . 

a regarder des émissions interprétées par langage 
gestuel conventionnel? . 	 _ 	. 	. . . 

Il 

9. "Pas de réponse 

50 • 

4.14- Préféreriezvous des émissions. sous-titrées ou des 	[I] 
• • 

- 	" 	. 	" 
émissions interprétées"par  langage gestuel conven-
-tionnel? 

	

1. 	Emissions sous-titrées 
- 2.. Emissions interprétées par langage gestuel 

conventionnel 

	

.3. 	Pas. de préférence 
8. 	Incertain.- 

— 9. Pas de réponse 

1 1  

- 9. 	Pas de. réponse 

1. oui (passez à 4.14) 
2. Non 
8. 	Incertain 

. . 1. 	Moins d'une heure 
. 	2. 	1 à 6 heures . 	 . 

3. 	7 â 12 heures 
___ 	 . 4.-. . Plus de 12 heures - . 
	. 

. 	5 	. 	. 
" 	" 

. 	8. -  Incertain 	 . 	 - 5 

1 
1 
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Ti  Pourriez-vous placer par ordre de préférence le 
genre d'émissions que vous aimeriez voir sous-tit- 
rées on interprétées par langage gestuel convention-
nel. 	(Inscrivez "1"  à côté de votre premier choix, 
"2"à côté de votre deuxième choix et ainsi de suite ) 

Documentaires 
Nouvelles 
Films . 
Sports 
Programmes pour enfants 	• 
Télé-feuilletons 
Autre (Veuillez spécifier) 

.Incertain 	 - 
.Pas•de.réponse 	. 

.:1.Je.yais maintenant vous expliquer la difféerence entre les 
• émisSOns sOus-titrées dites 'open" et les émissions sous- 	. 

-titrées .  dites "closed". Alors que tout le monde peut'capter 
les émissions sous-titrées dites "open" seulement les gens 

: possédant un décodeur spécial peuvent capter les émissions 	• 
sous-titrées dites  "closed". 	 56 

H1.16 	Lorsque les émissions sousLtitrées seront disponibles, 1-71 
• 

• aimeriez-vous possèder un décodeur? 

1. Oui 
2. Non 
8. Incertain 
9. Pas de réponse 



Les Pr.ix 

'une sorte 	

. 

Combien d'argent se riez - vous prte
4- a -nr pour téléphone.; 

ê 	p ayer Pour 
' 

f 	n 

d'ampli fi.oa -- 	
. 

Moins  de $1 0 
 

34 	$50à$74 	
• $75  e • $99- 

6- $1 00 on plus 
 tain 

9 	Pas de  reponse  

...Ço in Oten S:gr i.evoms, Prét(e). 
eur  pour votre  tiviseur?  

Combien seriez-vous prêt( e ) a ..payer  pour des -.dis- . 	 . 	. 	. 	. 	. 	 , 
pbel 	d'alarme  spciau.x eX.. luniire , clignotan t e  
pour remplacer  ,fa. 'sonnette dé porte) 	• 	••••• 	) 

• *, 	• , I 	Moi ns de $10 , 	. 	 .'. • 	' 

	

' 2 	$10 a $24 	 . 
3.-  .$25 a. $49  

' • 	.4 . 	$50 a $ 7 4 	 • 

	

5 	- $75. 	$99 	• 	.• 	 , 	" 	. 	• . , 

	

. 6. 	$100 ou 'pl us 	" 	 .•- 	• 	.. 

	

8 	Incertain  

	

- • s. 9 . . Pas de réponse 	 . 
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SECTION VI: 	Démographie  

-Sexe (Ne pas demander, inscire 'seulement) .  

1. 	Homme . • . 	
.2. 	Femme ' 
9. 	Non inscrit • 	

• 
1*************.********.********************************* 

"Je• yàis maintenant vous poser quelques questions sur 
-vOuS-même." 

Quelle est votre date de naissance? 

6.1 

Jour 
Mois 
Année . 
Pas • de réponse 
Refuse de répondre 

6.3 	Habitez-vous a moins de 15 milles d'une ville de 
50,000 habitants ou plus? 

1. Oui (Urbain) 
2. Non (Rural) 
8. Pas certain 
9. Pas de réponse 

:14 

Dans quel genre de dbmicile habitez-vous? 

1. En chambre 
2. En appartement 
3. Dans un condominium 
4. Dans une maison (propriétaire) 
5. Dans un appartement, dans la maison famili 
6. Autre (veitillez spécifier) 	 

8. Pas certain 
9. Pas de réponse 

ale 

6.5 	Combien de personnes y-a-t-il dans Votre foyer 
y compris vous même? 
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18 

19 

20 

21 

ri  

6.6 	Quel est votre état civil? 

1. Célibataire 
• 2. Marié 

3. Sépare 
4. Divorcé 
5. Veuf ou veuve 
6. Autre (veuillez spécifier) 	 

9. 	Pas de réponse 

6.7 	Travaillez-vous en dehors de votre foyer? 

1. Oui (veuillez spécifier l'emploi et la 
. compagnie) 

2. Non (Passez à 6 .9) 
3. Pas certain (Passez â 6.9) 
8. Refuse de répondre 
9. Pas de réponse 

6.8 	Avez-vous un emploi a temps Plein ou à temps partiel? 

1. A temps plein (passez à 6.10) 
2. A temps partiel (passez à 6 .10) 
8. Refuse de répondre 
9. Pas de réponse 

6.9 	Que faites-vous? 

1. Etùdiant 
2. Ménagère 
3. A la retraite 

-7-  4. Sans emploi 
5. 	Autre (veuillez spécifier) 

8. Refuse de répondre 
9. Pas de réponse 

6.10 	Dans quelle catégorie votre revenue familial se 
trouve-t-il? 	(Montrez la carte) 

1. Moins de $5,000 
2. $5,000à $9,999 
3. $10,000 à $14,999 
4. $15,000 à $19,999 
5. $20,000 ou plus 
8. Refuse de répondre 
9. Pas inscrit 



1 
de surdité 

8. Un professeur privé 
9. Autre (veuillez spécifier) 

6.11 	Quel langue parlez-vous à la maison? 

1. Anglais 
2. Français 

9. 	Pas de réponse 

6.12 	Vous considérez-vous comme étant sourd ou dur 
d'oreille? 

1. Sourd 
2. Dur d'oreille 
3. Autre (veuillez spécifier) 

8. Pas certain 
9. Pas de réponse 

-- 3. 	Autre (veuillez spécifier) 

.Quellesorte d'école avez-vous fréquenté? 	(Inscrivez 
des numéros dans les cases a coté des réponses de 
façon a indiquer l'ordre dans lequel les instit-
itions ont été frequentés , s'il y en a plus d'une. 

1. Un pensionnat spécialisé pour les per-
sonnes atteintes de surdité. 

2. Une école (de jour) pour les personnes 
atteintes de surdité. 

3. Une classe spéciale dans une école 
• ordinaire 

4. Une classe régulière dans une école 
ordinaire 

5. Un collège ou une université pour les 
personnes atteintes de surdité 

6. Un programme pour les personnes atteinte 
de surdité, dans une université ou un 
collège régulier 

__ 7. Un collège ou une université sans pro-
gramme spécial pour les personnes atteintes 

10. 	Pas mentionné 

6.14 	Eventuellement ameriez-vous suivre de nouveau,des 
cours? 

Oui 

	

2. 	Non (passez a 6.16) 
< 	• -- 8. 	Pai certain (passez a 6.16) 

9. 	Pas de réponse 
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6. •5 	• Quel genre d'école aimeriez-vous fréquenter 

	

' 	éventuellement? 

0. Aucune 
1. Un pensionnat spécialisé pour les per-

sonnes atteintes de surdité 
2. Une école (de jour) pour les personnes 

atteintes de surdité 
3. Un classe spéciale dans une école 

ordinaire 
4. Une classe régulière dans une école 

ordinaire 
5. Un collège ou une université pour les 

personnes atteintes de surdité 
6. Un programme pour les personnes at-

teintes de surdité, dans une université 
ou un collège réguliers 

7. Un collège ou une université sans pro-
gramme spécial pour les personnes at-
teintes de surdité 

. Un professeur privé 

. Autre (veuillez spécifier) 	 

10. 	Pas mentionné 

6.16 	Quel est votre niveau d'éducation le plus élevé? 

1. Une partie de l'école primaire 
2. Complété l'école primaire (8ième année) 

- 3. 	Une partie de l'école secondaire 
4. 	Complété l'école secondaire 

- 5. 	Une partie de l'éducation post-second- 
aire (collège, université, etc.) 

6. Diplôme collégial ou l'équivalent  
7. Diplôme universitaire (premier cycle) 
8. Université, cours post-gradués 
9. Autre (veuillez spécifier) 

	

10. 	Refuse de répondre  
	 11. 	Pas dé réponse 

6..17 	Etes-vous satisfait'de votre éducation? 

1. Oui 
2. Jus.qu'a un certain point 
3. Non 
8. 	Pas certain 
g. 	Pas de réponse 



35.• 

. Ne sait pas 
• Pas de réponse 

41 

. 	 . 	 34 . 	 . . 	 • 	. • . 
6.18 	Faites-vous partie de quelque orgadsation pour les 	

c • 

.personnés atteintes de surdité? 	• 

I. 

	

1. 	Oui 

	

_ 2. 	Non (passez à 	6.20) 
8. Pas certain (passez  a 	6.20) 
9. Pas de réponse 

6,19 	De•quels organisation pour personnes , atteintes  de 
surdité, faites-vous partie? • 

• 1. Aucune 
2. Association Canadienne pour .  Tes sourds , 
3. .Mission ontarienne 'pour les sourds, 

(Centre COmmunautaire Bayview) : 
• 4. Institue Western pour.lès sourds 

5.:  Thé  Canadian Hearing 'Society 
6. Conseil Canadien de cdodination  de la  

déficience auditive 
7. Autre (veuillez spécifier)., 	  

40 

6.20 	Faites-vous partie d'autres organisations? 	 tli 

	

1. 	Oui 
(____-- 2. Non (passez à 6.22) 

	

8. 	Pas .certain (passez à 	6.22) 

. 6.21 	A quelsautresorganisations appartenez-vous? 

1. Aucun 
2. Clubs sociaux (Rotary, Lions, etc.) 
3. Groups  paroissiaux  (L'armie du Salut) 

4. Oeuvres charitables 
8. Ne sait_pas 
9. Pas de réponse 

• 9. 	Pas de réponse 

• 
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Auriez-vous des suggestions au sùjet de 

l'équipement téléphonique au de certains services 
que vous aimeriez avoir? 

48 

6.23 Aimeriez-vous faire d'autres commentaires au sujet 
de vos besoins:ou de vs problèmes en matière de. 
téléphone?. •. • : 
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6.24 	Aimeriez-vous faire d'autres commentaires 
quant aux autres difficultés que vous pouvez 
avoir pour communiquer et quels sont vos 
besoins à ce sujet? 



SECTION VII: , Renseignements sur l'entrevue  (A remplir pour 
chaque entreuve 

52:  

7.1 	Nom de l'intervieweur 

7.2 	Pendant l'entrevue, on a utilisé: 

1. La langue parlée 
2. Les signes 
3. La langue écrite 
4. Autre (veuillez spécifier) 	 

9. 	Pas-inscrit 	. 

	

7.3 	.Durée de l'entrevue (minutes) 	 

	

7.4 	Autres incapacités apparentes 	 

La.personne a-t-elle demandé une copie du rapport? 

1. Oui 
2. Non 

54. 

58. 

D 

É9 

LI  
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7.6 	Commentaires de l'intervieweur 

7.7. 	Signature de l'intervieweur 
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'Impédance  

Réflexes 

1K 	1K 	2K 	4K 
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52 	Sb 
 	____,...8 	 

Type de déficience auditive  

1. 	Conductibilité • 

- 2. Sensorinerveuse 
- 3. 	Conductibilité et sensorinerveuse 

4. 	Centrale 
- 9. 	Non inscrit 

29  

.LUL 
32 

ET] [tin  

38 	39 

E 	 

SECTION V.ILI:Données audiologioues  (A remplir pour chaque 
entreuve) 

AudtograMme- Conduction de l'air ANSI 69) 

Pression 	Mobilité 

1. Normale 	1. 	Normale 
2. Anormale 	2. Anormale 

-- 9. Non inscrite -7 9. Non inscrite 



1 

.Date du dernier examen auditif: 

Jour 

Mois 

Année 

Pas inscrit 

Appareils audifs utilisés: 

O. Aucun 
1. Un appareil 
2. Deux appareil 
3. Un appareil, derrière l'oreille 
4. Deux appareils, derrière l'oreille 
5. Un appareil et un appareil, derrière 

l'oreille 
6. Autre (veuillez spécifier) 

9. 	Pas inscrit 

La plupart. de ces données ont eté fournies par: 

1.• Un oto-rhino-laryngologiste 
2. Un audiologiste 
3. Un professionnel (veuillez spécifier) 

4. Un fournisseur d'appareils auditifs 
5. Autre (veuillez spécifier) 	  

9. 	Pas inscrit 

Depuis quand . la ,personne porte-t-elle un appareil auditif? 

(mois) 



Annexe VI 

DIRECTIVES A L'INTENTION DES ENQUËTEURS  

- Avant de commencer l'entrevue, assurez-vous que le répondant se sent à l'aise. 
Bavardez avec lui et ne parlez qu'en termes très généraux des questions que 
vous allez poser (par exemple, la durée de l'entrevue, sa confidentialité, etc.). 

- Veillez à poser toutes les questions appropriées, à inscrire exactement la 
réponse donnée et à utiliser exactement la méthode prescrite. 

- Faites passer l'entrevue exactement dans l'ordre prévu. 

- Evitez d'indiquer de quelque façon répondant que vous attendez ou que vous 
approuvez certaines réponAes, afin de ne pas l'influencer. 

- Au besoin, répétez les questions au complet ou en partie. 

- Donnez les explications demandées par le répondant sur des termes ou des 
concepts, en vous en tenant aux faits et de façon impartiale. 

- Ne faites pas de commentaires sur les autres répondants ou sur les réponses 
qu'ils ont données. Evitez de donner votre idée personnelle sur les tendances 
des réponses. 

- Prenez bonne note des directives particulières qui s'appliquent à certaines 
questions. 

- Vous pouvez dire aux répondants qui en font la demande qu'ils pourront obtenir 
un résumé des résultats de l'enquête une fois terminée. Prenez le nom des 
personnes intéressées à en obtenir une copie. 

- En cas de doute sur un point du questionnnaire, veuillez communiquer immédiatement 
avec le responsable de l'enquête. 

- N'insistez pas si un répondant. refuse de donner une réponse à une question; 
le cas échéant, indiquez "refuse de répondre". 

- Si un répondant semble éprouver une déficience visuelle (par exemple, un 
répondant qui porte des lunettes), indiquez-le dans la section à remplir par 
l'enquêteur. 

- Lorsque la réponse réelle d'un répondant ne correspond à aucune des catégories 
données sous la question, inscrivez cette réponse dans la catégorie "commentaires". 

- Les astérisques au début et à fin d'un énoncé indiquent à l'enquêteur qu'il 
ne doit pas lire cet énoncé à haute voix. 

- Lorsque la réponse est évidente, soyez discret et ne posez pas la question. 
Par exemple, ne posez pas la question 1.2 si vous voyez que le répondant porte 
une prothèse et répondez vous-même à la question; par contre, vous devrez 
peut-être poser la question 2.1. 



Suite des directives générales à l'intention des enquêteurs 

- On remettra à tous les enquêteurs une carte d'identité dont ils pourront se 
réclamer si un répondant met en doute leur relation avec le projet. 

Tous les énoncés entre guillemets doivent être lus au répondant, textuellement 
ou en des termes s'en rapprochant le plus possible. 



Annexe VII 

1. LANGAGE GESTUEL 

2. SOCIÉTÉ CANADIENNE DE L'OUÏE 

3. Plusieurs signes qui ne sont pas des pantomimes expriment quand même 
très bien ce qu'ils veulent dire. 

4. JOUR 

L'idée exprimée par ce signe est le soleil se levant et se couchant. 

5. APPRENDRE 

Ce signe exprime l'idée de prendre une chose qui est dans la main et 
de la placer dans la tête. 

6. Dans ces signes, la forme des mains reste la même, mais le mouvement et 
la position en changent la signification. 

7. AMOUR 

8. TRAVAIL 
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Many signs.which are not pantomimes of an 

I action are, nevertheless, very expressive of 
their meaning. . 

I. 
Day. 

rho idea expressed. 

in the sign is file sun 

corning up and 

going down 

Me idea exiii (ivied 

in  the sign is taking . 

 something out of the 

hand and putting it 

into the head. 

In these signs, the motion and  

• location changes the meaning while' 

I handshape.  remains the .  same. 



Annexe VIII 

1. SOCIÉTÉ CANADIENNE DE L'OUYE 

60 Bedford Rd, Totonro (Ontario) 

M5R 2K2 	Tél.: 964-9595 

2. LANGAGE DIGITAL (pour la personne qui parle) 

3. Adresse postale: 
HUMAN COMMUNICATION RESEARCH, 
Jeanne Mance Res., 3rd Floor, 
Hotel Dieu Hospital, 
Kingston (Ontario) 

4. LANGAGE DIGITAL (pour la personne qui lit) 

5. et 



V2 le3 	V4 Vs .stvts e 7  V 8 V 9  1 
. 	 FINGER SPELLING (As seen by the receiver) 

11 
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